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Introduction

Le Département de la Manche dispose de 300 km de plages et de 50 km de côtes 
rocheuses, réparties sur 108 communes et 20 cantons. Ce littoral comporte également 
des havres, des anses et des criques constituant des sites naturels d'exception, mais 
fragiles.

Ce Littoral est le lieu de l'accumulation de divers macro-déchets, s'échouant de manière 
régulière ou à l'occasion d'évènements météorologiques particuliers. Il s'agit de déchets 
issus des professionnels de la mer et d'origine ménagère, industrielle ou agricole 
apportés par les courants, les marées, les rivières et le vent, ou laissés sur place par les 
usagers de la plage.

Dans le cadre de sa Charte départementale de l'Environnement, le Conseil Général de la 
Manche a souhaité s'impliquer dans cette problématique de gestion des macro-déchets 
des plages. Il a notamment accompagné une opération pilote d'entretien et de nettoyage 
du linéaire côtier sur le secteur de la Côte des Isles, dans le respect de la réglementation 
en vigueur et des intérêts écologiques du milieu (habitats naturels, faune et flore, 
sédimentologie, ...).

Compte tenu des enjeux environnementaux et écologiques des espaces littoraux 
concernés par la collecte des macro-déchets, il apparaît aujourd'hui indispensable 
d'encadrer et d'accompagner les opérations de nettoyage de plages. L'opération pilote 
menée sur le secteur de la Côte des Isles s'inscrit donc dans une démarche à caractère 
démonstratif qui, grâce au retour d'expérience, doit servir d'exemple et de modèle pour 
une collecte raisonnée des macro-déchets littoraux au niveau départemental, voire 
régional.

En parallèle à cette opération pilote, le Conseil Général a choisi de fournir aux élus locaux 
un outil de référence et d'orientation pour l'entretien de leur linéaire côtier ; un guide, 
objet de la présente étude. Il s'agit de porter à la connaissance des élus des communes 
littorales un certain nombre d'informations quant aux techniques raisonnées de collecte 
des déchets des plages, afin de les aider à gérer leurs macro-déchets.

Ce guide comprendra un document de communication-sensibilisation, un zonage 
géographique communal fonction de la vocation de chaque partie du littoral et des fiches 
techniques associées. Le présent rapport constitue le document de référence, contenant 
l'ensemble des informations nécessaires à l'élaboration du guide.

Pour les termes scientifiques, se reporter au petit glossaire, en fin de rapport.
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I. METHODES

1.1. L’EQUIPE D’INTERVENTION
Une équipe pluridisciplinaire a été constituée afin d'appréhender les différents aspects 
traités au sein de cette étude. Les spécialistes ayant travaillé à cette étude sont :

• Dorothée Eigle pour les consultations, la synthèse des données existantes 
et la coordination d'ensemble,

• Stéphane Chemin pour les consultations, la synthèse des données 
existantes et le traitement cartographique,

• Bertrand Delprat pour le traitement cartographique et les illustrations.

I.2. LES PARTENAIRES
Afin de mener à bien cette étude, l'intervention de partenaires s'est avérée nécessaire. 
Ont ainsi participé :

Le Groupe OrnitholooiQue Normand fGONml. pour l'actualisation des données 
relatives à la nidification de l'avifaune d'intérêt sur le littoral du 
département, et notamment du Gravelot à collier interrompu, et le zonage 
de l'intérêt pour les oiseaux du littoral de la Manche (GONm, 2004 
(janvier)).

Le Conservatoire Botanique National de Brest, antenne Basse Normandie, pour 
la localisation des plantes remarquables du littoral de la Manche.
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1.3. LE RECENSEMENT DES DONNEES

1.3.1. Bibliographie

La phase de recherche bibliographique et cartographique est indispensable et 
déterminante. Elle permet de centraliser une somme importante d'informations.

• Sources cartographiques : Scan 25 IGN' pour le département de la 
Manche, orthophotolittorales IGN", données SIG IGN‘, données SîG Map 
Info’.

• Sources bibliographiques : articles et publications diverses, études et 
thèses concernant le littoral de la Manche, l'intérêt écologique des laisses 
de mer, la gestion des macro-déchets littoraux, les différentes méthodes 
de collecte pratiquées sur le littoral français et européen, le bilan 
sédimentaire du linéaire côtier manchois,

• Sources juridiques : textes de lois et circulaires relatifs liés aux déchets, 
au Domaine Public Maritime, aux obligations des municipalités au regard 
de la gestion des plages, ...

Un certain nombre d'études a déjà été réalisé sur le département de la Manche 
et en matière de macro-déchets et de leur gestion. Ce fond bibliographique a 
constitué une source importante d'informations (Cf. Bibliographie).

I.3.2. Consultations

L’étape précédente a été complétée par la consultation d'un certain nombre de 
« personnes ressources » : services de l'Etat, collectivités, spécialistes locaux,
permettant entre autres de déterminer les dispositifs départementaux existants, les 
financements pouvant être mobilisés, et de compléter les connaissances acquises par 
voie bibliographique. Enfin, ces consultations ont été l'occasion de procéder à une 
collecte de l'iconographie existante concernant le littoral de la Manche (milieux, espèces 
floristiques et faunistiques, activités, macro-déchets, ramassages, ...).

Ces consultations ont en outre permis de recueillir, auprès des différents acteurs, des 
données importantes inédites, leur opinion sur le sujet et de les associer au projet.

Des rencontres individuelles ou des entretiens téléphoniques ont donc été organisés afin 
de présenter la démarche, de sensibiliser les acteurs à la nécessité de leur implication 
pour que soient correctement définis les enjeux relatifs à la collecte des macro-déchets 
sur le littoral de la Manche, et bien sûr de recueillir l'information, et/ou déterminer les 
sources de données.

La liste des personnes consultées est présentée en Annexe 1.

£
Bioum
l luitel’ourla li'mt giiidt· de IViti loiécn d’uue(oUeite rms<mntedei macro-dédrelsdu Ultorai dudépariemeiU de ta Maïulie
lOMf I ϋαΐΊΌτΙ lomplel - \tars Z004. Cornell (jrnéral île la Mamlie



1.4. LA CARTOGRAPHIE
L'ensemble de la cartographie a été réalisé sur les supports géoréférencés de l'IGN*, 
dans la catégorie du système français méridien de Paris, en projection Lambert II 
étendue. Les cartes ont été élaborées sur la base des données brutes SIG de l'IGN* 
enrichie des informations provenant de la bibliographie et des consultations.

La présentation cartographique a été réalisée à l'échelle 1/25000^·^' pour les cartes 
finales présentées aux communes. Cette présentation permet un découpage précis et une 
lecture fme des différents niveaux d'intervention qui sont proposés pour la collecte des 
macro-déchets. En outre, deux supports ont été utilisés : les fonds IGN' Scan 25 et les 
orthophotolittorales IGN‘ (financées par le Ministère de l'Equipement des Logements et 
des Transports), facilitant le repérage sur le terrain.

y
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GEOGRAPHIQUE 
LITTORAL DU DEPARTEMENT DE LA MANCHE

PRESENTATION DU

Schéma 1 : Illustration du département de la Manche

Cf. Carte 1 : Carte de localisation du secteur d'étude et des communes concernées

Cf. annexe 2 : communes concernées par l'étude

Les 300 kilomètres de plages et les 50 kilomètres de côtes rocheuses qu'offre le 
département de la Manche confèrent à ce territoire un caractère littoral et maritime 
profondément marqué.

Sur la côte Est, la Baie des Vey, bordé de plages et de vasières où se jettent les
quatre grandes rivières qui drainent les 
marais du Cotentin et du Bessin (la 
Douve, la Taute, la Vire et l'Aure), 
constitue un le refuge privilégié d'une 
avifaune riche et diversifiée, nicheuse, 
hivernante et en migration,

Entre cette baie et la pointe de la 
Hougue, le littoral offre des kilomètres 
de plages. La côte est régulière, et le 
cordon dunaire relativement uniforme. 

Cette côte orientale correspond à un petit golfe marin 
orienté vers la Baie de Seine.

Figure 1: Le Cap Lévi dans le Val de Saire (S Barrault)

Elle laisse place aux rivages du Val de Saire, 
présentant à son large l'Ile Tatihou. Le littoral du Val 
de Saire se caractérise par une côte basse où alternent 
des anses de sable grossier délimitées par de petits

caps rocheux constitués de granit rose.

Sur la côte Nord, de anciennes 
falaises affaissées rallient la pointe de 
Barfleur à Cherbourg avant d'arriver 
dans la Hague. Ce secteur présente 
certaines des plus belles et plus hautes 
falaises de France. Elles caractérisent 
un pays sauvage, rythmé par les vents 
et les courants. Le Nez de Jobourg est 
le site le plus visité du département de 
la Manche après le Mont St-Michel. Une

Figure 2 Plage de CosgueviHe dans le 
Val de Saire <P CoureuH\

Figure 3 La Hague, au Nord Ouest du Cotentin (CG 50)

U
BIOTOFt
t tilde pour la nvlisahoii d'un giiiiir Je l'elu local en l'ue d'une colleiie rin$onner des macro-déclxts du littoral du depaiiemeiil de la Mriiiiie 
lOMt I : Rapport lomplel - Mers 2004. Conseil Central delà Manille



colonie de goélands, mouettes et cormorans profitent de l'espace protégé pour y établir 
leurs nichées.

La côte Ouest se caractérise par les "havres". Après la 
Côte des Isles, un cordon dunaire régulier occupe le 
littoral de Carteret à Granville. Puis, le rivage se 
transforme au niveau de la Pointe de Carolles en un 
paysage de falaises, escarpé et sauvage. Ce dernier 
s'adoucit enfin, à l'arrivée dans la Baie du Mont Saint- 
Michel, qui connaît des marées importantes avec de 
forts courants et des marnages parmi les plus grands 
d'Europe.

Figure 4 Mare de Vauvilla (LAIGNEL S )

Figure β Petit dans les Ihs de Chausey IS. Banaull)

Figure 5 Pointe de Blainville-sur-Mer 
(SMEL)
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Etude pour la réalisation d'un guide de l'élu local en vue d'une
collecte raisonnée des macro-déchets du littoral du département de la Manche

Schéma 1 : Illustration du département de la Manche
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en vue d'une collecte raisonnée des macro-déchets du littoral du département de la Manche

Carte de localisation du site d'étude
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III. GENERALITES

III.1. GEOLOGIE
Cf. Schéma 2 : Carte simplifiée de la géologie du département de la Manche

Le département de ta Manche est le lieu de rencontre entre le Bassin Parisien à l'Est et le 
massif armoricain à l'Ouest. Le premier, dont le socle s'est affaissé, se limite dans la 
Manche aux marais de Carentan et au bocage du Plain bordant les marais littoraux de la 
côte Est. Le second, au relief assez mouvementé du fait du soulèvement du socle 
hercynien, est le support du bocage normand au sud du département, et de la partie 
occidentale du Cotentin.

III.1.1. Le Bassin PARISIEN

L'extrémité occidentale du Bassin parisien empiète sur un petit secteur Est du 
département de la Manche.

Le Bassin parisien est principalement représenté par les Marais de Carentan, vaste 
dépression humide à inondée, au relief adouci. Ces marais et prairies sont à peine au- 
dessus du niveau de la mer. Ils reposent sur un socle principalement calcaire formé lors 
d'une période de transgression lorsque ce secteur était un golfe. Des alluvions se sont 
ensuite peu à peu déposées, dans cette cuvette, lors des inondations.

Un peu plus au Nord, les basses collines du bocage du Plain reposent sur un socle 
schisteux et calcaire. Sur le littoral, un long cordon dunaire s'est mis en place. Ceci a 
permis la rétention des eaux venant de l'arrière pays et indirectement des alluvions 
charriées par celle-ci et la création de vastes marais côtiers.

III.1.2. Le Massif ARMORICAIN

Le Massif armoricain représente plus des deux tiers du socle géologique du département 
de la Manche.

La partie Sud comprenant le bocage normand et les collines normandes est le secteur le 
plus haut en altitude. Elle atteint 368 mètres à St-Martin-de-Chaulieu, où la Vire prend sa 
source. Elle est composée de schistes briovériens, de grès et de nombreuses intrusions 
de granité. L'occupation du sol est essentiellement bocagère. Quelques bois et de 
nombreuses rivières encaissées organisent également le paysage. La partie littorale est 
diversifiée au sud. Les polders et herbus de la baie du Mont St-Michel laissent rapidement
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la place à une succession de plages de sables (Jullouville à St-Palr-sur-Мег) et de falaises 
(Pointe de Champeaux, Pointe du Roc).

La partie Ouest entre la Pointe du roc 
(Granville) et le Cap de Flamanville est 
plus basse (altitude rarement supérieure 
à 100 m). Les plages sont longues et 
ceinturées de cordons dunaires 
importants entrecoupés de havres
remarquables. L’arrière pays est
principalement bocager,

La partie Nord est un plateau culminant à 180 m 
(La Hague). Il est principalement composé de gneiss 
(roche métamorphique d'origine granitique) et de 
quelques
essentiellement sur les côtes (Cap de Flamanville,
Pointe de la Hague, Socle rocheux aux alentours de 
Barfleur). Ce secteur est également bocager. Les 
rivières sont nombreuses, mais de dimensions très 
modestes et les vallées qu'elles ont creusées dans le 
plateau sont souvent encaissées. Le littoral présente 
des aspects très variables avec des escarpements et des secteurs sableux. Les cordons 
dunaires y sont peu représentés mais remarquables (Dunes de Biville)

massifs intrusifs,granitiques

9 Ccios rocheuses Ce >8 Hague (CG
SO}

III.2. CLIMAT
Le département de la Manche bénéficie d'un climat océanique avec des variations 
essentiellement dues à la situation géographique du département (en partie une 
presque-île) et à la topographie : zones de marais, collines, falaises, plaines.

Les pluies sont fréquentes (de 120 à 160 jours de précipitations supérieures à 1 mm 
par an, en moyenne), mais rarement intenses (700 à 900 mm sur la frange côtière). 
(D'après Météo France)

La douceur des températures est une autre caractéristique de ce climat océanique. 
Les hivers sont plutôt cléments (températures minimales moyennes : de 1 à 5°C) avec 
seulement 6 jours de gel par an, en moyenne, grâce à la proximité de la mer. Quant aux 
étés, ils sont plutôt frais (températures maximales moyennes : de 19 à 24 °C). (D'après 
Météo France)
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De Forts coups de vent ou tempêtes sévissent tous les ans et les brises de mer, l'été, 
provoquent une baisse sensible de la température sur les côtes. Enfin, l'insolation*, 
assez faible, est proche de 1500 heures. (D'après Météo France)

III.3. EVOLUTION DU TRAIT DE COTE
(D'après CRESARC : http://mer-littoraUamanche.net/egSO/html/homepage.html)

Sur la côte Ouest, depuis 1947, le bilan entre les terrains érodés et ceux qui ont été 
gagnés sur la mer est négatif ( représentant un volume de sables d'environ 0,9 à 1,3 
millions de qui a été rétrocédé aux plages). Entre 1955 et 1997, le recul de la côte 
sur le littoral du nord et de l'est Cotentin apparaît modéré et varie entre 10 et 30 
mètres, soit un taux moyen annuel de 0.25 à 0.75 m. Par contre, il peut être supérieur à 
200 mètres sur la côte ouest entre 1947 et 1994. Ces informations illustrent un 
phénomène d'érosion générai sur le littoral du département de ta Manche.

Les côtes de la Manche sont en effet particulièrement sensibles à l'érosion et à la 
submersion. A ces phénomènes naturels, s'ajoute parfois un phénomène d'abaissement 
des plages lié à la présence d'ouvrages de défense longitudinaux.

Cinq grandes orientations sont proposées pour protéger les côtes du département de la 
Manche(GRESARC):

'' Un arrêt complet des extractions de sédiments

Ces pratiques, très courantes par le passé, engendrent une réduction du stock 
sédimentaire côtier. Elles sont notamment à l'origine de nombreux problèmes d'érosion 
des plages et du trait de côte sur le littoral. Notons que cette extraction peut être 
réalisée indirectement par le nettoyage mécanisé des plages.

> La mise en place d'ouvraoes longitudinaux de protection 

Ce type d'aménagement est à retenir pour les sites où la vulnérabilité est immédiate 
et ou la circulation sédimentaire de haut estran parallèle à la côte est faible. Cette 
solution d'urgence appelle bien souvent d'autres aménagements plus actifs de façon à 
influencer plus directement la dynamique sédimentaire.

^ La mise en place de dispositifs actifs de protection, combinant différents types 
d'aménagements :

• la réalisation d'épis est particulièrement recommandée compte tenu des 
mouvements sédimentaires, principalement parallèle à la côte, sur le 
littoral du Cotentin ;

• la pratique des rechargements de plage est nécessaire. Elle s'inscrit 
parfaitement dans la dynamique sédimentaire du Cotentin qui laisse

L'insolation : elle est définie comme l'iniervalle de temps durant lequel le disque solaire a été visible ou durant 
lequel on a pu obserscr des ombres portées sur le sol (durée du ra)onnement direct demeuré supérieur à une 
valeur internationalemeni admise : 120 W.'m2) (d'après :http://wvvw.imp.cnrs-rr'meteo'insolali.shtml)
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apparaître des zones où il y a une surabondance de sédiments et d'autres 
secteurs où il y a un déficit ;

• le renforcement des cordons dunaires dégradés est également une action 
préventive à promouvoir.

^ L'entretien des ouvrages anciens existants 

Cette démarche doit aussi faire partie des opérations a mener en priorité lorsque les 
études témoignent d'une sensibilité particulière du littoral.

^ Les mesures de type réglementaires, non structurelles, doivent être strictement 
appliquées

Elles constituent en effet une solution permettant d'éviter dans le futur une vulnérabilité 
accrue des zones côtières du département de la Manche. Toute décision relative à une 
intervention sur le littoral doit, avant tout, respecter le cadre législatif et, en 
conséquence, une bonne connaissance des mesures réglementaires est impérative. 
L'efficacité d'un aménagement peut être notamment optimisée par une bonne 
interprétation des différents documents relatifs à l'urbanisme et au littoral. En matière 
d'urbanisme, ce sont les P.O.S. ou P.L.U. qui servent de document de référence et la loi 
littorale du 3 janvier 1986.

Finalement, parallèlement à la mise en place de mesures structurelles, d'autres 
interventions sont également à envisager afin :

• d'interdire les extractions de sables non contrôlées ;
• de sauvegarder le stock sédimentaire fossile ;
• de renforcer les défenses naturelles ; effet tampon de la plage et de la 

dune par rapport à l'urbanisation côtière.

III.4. LES INVENTAIRES OFFICIELS ET LA 
REGLEMENTATION

Remarçue ; n'ont été pris en compte dans ce paragraphe Que les inventaires ou périmètres réglementaires 
situés sur le littoral ou à proximité.

Annexe 3 : récapitulatif des inventaires officiels et de la réglementation sur le littoral du 
département de la Manche

Ml.4.1. Zones Naturelles o’Interets Ecologique 
Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.) de type I et II

Cf. Carte 2 : Carte des Zones Naturelles d'intérêts Ecologique Faunistique et Floristique de type l 
et II.

Une ZNIEFF est un secteur du territoire particulièrement intéressant sur le plan 
écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou constituant le 
milieu de vie d’espèces animales et/ou végétales rares, caractéristiques du patrimoine 
naturel régional.
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L'inventaire des ZNIEFF identifie, localise et décrit les sites d'intérêt patrimonial pour les 
espèces vivantes et les habitats naturels. Etabli pour le compte du Ministère de 
l'Environnement, il constitue l'un des outils de la connaissance scientifique du patrimoine 
naturel et sert de base à la définition de la politique de protection de la nature, en 
particulier pour les milieux les plus sensibles : zones humides, landes,... Il n'a pas de 
valeur juridique directe et n'est de ce fait pas opposable au tiers. Toutefois, il permet une 
meilleure prise en compte de la richesse patrimoniale dans l'élaboration des projets 
susceptibles d'avoir un impact sur le milieu naturel. Par ailleurs, il faut souligner que 
certaines ZNIEFF abritent des espèces protégées régies par les articles L.411-1 et L.411- 
2 du code de l'environnement.

On distingue deux types de ZNIEFF :

• Les ZNIEFF de type I, d'une superficie généralement limitée, définies par 
la présence d'espèces, d'associations d'espèces ou de milieux rares, 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou 
régional ;

• Les ZNIEFF de type II qui sont des grands ensembles naturels riches et 
peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques. Les zones de 
type II peuvent inclure une ou plusieurs zones de type I.

La carte de localisation montre l'important recouvrement des ZNIEFF sur l'ensemble du 
littoral de la Manche. Mis à part quelques zones très urbanisées, c'est quasiment 
l'ensemble du trait de côte manchois qui est ainsi répertorié comme secteur remarquable 
pour la faune et/ou ta flore.

IM.4.2. Les RESERVES NATURELLES ET LE PARC NATUREL 
Regional

Cf. Carte 3 : Carte des Réserves naturelles et du Parc Naturel Régional des marais du Cotentin et 
du Bessin

IM.4.2.1. Les Réserves Naturelles
Une Réserve Naturelle permet la protection d'un patrimoine naturel remarquable par une 
réglementation adaptée tenant également compte du contexte local. C'est un instrument 
réservé à des enjeux patrimoniaux forts de niveau régional, national ou international ; 
espaces, espèces et objets géologiques rares ou caractéristiques, milieux naturels 
fonctionnels et représentatifs qui permet égaiement ia sensibilisation à la protection de la 
biodiversité, de la nature et l'éducation à l’environnement.

Le territoire est géré à des fins conservatoires et de manière planifiée et concertée, par 
un organisme local spécialisé (comité consultatif réunissant les acteurs locaux) et une 
équipe compétente. Les réserves bénéficient d'une protection réglementaire à long terme 
pour les générations futures.
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Deux réserves naturelles sont recensées sur le littoral de la Manche : le domaine de 
Beauguillot (environ 506 ha), au Nord Est et la Mare de Vauville (environ 74 ha), au Nord 
Ouest.

111.4.2.2. Les Parcs Naturels Régionaux
La France comporte de vastes territoires ruraux au patrimoine naturel et culturel 
remarquable. Ceux-ci souffrent toutefois de maux - désertification, pression urbaine ou 
touristique, grands aménagements... - qui peuvent détruire en quelques années des 
paysages que la nature et les hommes ont patiemment façonnés. Pour arrêter et inverser 
ce processus, des collectivités locales se sont engagées avec l'État dans une politique 

contractuelle innovante et dynamique, associant étroitement protection du patrimoine 
(naturel, entre autre) et développement local. Sont ainsi né en 1967 les Parcs Naturels 
Régionaux.

Un seul Parc Naturel régional est recensé sur le département de la Manche. Il s'agit du 
Parc Naturel Régional du Cotentin et du Bessin (145 000 hectares dont 25 000 de zones 
humides). Du point de vue écologique, il correspond principalement à une zone de marais 
et prairies humides.

III.4.3. Zones Importantes pour la Conservation des 
Oiseaux (ZICO) et Zones de Protection Spéciales (ZPS)

Cf. Carte 4 : Carte de localisation des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 
et des Zones de Protection Spéciales (ZPS).

La Directive Européenne « Oiseaux * (Directive CEE n* 79/409 du 2 avril 1979) a été 
transcrite en droit français par ordonnance le 3 Janvier 2001. Elle prévoit la désignation 
de sites importants pour les espèces protégées (énumérées dans les Annexes de la 
Directive) ou devant faire l’objet de mesures de gestion particulières dans l'Union 
Européenne.

Les sites désignés en Zones de Protection Spéciales (ZPS) doivent faire l'objet de 
mesures de gestion qui permettent le maintien des espèces concernées et des habitats 
qu’elles occupent. Ils sont désignés à partir des premiers inventaires ZICO, « Zones 
Importantes pour la Conservation des Oiseaux ».

En France, 277 ZICO d’importance internationale ont été décrites. En 2003, seules 129 
d'entre elles ont été désignées en Zones de Protection Spéciale (20% de la surface totale 
des ZICO). En ce qui concerne le département de la Manche, 4 ZPS ont été désignées sur 
5 ZICO (Marais du cotentin-Baie des Veys, Iles St-Marcouf, Iles Chausey, Baie du Mt-St- 
Michel). Seule la ZICO « Havre de la Sienne » (Commune d'Agon-Coutainville) n'a pas 
encore été désignée. Elle le sera toutefois probablement au 2*"’* semestre 2004 (Talée P. 

- DIREN Basse normandie, 2004, Comm. Pers.)
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Ces zones sont concentrées dans les deux baies d'importance pour la Manche, à savoir la 
baie du Mont St-Michel et la baie des Veys. Elles sont recensées également sur le Havre 
de la Sienne et les Iles Chausey et Saint-Marcouf.

III.4.4. Les Sites d’Interet Communautaire (SIC)
Cf. Carte 5 : Carte de localisation des Sites d'intérêt Communautaire (SIC)

La première phase de la mise en place du réseau Natura 2000, au titre de la directive 
« Habitats Faune, Flore » (21 mai 1992), a consisté en juin 1998, en la désignation des 
Sites d'importance Communautaire. L’évaluation de chaque site se fait au regard de son 
importance en tant que vole de migration ou site transfrontalier, de sa superficie totale, 
de la coexistence des divers types d'habitats ou d’espèces visés, de l’unicité de son 
caractère pour une région biogéographique.

La liste des Sites d’importance Communautaire de chacune des six régions 
biogéographiques européennes (continentale, alpine, méditerranéenne, atlantique, 
macaronésienne, boréale) est fixée par la Commission Européenne en collaboration avec 
les Etats membres.

Une fois un site sélectionné comme Site d'importance Communautaire, les Etats 
membres disposent d'un délai de six ans pour le désigner comme Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC). Au cours de cette période, les Etats membres sont chargés de 
mettre progressivement en place les mesures assurant la protection et une gestion 
efficace de ces sites. Par la suite, les ZSC associées aux ZPS (les Zones de Protection 
Spéciale, Directive oiseaux, 1979) formeront le réseau Natura 2000 définitif.

On dénombre actuellement 10 SIC sur le littoral de la Manche recouvrant en grande 
partie les secteurs de ZNIEFF précédemment énumérées. Le littoral de la Manche revêt 
ainsi une importance de niveau européen pour la faune et la flore et les habitats.

III.4.5. La convention de Ramsar

Cf. Carte 6 : Carte de localisation des zones Ramsar

C'est en 1986 que la France a adhéré à la Convention relative aux zones humides 
d'importance internationale, particulièrement comme habitats des oiseaux d'eau, dite 
"Convention de Ramsar", du nom de la ville d'Iran ou elle a été signée en 1971, 
La France s’est alors engagée sur la scène internationale à préserver les zones humides 
de son territoire. Ces zones ont en commun la présence de l’eau, douce, saumâtre ou 
salée, tout ou partie de l’année.

Cette désignation constitue, pour chacune des zones humides concernées, un label de 
reconnaissance international, et non une protection réglementaire ou une mesure 
contraignante. Il met en évidence la nécessité de maintenir et de préserver les 
caractéristiques écologiques et les richesses de ces zones, par une utilisation rationnelle 
des ressources. Il appartient ainsi à chaque habitant, chaque usager qui fait vivre, gère
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ou exploite la zone humide, a fortiori les pouvoirs publics, de conserver à long terme ces 
milieux vivants.

Ce sont à ce jour 17 sites qui ont été désignés en France (14 en métropole) comme étant 
reconnus d'importance internationale, dont 2 dans le département de la Manche : les 
Marais du Cotentin et du Bessin - Baie des Veys et la Baie du Mont Saint-Michel,

III.4.6. Espaces proteges au titre de la loi 1930 (Loi
PAYSAGE)

Cf. Carte 7 : Carte de localisation des sites inscrits et des sites classés

L'inscription ou le classement d'un site permet la protection et la conservation d’un 
espace naturel ou bâti. Cette procédure est très utilisée dans le cadre de la protection 
d’un "paysage", d'un site archéologique, naturel.. etc.

Ill,4.6.1. Site Inscrit
Il s'agit d’une mesure de protection légère qui permet, notamment à l'administration 
chargée des sites, d'être informée sur l'évolution du site, de conseiller et d'intervenir si 
nécessaire.

Cette mesure entraîne pour les maîtres d'ouvrage l’obligation d’informer l’administration 
de tous projets de travaux de nature à modifier l’état ou l'aspect du site quatre mois au 
moins avant le début de ces travaux, L'Architecte des Bâtiments de France émet un avis 
simple et qui peut être tacite sur les projets de construction, et un avis conforme sur les 
projets de démolition. La Commission Départementale des Sites, Perspectives et 
Paysages (CDSPP) peut être consultée dans tous les cas, et le ministre chargé des sites 
peut évoquer les demandes de permis de démolir.

Les sites inscrits couvrent de larges secteurs sur le littoral de la Manche, dont la Baie du 
Mont Saint-Michel, le Havre d'Agon Coutainville, la pointe d la Hague ou encore les côtes 
rocheuses de Barfleur. Ces mesures de protection montrent à quel point l'originalité et la 
richesse paysagère des côtes manchoises sont importantes. Rappelons ici que la faune, la 
flore et les habitats sont des éléments constituants ou influençant de premier ordre pour 

ce paysage.

Ili.4.6.2. Site Classé
L'objectif du classement est de maintenir pour l'essentiel le site en l’état en raison de son 
Intérêt exceptionnel, de le préserver pour aujourd'hui et pour l'avenir. La réglementation 
qui en découle est plus lourde que le celle concernant le Site Inscrit,

En Site Classé, tous les projets de travaux sont soumis à autorisation spéciale, selon leur 
ampleur, soit du Ministre chargé des sites après avis de la CDSPP voire de la Commission 
supérieure, soit du Préfet du département qui peut saisir la CDSPP mais doit recueillir
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l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France. L'avis du Ministre chargé des sites est 
également nécessaire avant toute enquête aux fins d'expropriation pour cause d'utilité 
publique touchant un site classé (Article L.341-10 du code de l'environnement).

Il faut noter quelques prescriptions ou interdictions systématiques ;

• La publicité est interdite (aucune dérogation possible) ; loi n° 79-1150 du 
29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré enseignes 
(art. 4);

• Le camping et le stationnement des caravanes pratiqués isolément ainsi 
que la création de terrains de camping et de caravanage sont interdits 
(dérogation possible) : code de l'urbanisme (art. R. 443-9) ;

• Il est fait obligation d'enfouissement des réseaux électriques ou 
téléphoniques ou, pour les lignes électriques d'une tension inférieure à 
19.000 volts d'utilisation de techniques de réseaux torsadés en façade 
d'habitation, lors de la création de lignes électriques nouvelles ou de 
réseaux téléphoniques nouveaux (dérogation possible pour des raisons 
techniques ou paysagères) : loi n“ 95-101 du 2 février 1995 (art. 91).

L'instance de classement, mesure d'urgence prise au niveau ministériel, soumet un site 
aux effets du classement durant un an dès lors qu'elle est notifiée aux propriétaires de 
parcelles intéressées par des projets de travaux dommageables.

Le classement ou l'inscription d'un site peuvent se superposer ou s'ajouter à d'autres 
législations éventuellement plus contraignantes le classement ou l’inscription 
constituent alors des labels, et apportent aussi une garantie de qualité aux travaux 
envisageables, les autorisations nécessaires n'étant délivrées (ou refusées) qu'après une 
expertise approfondie.

Les demandes d'autorisation de travaux en Site Classé ne sont généralement pas 
instruites dès lors qu'une ou plusieurs autres législations (documents d'urbanisme (Plan 
d'occupation des Sols ou Plan Local d'Urbanisme), loi « littoral * (Loi 96-2 du 3 janvier 
1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral), loi « 
montagne » (Loi n° 85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection 
de la montagne),...etc) s'opposent à la délivrance de l'autorisation finale d'occuper ou 
utiliser le sol. En outre, un permis de construire en site inscrit comme en Site Classé ne 
peut être tacite.

Ce sont les havres (Havre d'Agon-Coutainville, Havre de la Sienne,...etc), et les côtes 
rocheuses (Côtes de la Hague,...etc) qui bénéficient en majeur partie de cette protection 
légale.
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III.4.7. Bilan des inventaires officiels et de la

REGLEMENTATION

Les périmètres des inventaires officiels et de la réglementation associés à la protection de 
l'environnement se dessinent sur la majeure partie du littoral du département de la 
Manche. C’est ainsi environ 75% des 350 Km de côtes qui sont répertoriés par les 
Z.N.l.E.F.F. de types 1 (97 secteurs) et 2 (15 secteurs), comme étant des secteurs 
remarquables pour la faune et la flore. En outre, les sites d'intérêt Communautaire (9 
secteurs) recouvrent une grande partie des Z.N.l.E.F.F.. Les Z.N.l.E.F.F. et S.I.C. 
reprennent l'ensemble des havres et des pointes rocheuses qui sont la particularité du 
département et qui sont à l'origine de la grande diversité floristique et faunistique de ce 
littoral.

Deux Réserves naturelles et un Parc naturel Régional sont également sur le littoral du 
département. Enfin, les sites inscrits et classés couvrent une grande partie du littoral et 
en particulier deux grands secteurs que sont la Baie du Mont St-Michel et la pointe 
rocheuse de la Hague.

Notons enfin, la présence des deux baies que sont la baie du mont St*Michel et la baie 
des Veys qui bénéficient de très nombreux inventaires officiels et de la protection des 
réglementations. Les périmètres de protection s’étendent ainsi sur des milliers d'hectares 
permettant, en particulier, le repos d'oiseaux migrateurs en grand nombre.
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Etude pour la réalisation d’un guide de l'élu local
en vue d'une collecte raisonnée des macro-déchets du littoral du département de la Manche

Localisation des Zones Naturelles d'intérêts Ecologique Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F.) de type I et II.
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Etude pour la réalisation d'un guide de l'élu local
en vue d'une collecte raisonnée des macro-déchets du littoral du département de 1a Manche

Localisation des Réserves naturelles de France et du Parc Naturel Régional
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Etude pour la réalisation d'un guide de l'élu local
en vue d'une collecte raisonnée des macro-déchets du littoral du département de la Manche

Carte de localisation des sites inscrits et des sites classés (Loi paysage)
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Etude pour la réalisation d’un guide de l'élu local
en vue d’une collecte raisonnée des macro-déchets du littoral du département de la Manche

Carte de localisation des zones Ramsar
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Etude pour la réalisation d'un guide de l'élu local
en vue d'une collecte raisonnée des macro-déchets du littoral du département de la Manche
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Etude pour la réalisation d'un guide de l'élu local
en vue d'une collecte raisonnée des macro-déchets du littoral du département de la Manche

Carte des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux et des Zones de Protection Spéciales
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IV. LA LAISSE DE MER

IV.1. LE FONCTIONNEMENT DES MAREES
La marée est un mouvement périodique de montée et de descente de la mer. En France, 
elle est semi-diurne, c'est à dire qu'on a 2 basses mers et 2 hautes mers par jour de 24 
heures. La marée est due essentiellement aux forces attractives de la Lune et du Soleil 
sur la Terre, selon la formule de Newton qui explique que tout corps s'attire.

La Lune agit comme un aimant sur les masses d'eau et sa force d’attraction sur la Terre 
est deux fois plus élevée que celle du Soleil, étant donné sa proximité. Leurs actions se 
combinent de façons différentes selon leurs positions :

Les grandes marées, connues également sous le nom de marées de vives 
eaux, se déroulent au moment de la pleine et de la nouvelle lune, quand la Lune 
et le Soleil sont dans l'alignement de la Terre. Ils s'attirent ainsi fortement.

Les marées de mortes eaux se déroulent quand la Lune et le Soleil forment un 
angle droit avec la Terre (lors du premier et dernier quartier).

Lors des marées d'équinoxe le Soleil se situe dans le plan équatorial de la Terre, 
ce qui renforce son effet et provoque les grandes marées d'équinoxe.

En plus de l'attraction des astres, la configuration des côtes a une grande influence sur 
l'importance des marées. L'origine des plus grandes marées d'Europe qui ont lieu dans la 
Baie du Mont St-Michel tient à sa situation géographique. Lorsque l'Océan Atlantique, 
énorme masse d'eau, s’engouffre dans le fin passage qu'est la Manche, l'onde de marée 
arrive alors très vite et très fort. Le marnage - la différence entre la haute mer et la 
basse mer - peut atteindre 14 m autour du Mont St-Michel, ce qui représente un 
phénomène exceptionnel quand on sait que la moyenne mondiale est de 2 m.

Les coefficients de marées donnent une idée de l'importance de la marée. Ils sont 
compris entre 20 (morte eau la plus faible) et 120 (vive eau d'équinoxe). A partir du 
coefficient 95, il s'agit de grandes marées.
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IV.2. LE FONCTIONNEMENT GENERAL DE L’ECOSYSTEME 
« DUNE »

Cf. schéma 3 : Schéma du fonctionnement de l'écosystème dunaire

La mer s'est retirée loin des côtes pendant la dernière période glacière (Würm, il y a 
environ 20 000 ans) et au cours des épisodes régressifs des dix derniers mille ans. Dans 
ces conditions, les vents dominants (d'Ouest principalement) ont soufflé le sable mis à 
nu, dont l'origine lointaine est essentiellement fluviatile, vers les côtes. Les zones les plus 
basses du littoral, comme les baies ou les vallées des fleuves côtiers, se sont alors 
comblées. Le sable que l'on retrouve sur les cordons dunaires provient donc peu de 
l'érosion de la côte mais surtout de cet apport éolien à partir du fond de la mer lors 
des périodes de régression. C'est ce sable qui, étalé aujourd'hui dans la zone 
intertidale, forme les plages. De ce fait, les plages de sable peuvent être 
assimilées à une richesse peu renouvelable à court terme.

Sur une période de temps plus courte (de l'ordre d'une ou de plusieurs années), le trait 
de côte littorale peut évoluer, de manière continue ou brusque en fonction des 
évènements météorologiques et des facteurs géologiques caractérisant les côtes. Ainsi, le 
système dunaire se construit ou se défait principalement selon le transport de sable par 
les courants marins de bords de côtes, les évènements météorologiques (phénomènes 
d'accrétion ou d'érosion lors des tempêtes), la végétation en place et l'utilisation du 
milieu par l'homme. S'il est difficile d’intervenir sur les deux premiers phénomènes, il 
n'en est pas de même pour les deux qui suivent. Ainsi, l'activité humaine sur le 
littoral peut perturber, parfois fortement, la dynamique naturelle liée à la 
formation dunaire. L'important est de bien noter que le trait de côte dunaire n'est 
pas fixe mais bien mobile et que chaque processus naturel qui entraîne la formation 
d'un cordon dunaire est indispensable au maintien de ce cordon à long terme.

Ainsi, la laisse de mer entre dans ce processus et contribue à la formation d’un cordon 
dunaire, laquelle est la suivante :

Dépôt des laisses de mer.

Les marées d’équinoxe engendrent parfois (ou généralement) des dépôts d’algues 
arrachées, par les vagues, des substrats rocheux inter et sub-tidaux, sous forme 
d'échouages plus ou moins massifs ; il s’agit de la laisse de mer. Cette dernière joue 
alors plusieurs rôles. Elle joue tout d'abord un rôle d'obstacle vis-à-vis du sable 
(MIOSSEC in JEAN, 2001), qui est transporté par les courants marins et par le vent 
jusqu’en haut de plage. Par ailleurs, cet amas de laisses de mer, en partie enfouies, va 
permettre à une faune diversifiée de créer un écosystème viable transformant la matière 
organique en éléments nutritifs assimilables par les plantes. Quelques plantes se 
développent alors à l’abri du vent.

a
BlOIOin
finite peur le realisation J’iin guide Ле Velu lotol en rue d'une lollette raisoniiee des mairc-deihrls du lilloral du ikparlemeiil de la Main he 
UlMf I. Kapporl eomplet - Mars20M Coiivil Ceneralde la \iainlie



I
Etude pour la réalisation d'un guide de l'élu local en vue d'une
collecte raisonnée des macro-déchets du littoral du département de la Manche

Schéma 3 : Schéma de fonctionnement de l’écosystème dunaire
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y Développement des végétaux

La seconde étape consiste en la mise en place d'une population plus dense de végétaux 
chlorophylliens. En effet, cet amas de sable, relativement compact et stable, mettant à 
disposition des éléments nutritifs permet à des espèces spécialisées tel que le Chiendent 
(f/ymus farctus) de se développer. Ces plantes assurent en outre un meilleur obstacle 
pour le sable permettant un stockage accéléré et la création d'un petit bosselage sableux 
en haut de plage. LACROIX (in JEAN, 2001) précise que la végétation est plus efficace 
pour la fixation du sable que les obstacles inertes car les végétaux vivants répondent 
efficacement à l'enfouissement par la croissance de leurs tiges.

^ Mise en place de la dune embryonnaire

Lorsque des apports de sable ont lieu sur la plage (bilan sédimentaire positif), le premier 
cordon de sable formé et alimenté peut gagner peu à peu de la hauteur grâce au 
Chiendent des sables. En effet, cette plante a une stratégie de développement qui résiste 
très bien à l'enfouissement. Grâce à ses enchevêtrements de rhizomes (tiges 
souterraines), elle colonise le milieu en le stabilisant et en créant ce que l'on appelle la 
dune embryonnaire. Ce cordon étroit se différencie nettement du reste de la dune par sa 
couleur vert foncé au printemps et sa pauvreté spécifique. Les organes aériens font à la 
fois office d'obstacle pour le sable mais ils participent également à limiter la vitesse des 
grains portés par le vent. Ce sable « ralenti dans sa course » s'accumule donc en arrière, 
permettant à d'autres espèces tel que l'Oyat (Ammophila arenaria) de s'installer.

> Mise en place d'un cordon dunaire complet

L'Oyat, graminée plus grande que le chiendent, bloque et stabilise de plus grandes 
quantités de sable. Résistant elle aussi à l'enfouissement, elle assure la formation d'un 
cordon dunaire de plusieurs mètres de haut. Le sable n'étant que peu fixé, ce cordon 
dunaire peut se déplacer lentement sous l'action du vent ou des tempêtes. C’est pourquoi 
on parle de dune mobile. En arrière de cette dune mobile, protégées du vent, se 
développent de nombreuses espèces sous la forme d'un tapis continu stabilisant plus 
solidement le sol. C'est la dune grise.

F<ewfe 11 Dune embryonnam à Brév^9-sur-Mer (BIOTOPE) Figure 11 : Conion dur>eifb rrtobtie à Βτ^νίΒ9-5υτ·Μβτ
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La laisse de mer constitue un engrais indispensable pour la végétation du haut de plage et des dunes 

embryonnaires. Elle est de ce fait indispensable à la formation d'un cordon dunaire, protecteur du trait de côte.

« Toute destruction de la végétation du haut de plage ou de la dune embryonnaire a des répercussions sur 

l’ensemble du profil dunaire. > (LACROIX in JEAN, 2001)

IV.3. LA LAISSE DE MER

IV.3.1. Definition

Les algues brunes et vertes assurent une part 
très importante de la production primaire dans 
les régions côtières. Ces végétaux fornnent 
parfois des prairies continues sur les fonds 
marins constituant ainsi la base des chaînes 
alimentaires des zones intertidales et 
subtidales. Toutefois, une part de cette 
production est arrachée par les vagues dans la 
zone de balancement des marées, ou à des 
profondeurs plus importantes, et rejetée sur la 
côte, lors des tempêtes notamment. Les 
dépôts se font principalement en haut de 
plage, sous forme d'échouages, parfois considérables. Ajoutés à cet apport végétal, des 
cadavres de petits animaux viennent s'échouer sur les plages.

L’ensemble de ces apports organiques, végétal et animal, plus ou moins enfouis, 
plus ou moins récemment déposés et donc décomposés, constitue les laisses de 
mer, milieu de vie original de par sa localisation et son écologie.

Ce milieu est complexe car son évolution est rythmée par l'alternance des marées et le 
cycle annuel de croissance des algues (BERGERARD, 1989)

IV.3.2. Localisation et constitution

Ce milieu de vie est localisé entre la terre et la mer où les contraintes écologiques sont 
fortes. Il forme ainsi une étroite bande parallèle à la côte. Cette originalité géométrique 
et géographique procure beaucoup d'intérêt à ce milieu.

On trouve les laisses de mer principalement sur les côtes à faible pente, de type 
sableuse. Ces caractéristiques permettent un dépôt lent et stable des laisses en haut de 
plage ou au plus haut de la marée. Toutefois, quelques amas de laisses de mer peuvent
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ponctuellement se déposer dans des secteurs abrités des zones rocheuses si le pied de la 
falaise est suffisamment éloigné du niveau des hautes eaux.

IV.3.3. Ecologie

Cf. Schéma 4 : Schéma synthétique de l'écologie de la laisse de mer

Cf. Schéma S : Schéma de la chaîne alimentaire de la laisse de mer

On notera trois grands types de laisses de mer selon leur localisation, due à l'amplitude 
des marées. Le département de la Manche connaît sur ses côtes de fortes amplitudes de 
marées se manifestant par une certaine régularité dans la position et l'évolution des 
laisses de mer.

IV.3.3.1. Les laisses « fraîches »
Les marées quotidiennes laissent deux fois par jour des cordons sur la plage, 
correspondant au secteur de balancement des marées de la journée. Ceux-ci ont une vie 
très courte, de l'ordre de quelques heures seulement par jour, limitant de ce fait la 
stabilité de l'habitat en question. Le milieu est plutôt de type marin par opposition aux 
deux suivants qui sont plutôt de type terrestre. La richesse spécifique est moindre 
(GRETIA, in CPIE COTENTIN, décembre 2003) mais ces amas participent activement à 
l'alimentation des mollusques et crustacés de l'estran et des eaux de faible profondeur.

IV.3.3.2. Les laisses « semi-enfouies »
Entre les marées d'équinoxe, les marées de vives et de mortes eaux se succèdent et l'on 
découvre des cordons de laisse de mer qui ont généralement une vie plus courte. Juste 
au-dessous du cordon de laisses enfouies, on peut observer les laisses « semi-enfouies » 
qui correspondent à des stades assez avancés de décomposition et d'enfouissement. Les 
algues sont asséchées à la surface mais encore bien humides et reconnaissables en 
profondeur. L'écosystème est moins riche mais un étagement se met en place. Ces 
cordons des faibles marées d'hiver ou d'été sont repris, au cours des semaines qui 
suivent, par les vives eaux plus fortes.

IV.3.3.3. Les laisses « enfouies »
Elles correspondent aux dépôts les plus élevés des marées d'équinoxe de printemps et 
d'automne, qui peuvent d'ailleurs inclure des algues ayant participé, pendant un ou deux 
mois, à des laisses de vives eaux plus basses. Les tempêtes sont également des 
événements permettant l'échouage de grandes quantités de laisse de mer en haut de 
plage. Ces laisses supérieures ont donc une durée de vie maximum de 6 mois, 
permettant la mise en place d'un écosystème stable et riche. Ces laisses sont fortement
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mêlées au sable et forment des petits monticules plus ou moins végétalisés selon la 
saison, leur emplacement et les micro-conditions géomorphologiques. La décomposition 
des algues y est très avancée.

Ainsi, entre les fortes marées d'équinoxe, on observe sur l'estran une série de 
laisses de mer d'âge différent et toujours croissant au fur et à mesure que l'on va 
de la mer vers la côte.

Selon la localisation de la laisse de mer, les écosystèmes varient sensiblement. En effet, 
lorsque la laisse de mer a été déposée en bas de plage (marées de mortes eaux), la base 
de la chaîne alimentaire de la laisse de mer, constituée de débris d'algues et d’animaux 
morts, va plutôt être utilisée par des espèces marines (Mollusques, Crustacés...) alors 
qu'elle va plutôt être utilisée par des espèces terrestres (Crustacés, Insectes...) lorsque la 
laisse de mer a été déposée en haut de plage (marées de vives eaux), En outre, les 
laisses de haute mer sont généralement le lieu d'une vie plus intense, étant donné que 
les dépôts sont plus âgés et donc plus stables.

Enfin, les écosystèmes « laisses de 
mer » ont la particularité de ne pas 
dépendre de la production végétale sur 
place comme les habitats de type 
terrestre où les végétaux forment le 
premier maillon de la chaîne 
alimentaire. C'est un habitat dépendant 
uniquement de l'apport de débris 
organiques. Ainsi, de nombreux sites 
sont dépourvus de végétation vivante 
de type plante chrorophylienne et sont 
pourtant le lieu d'une activité intense 
où s'est mis en place un écosystème 
fonctionnel.

Pigurv 13 Dtlfénnls co/dons de laisse de mer déposé lors des 
marées successives (CG SO)
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Etude pour la réalisation d'un guide de l'élu local en vue d'une
collecte raisonnée des macro-déchets du littoral du département de la Manche

Schéma 4 Schéma synthétique de l'écologie de la laisse de mer

Gravelot à collier interrompu 
Alimentation, hivernage

Goland argent 
alimentation, sdentaire

Gravelot à collier interrompu 
Nidification
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Alimentation, hivernage
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Etude pour la réalisation d'un guide de l'élu local en vue d'une
collecte raisonnée des macro-déchets du littoral du département de la Manche

Schéma 5 : Schéma de la chaîne alimentaire de la laisse de mer

Biotope 2004



IV.4. L’INTERET FLORISTIQUE ET FAUNISTIQUE
Trois grands groupes d'êtres vivants ont été abordés dans cette étude. Il s'agit :

Des Plantes.

> Des oiseaux.

> Des invertékrés.

Ces groupes n'ont pas été traités de manière exhaustive, d'une part parce qu'ils ne sont 
pas totalement connus (les insectes, en particulier) et d'autre part, parce que cela 
représentait une somme trop importante d'espèces à traiter dans le cadre de cette étude. 
Toutefois, les espèces traitées dans ces trois groupes sont pour la plupart des espèces 
remarquables, beaucoup bénéficiant de protections réglementaires. De par leurs 
exigences écologiques, on peut considérer ces espèces comme espèces 
« parapluies », c'est-à-dire que la protection de ces espèces est également bénéfique à 
un grand nombre d'espèces coexistantes dans le même habitat, qui seraient moins bien 
connues et plus difficiles à préserver.

IV.4.1. Les plantes

Cf. Carte 8 : Carte de locatisation des stations d'espèces végétales patrimoniales.

IV.4.1.1, Les habitats
La végétation des laisses de mer est fortement liée au type de substrat. Le littoral de la 
Manche est riche à ce niveau puisqu'on y observe trois grands types : les côtes 
rocheuses avec les estrans rocheux et les falaises, les plages de galets et les plages 
sableuses et vaseuses.

Toutefois, du fait des conditions difficiles de vie sur la zone de balancement des marées 
sur substrat rocheux, la végétation terrestre y est rare. Ce type de substrat n'est donc 
pas étudié dans ce volet. Concernant les plages, divers sous-types de substrats ont été 
décrits, sachant que chacun d'eux ne nécessite pas forcément la présence de plantes.
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HABITATS LITTORAUX ET HALOPHILES

Code
Nature
2000

Code
Corine

Biotope^
Description

15-MARAIS soin, PUS SALES

1330 15.3 tS.3^M£SSMiSATtAfiU0UlS
Près saies des eûtes de la Manche, localisés en grande partie dans les Paies et les 
havres.

I^OUNES COTIERES ET PtAOCS Ot SASLE

16.1
16.11

16.1 PuteEs or SAMU

Plages saDieuses dépourvues de phar^érogames. Les groupements mtertidau· et 
supralittoraux d'invertébrés peuvent être utilisés pour définir des subdivisions.

Ou смишва marif/mae 
Formation constituée prirKipaiement d'annuelles se développant sur des accumulations 
de matériel charrié et des sables riches en matières organiques azotées. Formée le plus 
fréquemment par Cakile manfima, Atrrpfex laciniata. Beta mantima, Salsola Kah.

de t'Honkonifa-elvmoin 
Végétation vivace halonitrophlle boréale des hauts de plage, constituée pnncipelement 
par leymus arenanus, АтторМа arenana, Honkeya pep/oiOes, Elymus farctus. Ce 
groupement se retrouve en limite de haut de plage, constituant un stade 
d'enfouissement et de végétalisation très avancé de la laisse de mer et dans te même 
temps un stade précoce dans la mise en place de la dune embryonnaire.

16.12 erauammnta1210 16.12

16.131210

16.2 Punis
16.2111 Dune* mmbniennaira» mtlantÈauea
Dune embryonnaire des côtes de l'Atlantique à la Mer du Nord constituée 
essentiellemwit du chierrdent (f/ymus fereftis subsp. boreoattanticus). On note 
la présence assez importance de l'Elyme des sables (Leymus arenarfus), 
protégée nationale. Cette étude ne s'intéresse qu'è la première partie de cette 
dune qui peut recevoir les laisses de mer de grandes marées de vives eaux 
d'égumoxe.____________________________________________________________________

2110 16.2111

17-Plaoes oe oalets

17.1 i 7, i FiAStS PC CAlfTS SAHS ViatrATSOH

Plages de galets dépourvues de phanérogames. Les groupemients médiolittoraux (intertidaux) et 
supralittoraux d'invertébrés peuvent être utilisés pour définir les subdivisions.

Formation de plantes annuelles se développant sur des accumulations de matériels charriés et de 
graviers riches en matière organiques azotées. Formée le plus fréquemment par Cakile mantima, 
Salsola kali. Atripie” spp, РЫудопит spp,.

végétation pérenne haio-nitrophiie de la partie supérieure des plages formée en partKulier par 
Crambe mantima, Honkenya peploldes.

22.33 grPMflRiiMuta à Crambe dm l’AUantiaum du CHthmo-Crmmbmtum 
Formation à Crambe-Honkeya avec le plus fréquemment : веГа mahfima, Cakile 

__________manvma, Crambe mantima, Honkenia peplodes.______________________________________

1210 17.2

17.3

17.331220

^ Conne Biotope Nomenclature européenne de caracténsation des habitats biologiques s'appuyant sur les 

associations végétales défîmes par la phytosociologie publiée par la Commission de la Communauté Européenne 
Chaque habitat a un code spécifique Cette typologie, réalisée à l'échelle de l'Union Européenne par réseau d'expert, a 
servi de support et de référence pour la définition des habitats remarquables retenus dans la Directive Européenne 
« Habitat » pour lesquels les Etats membres s'engagent â mettre en oeuvre une politique de protection et de 

conservatюπ
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Etude pour la réalisation d‘un guide de l'élu local
en vue d'une collecte raisonnée des macro-déchets du littoral du département de la Manche

Carte de localisation de station d'espèces végétales patrimoniales
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Carte 8
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Cette triple classification effectuée en fonction du substrat illustre la diversité d'habitats 
qui conripose le milieu de la laisse de mer. Ainsi, même en absence de végétaux 
chlorophylliens, avec la simple présence de débris organiques, c'est tout un écosystème 
original qui peut se mettre en place.

On note la présence de 6 habitats, correspondant aux secteurs végétalisés, inscrits à 
l'annexe I de la Directive « Habitats Faune Flore » (92/43/CEE). Ainsi, c'est une grande 
partie du littoral qui a été retenue comme étant d'intérêt communautaire (Natura 
2000), ce qui lui procure une forte valeur patrimoniale.

Les plantes se développant sur la laisse de mer vivent dans des milieux aux contraintes 
importantes. Elles doivent en effet résister aux assauts de la mer, du sel, du vent, à la 
sécheresse et à l’ensablement. Elles se sont adaptées en empruntant des stratégies 
diverses.

" Les végétaux annuels

Ces plantes passent l'hiver sous forme de graines ce qui permet à l'espèce d'échapper 
aux conditions défavorables de l'hiver. Elles se développent après les grandes marées de 
printemps pour disparaître dès les grandes marées d'automne. Ces plantes qui vivent sur 
une très courte période sont donc vulnérables au bouleversement de leur substrat et en 
particulier au retournement de sable.

^ Les végétaux persistants

Ceux-ci passent l'hiver dans le « sol », sous la forme d’organes souterrains comme les 
rhizomes.

Les végétaux oui subsistent en hiver

Ces végétaux subsistent en hiver sous la forme de rosette, ne conservant que quelques 
feuilles basales.
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f tiidf pour la rralisalicii li’uii giiià· l'élu local rn wit d'une collecle raisonnée des macro-décliels du littoral du ilepariemeiil de la Maiicir 
TOMf I : RapiKirf cûmplel - Mars 2004. Conseil Cénernl de In Manche



IV.4.1.2. Les espèces patrimoniales
On dénombre IS espèces végétales remarquables ;

[ -i

LES ESPECES PATRIMONIALES DU LITTORAL DE LA MANCHE

Nom
vernaculaire

Localisation 
en Basse-NormandieNom latin Statut de l'espèce*

Espèces pctOTècéES

La Basse-Normandie représente la innite sud de l'aire 
de répartition de cette espèce qui a tendance i qagner 
du terrain actuellement. Exclusivement sur le littoral, 
dune embryonnaire et dune blanche.

PaOTECriON NATIONALE
eiymus arenanus Eiyme des sables

Asset rare

Espèce rare en Basse-Normandie, exclusivement 
littorale, localisée sur les substrat grossiers (galets, 
vieux enrochements).

PHOTKTION NATIONALE

Rare et très localisée
Crsmbe 
maritime · · Chou marin

Protection nationale 

Très rare et très localisée
Espèce exclusivement maritime, pionnière des sables 
maritimes, en régression actuellement.

Renouée de RavPolyçonum raii

Protection régionale 

Très rare, une station.
(tAMeETAKIS. ÎOOA, Ctfrm rtty I

Espèce subhaio^iie des hauts schorres humides. Cette 
espèce est en régression et ne serait plus présente que 
dans le havre de Lessay.

Scirpus pungens SCH-pe piquant

Espèce exclusivement littorale, halophiie des hauts 
schorres. Est uniquement présente sur la cète Ouest du 
département de la Manche en Basse-Normandie.

Protection régionale 

Très rare et localisée
Frankenia faevis Frankénie

Limonium 
auricuiap· 
ursifolium subsp. 
normannicum

Protection régionale 

Très rare et très localisée
Espèce halophiie des hauts schorres, exclusivement 
littorale.

Protection régionale 

Très rare et très localisée
Espèce exclusivement littorale, en limite Nord Est de sa 
répartition.

tinaria arenana Unaire des sables

Protection régionale 

Très rare et très localisée
Otfiant/rus
maritimua

Espèce psammophile exclusivement littorale, en forte 
régression et en dartger d’extinction actuellement.Olotis maritime

ESPECES A RÉCOLTE REGLEMENTEE

RECOLTE interdite

Assez rare et localisée 

en Basse-Normandie

Limonium vuigare Statice ou Lavande 
de mer

Espèce exclusivement littorale, sur les schorres et les 
vases dans les havres.

Récolté intermte Espèce exclusivement littorale, se développant Jusqu'en 
bord de dune embryonnaire en limite de haut de plage. 
Plutôt inféodée au massif dunaire m^ile.

Eryngium
mantimum

Panicaut maritime Assez rare

en Basse-Normandie

Especes sans statut oe reoTEcnoN consimree comme remarquables en Basse Normandie

Espèces haio-nitrophile, exciusiveir^ent littorale, typique 
des fonds d'estuaires ou des dépressrons arnères- 
iittoraies saumâtres.

Assez rare 
en Basse-NormandieAgropyum pungens Chiendent piquant

Espèce rare localement, exclusivement littorale, 
poussant Jusqu'en bord de dune embryonnaire en limite 
de haut de plage. Plutôt inféodée au massif dunaire 
mobile.

Assez rare 
en Basse-NormandieEuphorbia paraiias Euphorbe des dunes

Limite d'aire de 
répartition Est 

en Basse-Normandie

Euphorbia
portlandica

Euphorbe de 
Portland

Espèce exclusivement littorale, assez commune mais en 
limite Est d'aire de répartition et donc â surveiller.

Lathyrut
maritimua

Assez rare 
en Basse-Normandie

Gesse mantime Espèce localisée sur les plages de galets.

Lilas de rner ou 
Statice â feuilles de 
lychnis

Limonium
lychnldlfolium

Assez rare 
en Basse-Normandie

Espèce exclusivement littorale des prés-salés 
sablonneux et bords des marais salants.

• D'après PROVOST, 1993.

** Les espèces < en gras · sont les plus remarquables ou présentant un degré de rareté très important pour la Manche
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Seules les espèces notées en gras dans le tableau ont été retenues pour élaborer la

Figure 15. Chou menn (Crambe mentima) sur des galets

icpie CotenmFigura 15. Elyme des sables 
(Elymus aranahus) (BIOTOPE)

cartographie des secteurs présentant une sensibilité remarquable pour la flore. Ainsi, 
l'Elyme des sables (Elymus arenariusŸ, plante protégée au niveau national n'a pas été 
prise en compte. En effet, celle-ci présente aujourd'hui de belles populations sur le 
littoral de la Manche, même si elle est en limite d'aire de répartition dans ce 
département.

IV.4.1.3. La fragilité des végétaux de ta laisse de mer
La végétation qui se développe sur la laisse de mer en 
haut de plage est particulièrement vulnérable. En effet, 
elle est peu ancrée dans le sol, malgré de nombreuses 
stratégies de développement, et elle dépend fortement 
des apports extérieurs en nutriments, étant donnée la 
pauvreté du sable en la matière.

L'arrivée régulière de laisses de mer sur la plage 
constitue les apports en nutriments nécessaires, à travers 
la dégradation, par les invertébrés, des algues et des 
animaux morts. En outre, elles permettent de limiter 
l’érosion par stockage du sable.

Figura 16 Vég^atnn de laisse de mer a 
Cakilier mantima (СаМе mantima). sur plage 
de sable é Br^ville-sur-Mer (BIOTOPE)

[| est important que soient conservées les iaisses de mer lors des nettoyages de plage, puisque ieur 

préservation est ie garant de ia conservation d'habitats patrimoniaux écoiogiquement très riches et des

végétaux et gui y sont associés.

' Notons toutefois que l'Elyme des sables (Elymus arirnarius) a permis, de par son statut de plante protégée, de 
sauvegarder les espaces fragiles que sont les dunes vives.

Bioropt
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IV.4.1.4. Les préconisations pour l’entretien des plages
Ceci permet donc de définir des recommandations vis-à-vis des pratiques mises en 
oeuvre pour le nettoyage des plages, permettant de prendre en compte ies exigences 
de cette flore particulièrement sensible :

• Les éléments naturels de la laisse de mer sont à laisser sur place afin de 
procurer les éléments nutritifs nécessaires à la croissance des plantes. 
Seuls les éléments d'origine anthropiques seront extraits.

• Le nettoyage mécanisé est à proscrire sur les secteurs notés comme 
sensibles pour la flore, puisqu'il ramasse de manière systématique toute la 
laisse de mer.

• Le nettoyage mécanisé est à proscrire sur les plages de sable qui 
présentent en haut de plage un cordon de galets et d'éléments grossiers. 
Ce type de ramassage entraîne réllmination de l'ensemble du substrat, et 
des espèces qui y sont inféodées, dont certaines sont très rares, comme le 
Chou marin (Crambe maritima).

• Le nettoyage mécanisé est à proscrire sur les plages de galets, son 
efficacité étant considérée comme médiocre (C. LOUIS DIT GUERIN, Adjoint 
au maire de Barneville Carteret, 2003, Comm. Pars.).

• La collecte manuelle et sélective est à préconiser. Sur les secteurs 
sensibles. Préalablement, une formation à la reconnaissance des 
plantes patrimoniales paraît nécessaire afin d'en limiter le piétinement 
et la dégradation des populations.

• Sur les secteurs actuellement en forte érosion, il est très important de 
conserver la laisse de mer et la végétation qui s'y développe, puisqu'elle 
permet de fixer le sable et de ce fait, de limiter l'érosion.

• La végétation de haut de plage est très souvent décrite comme 
inesthétique par les estivants. Cette perception n'aura plus lieu si une 
information est mise en place à l'entrée des plages expliquant l'intérêt de 
ce cordon végétal.
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IV.4.2. Les oiseaux

Cf. Carte 9 : Carte de localisation des secteurs de nidiHcation des gravelots.

Annexe 4 : Hiérarchisation des secteurs côtiers

Annexe 5 : Liste commentée des espèces d'oiseaux utilisant la laisse

(D'après l’étude du Groupe Ornithologiçue Normand, janvier 2004 - Les gravelots nicheurs du département de 

la Manche).

IV.4.2.1. Le cortège lié au littoral
Trois espèces protégées de gravelots sont 
concernées (Arrêté du 5 mars 1999 modifiant 
l'arrêté du 17 avril 1981 fixant les listes des 
oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire), 
mais l'une d'elles est excessivement rare et 
même exceptionnelle comme nicheuse du 
littoral : le Petit Gravelot {Charadrius dubius).

figure 17. Peut Grave toi (Charadrius dubius) 
laiOTOPe)

Nous ne retiendrons ici que les deux autres 
espèces qui, elles, sont des nicheurs réguliers et 
qui présentent un fort intérêt patrimonial :

• Le Grand Gravelot {Charadrius hiaticula) ;
• Le Gravelot à collier interrompu (Charadrius alexandr/nus).

Ces deux espèces se reproduisent sur tous les types de côtes basses et peuvent se 
rencontrer partout sur le littoral du département de la Manche, sauf les côtes à falaises 
et sur les côtes urbanisées, c'est-à-dire, là où la mer bat chaque jour à marée haute, ne 
permettant pas le développement d'un haut de plage, végétalisé ou non. Notons que de 
nombreuses autres espèces sont présentes sur le littoral.

Le choix a été fait de se limiter à ces deux espèces qui sont utilisées comme des espèces 
parapluies^ pour les autres.

' La protection d’une « espèce parapluie » concerne un grand nombre d'espèces coexistantes dans le même 
habitat qui seraient moins bien connues et plus difficile à protéger autrement.
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IV.4.2.2. Les zones exploitées par les gravelots en 
période de nidification

^ Le Grand Gravelot (Charadrius hiaticula )

Le Grand Gravelot est une espèce 
holarctique dont l'aire de reproduction est 
située au Nord du 60^'^* parallèle. En 

Europe, il occupe les côtes Scandinaves, 
russes, britanniques, les rivages de la 
Baltique, de la mer du Nord et de la 
Manche. La France représente la limite 
méridionale de son aire de nidification.
L'essentiel des nicheurs français se trouve

limité
littoral de la 
Bretagne et du 
département de la Manche.

au

Fiÿun T9 Grenà Gravelot (Charadrjus hiettcula)

Dans le département de la Manche, le Grand Gravelot 
niche exclusivement sur le littoral, au niveau des plages 
riches en galets ou en débris coquilliers, au-dessus de la 
limite des hautes eaux. Ces sites sont abandonnés quand la 
végétation devient trop envahissante.

■ vo'e 18 Oeufs de Grartd 
Gravelol (GONm)

'■ Le Gravelot à collier interrompu (Charadrius alexandnnus)

Le Gravelot à collier interrompu est une espèce à 
distribution essentiellement côtière, dont l'aire de 
nidification est répartie sur l'ensemble des côtes non 
rocheuses d’Europe.

Le Gravelot à collier interrompu niche sur tous les 
types de côtes basses : plages au-dessus de la limite 
des hautes eaux, dunes basses, bordures de lagunes, 
marais salants, limites de prés-salés, schorre. Par sa 
faculté élevée de colonisation, il peut même nicher sur 

des terrains vagues, des champs 
cultivés ou des campings,

Dans le département de la 
Manche, le milieu de prédilection 
est les plages sableuses du littoral 
peu fréquentées où la laisse de 
haute mer est particulièrement 
fournie

^yi’e21 N'dde 
Gravelot à Со1Ш 
mterrompu dans la 
laisse de mer

Figure 70 Gravelot a Collier interrompu 
(Charadnus alexandnnus) (BIOTOPE)

(algues. coquillages.
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graviers, galets, détritus divers). Il lui faut des sites dégagés recouverts de substrats lui 
permettant de cacher ses œufs : Sable, gravier, galets, coquillages, laisse de haute mer. 
Ces sites sont abandonnés quand la végétation devient trop envahissante.

IV.4.2.3. La localisation des gravelots sur le littoral
Évolution des localisations des territoires d'une année à l'autre

Il est important de noter que, sur une portion de littoral donné, la localisation des 
territoires ou des nids change nettement d'une année à l'autre.

Il est donc difficile, voire impossible de délimiter durablement des zones « à protéger» 
ou des zones « nettoyables » : d'une saison à l'autre, les gravelots peuvent en effet se 
déplacer de plusieurs kilomètres comme rester au même endroit selon l'évolution du 
profil de la plage et la nature des sédiments du site, Or, les profils des plages peuvent 
fortement évoluer d'une année à l'autre.

^ Hiérarchisation des secteurs 

Trois types de secteurs ont été reconnus :

• Les secteurs où il n'y a pas de nidification des gravelots;
• Les secteurs où elle est rare ou irrégulière;
• Les secteurs où elle est fréquente et régulière.

IV.4.2.4. Les résultats quantitatifs globaux
Les populations normandes nicheuses de gravelots sont en progression. Celle-ci est 
certainement réelle, mais son ampleur véritable est certainement un peu moins 
importante qu'il n'y paraît, la prospection ayant été certainement plus complète et plus 
intense en 2000 qu'en 1979.

^ Le Grand Gravelot (Charadrius hiaticula)
L'Europe compte à peu près 100 000 couples dont à peine 0,1 % niche en France 
(130 couples nicheurs recensés). À l'échelle européenne, il est difficile d'évaluer le statut 
du Grand Gravelot étant donné les fluctuations importantes des effectifs variant selon tes 
populations. D'ailleurs, il ne s'est installé que très récemment en France (en 1940).

Le Grand Gravelot s'est probablement installé en Normandie en 1979. Après une phase 
d’augmentation, jusqu'en 1984, un déclin des effectifs est observé à l’échelle du pays 
sauf dans certains départements comme la Manche où le nombre de couples augmente.

Le département de la Manche accueille près de 31 couples de Grand Gravelot, soit 
toute la population normande. Toutefois, compte tenu des méthodes de comptage et de 
l'intensité de la prospection, nous estimons la population nicheuse réelle de la Manche 
comme étant de l'ordre d'une cinquantaine de couples.

Le Gravelot à collier interrompu (Charaünus alexandrinus)
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La population européenne nicheuse de Gravelot à collier interrompu s'éiève à 30 000 
couples. Il est actuellement en déclin au niveau européen.

L'effectif nicheur français représente nettement moins de 5 %, puisqu'il est estimé à 
1500 couples. Cependant, bien que ie Gravelot à collier interrompu soit un oiseau rare 
dans notre pays, ia popuiation française est à peu près stabie depuis 1970.

En Normandie, la population nicheuse a augmenté entre 1979, avec 83 couples 
(strictement dans te Cotentin), et 1984, avec 158 couples (DEBOUT, 1985). La 
progression s'est poursuivie depuis. La population nicheuse est aujourd'hui estimée à une 
« fourchette » : entre 188 et 206 couples.

La population nicheuse de Gravelot à collier interrompu dans le département de la 
Manche est de 195 couples environ en 1996. Depuis, la progression se poursuit au 
moins dans certains secteurs : pour le Nord-Est et l'Est du Cotentin, le décompte de 2000 
donnait un effectif nicheur de 42 à 60 couples et 76 à 88 couples ont été recensés en 
2001 (DUFOUR, 2001). Les facteurs de correction correspondant aux méthodes 
employées et à la couverture du littoral, nous donnent une estimation de 275 couples de 
Gravelot à collier interrompu en 2000.

EFFECTIFS DES GRAVELOTS

Région géographique Effectifs nicheurs en couples 
(1996 - 2000)

Le Grand gravelot {Oiamdkius WAncuiA)

Europe 100 000

France 130
Normandie 31
Manche 31

Le Gravelot a coujer iptterrompu [Cmaraowus AiexANotanus)

Europe 30 000

France 1 SOO
Normandie 188 à 206
Manche 186 à 204
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Les tableaux qui suivent présentent les résultats des recensements effectués lors des 
trois enquêtes qui ont concerné l'ensemble du littoral. Nous y avons ajouté les données 
essentielles concernant la période inter-nuptiale.

IV.4.2.5. Les résultats par secteurs

Remarque : les cases non renseignées ne bénéficienl pas d'information à l'heure actuelle.

RECENSEMENTS DES ESPECES DE GRAVELOTS ET AUTRES ESPECES 
REMARQUABLES SUR LE LITTORAL DE LA MANCHE

Secteur / Espèces 1979 1996 2000

B*ie M Mont-Saint-Michel jusqu'aux falaises m Carollcs ■ β km

Grand Gravelot 0 0 l

Gravelot é collier interrompu 3 8 i 10 10+
OULLOUVtlLf A GSAHVILLf s 4,5 KM

Grand Gravelot 0 0 0

Gravelot d collier interrompu 2 0 0

Oonville-lcs-Bains a Saint Маяпн oe Bmehal ■ 10,S km

Grand Gravelot 0
Gravelot i collier interrompu >3+ 30-3S 21

fsca№ miffràtairv ûu Bécasseau s^nOerling

Du HAVM Pt LA VANUE AU ИАУЯЕ PE BlSNEVlLLl ■ 7>8 KM

Grand Gravelot

Gravelot i collier interrompu 3+ 4+

esca/e migratoire Du Bécas$e9u sanderftng et dé l'Muàner-pie. rtivema^e de fHuftrter et du Courlis 
cendré

De LA FOIPTTE O'AeON AU HAVM M BuUNVUU « · KM

Grand Gravelot 1
Gravelot 4 collier interrompu 3+ IS

Du HAVM OE BLAINVILLI AU HAVM Pt GEFFOSSES ■ KM

Grand Gravelot 1
Gravelot à collier interrompu 32U 2S

Autres données : Petit Crave'ot i

Hivernage de l'Huîtrier-pie, du Pluvier argenté

Ou HAVM oe GiFFOstee au havm oe Lessay ■ B>B km

Grand Gravelot

Gravelot i collier interrompu 9+ 13

Autres données : Petit Craveiot I
Du НАУЯЕ PE LeSSAV AU HAVHl PE SUKVILU ■ 9,5 KM

Grand Gravelot 3
Gravelot i collier interrompu 14 >5+ 15

Hivernage du Pluvier argenté et du Grand Gravelot

Ou HAVM OE SURVILU AU HAVRE OE PORTOAIL > S,S NM

Grand Gravelot Oàl

Gravelot à collier interrompu 6àe 3éS 7

Autres données

escale migratoire du Grand Gravelot, du Court/s corfteu, du Bécasseau sanderiinç, hivernage de 
l'Huitrler, du Pluvier argenté, des bécasseaux
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1RECENSEMENTS DES ESPECES DE GRAVELOTS ET AUTRES ESPECES 
REMARQUABLES SUR LE LITTORAL DE LA MANCHE

Secteur / Espèces 1979 1996 2000

Du HAVM M РМТМП. AU HAVM Of BAMMVtLLf-CAKmfT ■ M KH

Grand Graveiot Oi 1 1

Graveiot i collier interrompu 11-13 15-17 16

fsca/e migratoilv ύυ TOumep/erre, au Coutils coiileu, htvermça du Pluvier argenté, du 
Toumepierre
Oc Caktwt au Rom « 14 ки

Grand Graveiot 1 i 2 2 10

Graveiot à collier interrompu 4 à 713 s

Hivernage et escale migratoire du Bécasseau sanderling
Ou Rom A PLAMANVnif = 4 KH

Grand Graveiot 4 5

Graveiot à collier interrompu 3 2
Autres données : Petit Graveiot 2
Flahahviue a VAumu ■ 10 kh

Grand Graveiot 3 3

Graveiot à collier interrompu 511
U HACUf = IOkmC)

Grand Graveiot 6

ilGraveiot à collier Interrompu

CmAaouec(o'U>viujAFeitiairmif) » Rkm Ç)

Grand Graveiot 1

Graveiot à collier interrompu

Autres donrTÎes ; Peut Graveiot I
Hivernage du Tournepierre te du Bécasseau variable
De FCMANVILLI A βΑΤΤκνιιχκ a 15 KH

Grand Graveiot 1
Graveiot à collier interrompu 34 17·*· 33-49

Escale migratoire du Courais corlieu
RAKFlf UK A LA FOINTI Df SaiRK b 9 KH

Grand Graveiot 0
Graveiot à collier interrompu 0
Autres données : Peut Graveiot l
Hivernage du Bécasseau variable et du Toumepierre

Oc HOKSALINIS A SAINTC*MAKie*DU-MONT a 25 KH

Grand Graveiot 1

Graveiot à collier interrompu 90 113·!·

Autres données ; Peut Graveiot I

Hivernage de l'Hultner, du Pluvier argenté, du 7Oi/mep<eme, du Grand Graveiot, du Bécasseau 
variable et du Bécasseau sandeiiing ; escale migratoire du Grand Graveiot, du Toumepierre, du 
Bécasseau variable et du Bécasseau sanderling

* Côtes basses seulement

-I- signifie « au moms »
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IV.4.2.6. La fragilité des populations nicheuses d'oiseaux 
du littoral

> Le Grand Gravelot ICharadrius hiaticuta')

Le Grand Gravelot est présent sur les sites de reproduction dès le mots de Janvier, bien 
avant que les couples ne se soient installés. Les trois ou quatre œufs sont pondus dès le 
mois d'avril, ils seront couvés pendant 24 Jours par les deux parents ; il peut y avoir une 
deuxième, voire une troisième ponte.

Le taux d'échec des couvées est énorme : de 65 à 86 % selon les cas. Ces échecs sont 
dus à la submersion des nids, à la prédation, à des abandons liés aux 
dérangements engendrés par le tourisme, la chasse en juillet et la pêche à pied. 
En outre, la diminution des espaces intertidaux (du fait du développement des 
industries, de l’habitat et des ports), la dégradation des plages sableuses et des 
cordons dunaires (pression humaine) limitent la surface de l'habitat des gravelots.

^ Le Gravelot à collier interrompu (Charadrius alexandnnus)

Le Gravelot à collier interrompu pond 3 œufs qui sont couvés par les deux parents 
pendant 26 Jours. Il fait deux, voire trois pontes.

Par la nature même des sites de nidification qui évoluent au fil des années à cause des 
tempêtes, du développement de la végétation ou d’infrastructures industrielles, 
touristiques ou agricoles (aquaculture), on observe une diminution croissante de son 
biotope de reproduction et la destruction de ses habitats littoraux de prédilection.

Le dérangement dû à l'accroissement de la fréquentation humaine sur le littoral lors des 
vacances ou pour les loisirs de plein air et à l'augmentation du nombre des animaux de 
compagnie (chiens surtout), entraîne un taux d'échec élevé de la reproduction,

En effet, en Normandie, le taux d'échec de la reproduction est passé de 39 Vo 
entre 1971 et 1982 (Debout 2000), à 56 <Уо de 1985 à 1991. Ce taux d'échec est
dû :

Principalement à la prédation, pour 28 à 75 % des pontes ;
Aux destructions liées directement à des activités humaines pour 13 
à 25 % des pontes ;

Aux accidents climatiques (orages, grandes marées, vents violents) pour 
10 % des pontes,
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IV.4.2.7. Les préconisations pour l’entretien des plages
Les éléments sur lesquels l'action humaine peut porter sont la préservation du milieu et 
la limitation des dérangements.

Devant la grande difficulté de délimiter durablement des zones « à protéger» ou des 
zones « nettoyables », il paraît nécessaire de :

• Procéder à un nettoyage approfondi du haut de plage fin mars, avant la 
nidification.

• Proscrire le nettoyage de la laisse de haute mer en période de nidification 
sur les secteurs de nidification régulière lorsque cela est possible, car elle 
prive les gravelots de leur milieu naturel ; celui-ci leur procure abri, 
protection des œufs, lieu de nidification et de nourrissage ;

• Sur les autres secteurs, entreprendre, avant tout nettoyage, un repérage 
des territoires et des nids ·,

• Limiter le plus possible les nettoyages entre avril et juillet aux secteurs où 
la nidification n’a jamais été constatée.

Le nettoyage mécanique est à proscrire en toute saison car il prive les oiseaux de leur 
source de nourriture. En outre, tout nettoyage (manuel ou mécanique) doit être précédé 
d'un repérage des nids (par les personnes compétentes) afin de les protéger, durant le 
nettoyage, par un pointage (GPS et cartographique sur Photographie aérienne).
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IV.4.3. Les INVERTEBRES

Annexe 6 : les espèces d'invertébrés déterminantes de la laisse de mer du département de la 
Manche

La faune des laisses de mer, majoritairement composée d'invertébrés, est encore en 
grande partie mal connue (DAUPHIN ef ai, 1995). Selon ESTEVE (1980b), « s'il est 
possible d'avoir une idée satisfaisante de la vie végétale sur les côtes sableuses, il n'en 
est pas de même pour le zoologue gui étudie des espèces dont les particularités 
(mobilité, vie fouisseuse, petite taille, homochromie) rendent difficile la simple 
observation et donc la compréhension des rapports qu'ont ces espèces entre elles et avec 
le milieu ». En effet, le monde des invertébrés est bien peu connue, et pour cause, il 
regroupe des espèces de taille très souvent microscopique. En outre, si certains milieux 
ont été largement étudiés, l'étude des laisses de mer reste très théorique et ponctuelle 
dans l'espace.

L'étude réalisée par le GRETIA {in CPIE COTENTIN, 2003 (décembre)) apporte de 
nombreux éléments de connaissance sur les espèces présentes dans les laisses de mer 
sur la côte Ouest du Cotentin.

IV.4.3.1. Ecologie des invertébrés de la laisse de mer
Comme il a été présenté précédemment, le milieu étudié ici comporte un grand nombre 
de contraintes agissant sur le développement des espèces présentes et de ce fait, 
opérant une sélection. Selon CAUSANNEL (1970), ce sont les facteurs physiques plus que 
les facteurs chimiques (teneur en calcaire, iode ou brome) qui seraient importants pour 
les insectes, Parmi ces facteurs physiques, certains sont reconnus comme favorables :

• Le voisinage de la mer atténue les oscillations journalières et 
saisonnières de température de l'air. Ces conditions microclimatiques 
favorise à la fois la croissance végétale (et donc des plantes hôtes) et 
l'éclosion imaginale des insectes au printemps. De plus, elles permettent 
de diminuer la mortalité estivale et hivernale (DOLLFUS in CAUSSANEL, 
1970).

• La radiation solaire y est plus forte au printemps et les pluies y sont de 
façon générale plus abondantes (CAUSSANEL, 1970) que dans d’autres 
biotopes, étant donnée la proximité de la mer. Ces deux facteurs ont une 
grande importance dans le développement des invertébrés

Toutefois, la plupart des facteurs physiques influençant la présence des invertébrés sont 
limitants. Il s'agit essentiellement de ;

• La température du sable en surface, en particulier en période estivale. 
Celle-ci connaît d'une part de grandes variations journalières et surtout 
peut atteindre des limites mortelles pour les invertébrés. CAUSSANEL 
(1970) enregistre des variations de -10*C à +56®C sur une plage landaise. 
Or ces animaux n'ont que peu de possibilité de se déplacer (mis à part 
pour les invertébrés volants ou ceux pouvant creuser dans le sable).
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• Le substrat sableux et le vent accélèrent l'évapotranspiration. En 
effet, si les pluies sont abondantes, le vent, la température (vue 
précédemment) et le substrat entraînent un dessèchement très rapide des 
premiers centimètres du sol sableux, CAUSSANEL (1970) observe après 
une précipitation le dessèchement en 30 minutes des premiers centimètres 
de sable, ce qui s'approche des conditions semi-désertiques. Les espèces 
doivent donc être adaptées à ces fortes variations d'hygrométrie.

• Le vent a son importance également, CAUSSANEL (1970) note qu'un vent 
soufflant de 0,2 à 7 m/s, ce qui est faible à très faible, surtout pour une 
zone littorale, provoque un soulèvement de 13,3g/m^ au niveau du sol 
(Côtes landaises, 3 avril 1962), ce qui représente déjà de grosses 
quantités sur de grandes surfaces. Ce sable limite les déplacements des 
volants ou crible les invertébrés au sol. En outre, étant donné le faible 
poids des invertébrés, ce vent agit comme un transporteur les limitant 
dans l'accès aux sites de nourrissage recherchés.

• Enfin, notons l'importance des marées qui bouleversent l'écosystème, en 
particulier lors des grandes marées d'équinoxe.

Les invertébrés qui se sont maintenus dans ce milieu très contraignant (sans parler des 
contraintes liées aux activités humaines), ont donc développé des adaptations 
morphologiques, physiologiques ou comportementales pour se maintenir (CAUSSANEL, 
1970). On observe, entre autres :

• La dépigmentation de leurs téguments leur donnant une couleur de 
sable (homochromie)

• Une modification des pattes de type marcheuse en type 
fournisseuse (élargissement des tibias et des fémurs, développement 
d'indentations) leur permettant un déplacement facilité à la surface du 
sable et la possibilité de s'enfouir pour tamponner les contraintes 
physiques du milieu,

• Une activité nocturne profitant de températures plus clémentes.
• Un déplacement par saut chez certains Diptères par atrophie ou 

disparition des ailes, leur évitant d'être déportés par le vent lors du vol.
• Un cycle de reproduction court, lié notamment à l'immersion (marées). 

Citons, en particulier, des espaces de Diptères (Orygma luctuosum) dont le 
cycle de développement est parfaitement calqué sur les marées.

IV.4.3.2. Les micro-habitats et les espèces d’invertébrés 
de la laisse de mer

La plage de sable nue apporte peu d'intérêt aux invertébrés. Les débris végétaux et 
animaux, source de nourriture, sont rares et les abris quasi inexistants. Pour permettre 
l'installation et le développement d'invertébrés sur la plage, la présence de laisses de 
mer est indispensable. Ce milieu regroupe divers habitats que l'on peut définir ainsi :

Les dépôts d'aloues 

' Les bois flottés 

'' Les cadavres_d'animaux 

r· Les Plantes 

' Les déchets anthropiques

M
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Les algues conservent une humidité et une température relativement constante, ce qui 
va attirer, autant pour ses qualité nutritives que pour son abri de qualité, une foule 
d'organismes vivants (TIBERGHIEN et GELINAUD, 2000). ESTEVE (1980) distingue 
plusieurs types d'habitats selon « l'âge » des laisses de mer, comme cela a été précisé 
précédemment ;

IV.4.3.2.1. Les dépôts d'algues

■ Les habitats stables ; ce sont les dépôts de pleines mers de grande vive 
eau lors des marées d'équinoxe. Ces dépôts sont ainsi rarement remaniés 
et un écosystème stable s'y installe.

• Les habitats instables : ce sont les dépôts de pleines mers de moyenne 
et morte eau, « d'âge » inférieur, plus souvent remaniés et donc moins 
stables.

Selon BERGERARD (1989), le varech* abrite :

• Des consommateurs primaires (détritiphages) ; des Crustacés marins 
amphipodes dont la très connue «puce de mer» ou Talitre {Talitrus 
saltator)), des larves de Diptères ainsi que quelques Coléoptères.

• Des consommateurs secondaires (prédateurs) : quelques araignées 
mais surtout de nombreux Coléoptères (Staphylins et carabiques), ainsi 
que des insectes parasitoïdes de Diptères notamment (Hyménoptères et 
certains staphylins).

riguTB 24 Jamre ου puce de mer
(Talitrus saliatof)

Figure 24 laisse de mer profiice à l'insialtation d'un écosystème oche 
(BIOTOPE)

Les dépôts d’algues sont également des zones de nourrissage ou d'abris temporaires 
pour de nombreuses espèces. Ainsi, BERGERARD (1989), remarque que le nombre des 
espèces caractéristiques de ce milieu, ou des espèces préférantes^, est relativement 
faible, comparé à celui des espèces étrangères occasionnelles. Seulement 7 à 8 %

' Le varech, ou goémon, est le nom donné aux algues de diverses espèces que la mer rejette sur les plages des 

côtes ou qui croissent sur les rochers. Le varech est ramassé parce qu’il contient de l'iode en grande quantité. Les 
cendres du varech constituent un excellent engrais.
^ Espèce qui existe également dans les biocénoses voisines des hautes de plage et des dunes et trouvant dans les 

laisses toutes les conditions nécessaires à leur maintien.
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seraient des espèces exclusives (TIBERGHIEN et GELINAUD, 2000). On retrouve ainsi de 
nombreuses espèces ubiquistes ou liées à des milieux proches (dunaire, en particulier).

IV.4.3.2.2. Les bois flottés
Globalement, plusieurs groupes y sont actifs. 
Tout d'abord, les Coléoptères saproxylophages 
(se nourrissent de bois). Puis, d'autres espèces 
viennent fractionner les premiers éléments en 
éléments fins qui seront récupérés par les 
mangeurs de déjections de ces saproxylophages. 
Enfin, il faut ajouter les espèces prédatrices des 
groupes précédemment cités. Il existe plusieurs 
types d'habitats selon l'emplacement des bois sur 
la plage.

Les habitats permanents, tout d’abord, sont 
constitués de morceaux de bois de taille variable, 
voire de troncs ou branches qui sont déposés en 
haut de plage et plus ou moins enfouis. Ils sont 
rarement recouverts par la mer et forment un 
habitat relativement stable. Les bois semi- 
enfouis ou enfouis sont des habitats appréciés 
de nombreux Coléoptères tel que la Nébrie des 
sables {Nebria complanata). On observe 
également des Isopodes comme les cloportes 
Tylos latreilli ou Armadilltdium album. 
(CAUSSANEL, 1970). Ces bois revêtent un 
caractère plus protecteur par rapport aux habitats 
temporaires en limitant les contraintes physiques. 
De ce fait, ils sont également les plus riches 
(CAUSSANEL, 1970). Les bois enfouis 
accueillent des crustacés amphipodes et isopodes 
(Armadillidium album). N'Mt рм préMntdant la Mancht

Les habitats temporaires, ensuite, sont 
représentés par des morceaux de bois, 
également de taille variable, qui s'échouent selon 
les marées sur l'ensemble de la plage. Ces bois 
constituent des habitats temporaires qui seront 
bouleversés lors des prochaines marées. Il ne s'y 
installe donc pas un écosystème stable. En outre, 
ils sont rarement enfouis et les variations 
d'hygrométrie et de température y sont très 
fortes. Ces bois superficiels accueillent donc des invertébrés supportant la sécheresse 
et ayant la capacité de s'enfouir dans le sol pour se protéger (CAUSSANEL, 1970). Parmi 
eux, on observe des Arachnides, des Coléoptères et une espèce emblématique de la côte

Ftgun 27 La Fofficule desplagas (Labiduna ripana) 
(BIOTOPE)
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atlantique : le Forficule des plages (Labidura hpaha), qui n'est pas présent dans la 
Manche,

IV.4.3.2.3. Les cadavres d'animaux 
La laisse de mer est la zone d'échouage de nombreux 
animaux morts, transportés par les courants marins. Ces 
supports de vie constituent de très petits habitats en 
surface et volume. Toutefois, leur particularité amène 
également la présence d'une faune nécrophile riche 
(nécrophages et prédateurs) et spécialisés. Les cadavres de 
gros animaux (oiseaux, mammifères marins) attirent une 
faune considérable qui leur est propre (KIRBY, 1992). En 
effet, les importantes quantités de sel fixées dans les 
cadavres ayant baigné dans l'eau de mer conjuguées au 
séchage rapide de ces corps sur le littoral, offrent des 
conditions de vie très spéciales. C'est pourquoi, la faune 
associée aux cadavres sur le littoral diffère de celle des 
nécrophages continentaux, à l'exception de quelques 
espèces plus généralistes (KIRBY, 1992).

Cette faune se compose principalement de larves de Diptères.

Remarquons également la présence d'espèces prédatrices des nécrophages qui 
seront présentes sur cet habitat. Il s'agit essentiellement de Coléoptères de la famille des 
Histéridés.

riguic iS Jüisp.'iiy
permenant aoccuemir une faune 
spécifique de la laisse de mer 
(BIOTOPE)

IV.4.3.2.4. Les plantes
Si les plantes ne sont pas à proprement parler un constituant de la laisse de mer, elles 
peuvent se développer sur les laisses les plus hautes sur la plage et offrir un habitat 
propice à l'installation de certaines espèces. ESTEVE (1980) fait une distinction entre :

• La partie aérienne de la
plante qui est fortement 
exposée au vent, aux chocs 
des grains de sable, aux 
variations de température 
et humidité. On y observe 
principalement 
Insectes

des
(Coléoptères, 

Hémiptères et Papillons), 
ainsi
Gastéropodes.

desque

• Le collet (ou base plus ou 
moins enfouie de la partie 
aérienne) qui est moins 
exposé

Figure 29 Végéialion de laisse de mer se développani en haut 
de plage sur la laisse de mer fCP/E COTENTIN)

facteurs
précédemment énoncés. Les conditions de vie sont proches de celles 
qu'offre le sable situé à proximité avec, toutefois, la possibilité de profiter 
de l'ombre de la tige et des écoulements de l'eau de pluie le long de la
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plante. On y observe principalement des Insectes (Coléoptères et 
Hémiptères).

• La partie souterraine constituée des racines et/ou rhizomes. En fonction 
du système racinaire et du type de laisse de mer enfouie sur lequel pousse 
le végétal, les conditions de vie sont variables. De manière générale, la 
variabilité des facteurs physiques est moindre car tamponnée par la 
colonne de sable. On y observe principalement des Insectes (Coléoptères 
et Hémiptères) et des Crustacés (Amphipodes).

IV.4.3.2.5. Les déchets anthropiques

Les déchets anthropiques de type inerte peuvent être utilisés par les invertébrés de la 
laisse de mer. Ils offrent des conditions proches de celles du bois « naturel » échoué 
(GRETIA in CPIE COTENTIN, 2003 (décembre)). Toutefois, de nombreux déchets sont 
toxiques ou représentent un risque de toxicité à court terme. Même s'ils jouent un rôle 
d'abri (voire de zone de nourrissage pour les bois d'origine anthropique), il paraît donc 
préférable de les soustraire au milieu.

IV.4.3.3. Les invertébrés de la laisse de mer
L'étude du GRETIA portant sur le littoral de la Manche entre Denneville et Baubigny (in 
CPIE COTENTIN, 2003 (décembre)) permet de fournir les premières indications 
concernant les invertébrés des laisses de mer du département de la Manche, à partir d'un 
échantillon non représentatif mais déjà très important.

Ont été repris ici quelques points essentiels de cette étude :

On dénombre 5 360 individus au en moyenne dans les laisses de mer (prélèvement 

en quadrats de 50«50 cm), avec un maximum de 17 004 individus au m^ dans une laisse 

semi-décomposée.

Les laisses semi-décomposées sont environ 3 fois plus riches en nombre d'individus 

que les laisses enfouies (remarque : il a été parfois difficile de discerner les deux types sur 

le terrain et les volumes prélevés étaient variables ce qui limite la comparaison).

On observe les taxons suivants : Vers. Mollusques (Escargots), Crustacés (Amphipodes, 

dont le Talitre, et Isopodes dont le cloporte), Insectes (Coléoptères Carabidés et 

Staphylinidés ; Diptères ; Hyménoptères, Lépidoptères ; Hémiptères).

Les abondances de chaque taxon composant les cortèges d'invertébrés de laisse de mer 

sont significativement différentes selon ; le site, la saison, la composition, 
l'épaisseur, l'humidité ...etc., de la laisse de mer et son stade de décomposition.

70 espèces ont été recensées lors des prospections de terrain, ce qui représente, avec les 

données issues de la bibliographie, un total de 97 espèces observées dans les laisses 

de mer du département de la Manche
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IV.4.3.4. Le rôle indispensable des invertébrés
Les invertébrés agissent comme des nettoyeurs des plages, aidés des bactéries, en 
fragmentant les matières organiques rejetées sur les côtes et en participant activement à 
la restitution des sels minéraux et à l'enrichissement du sol. Ils permettent ainsi 
l'installation des végétaux et par la suite, de la dune embryonnaire. Ils apparaissent donc 
comme un maillon indispensable à la lutte naturelle contre l'érosion (GRETIA in CPIE 
COTENTIN, 2003 (décembre)). Les sels minéraux sont également entraînés en bas de 
plage et descendant par capillarité en profondeur, serviront de nourriture aux mollusques 
et autres invertébrés marins (DESMOT et LE MAO in JEAN, 2001), qui eux-mêmes seront 
consommés par les poissons. Les sels minéraux seront également utilisés par les 
bactéries du sol qui sont des auxiliaires de nettoyage de grande importance lors de 
pollution par les hydrocarbures. Enfin, les invertébrés constituent une ressource 
alimentaire indispensable pour les oiseaux et les poissons (DESMOT in JEAN, 2001).

Les invertébrés de la laisse de mer appartiennent à de nombreux groupes 
faunistiques. Certaines espèces effectuent leur cycle de vie entièrement ou en partie 
dans les laisses de mer. KIRBY (1992) indique ainsi que certaines espèces vont hiberner 
au stade adulte en arrière du haut de plage, sans doute pour éviter les grandes marées 
d'équinoxe qui bouleversent momentanément le milieu. D'autres utilisent les laisses de 
mer comme abri temporaire ou zone d'alimentation (espèces ubiquistes ou inféodées à 
un milieu proche (dunaire en particulier)). Ainsi, CHEVIN (1998), en conclut que 
l'écosystème « laisse de mer » n'est pas fermé ; c’est un milieu écologique complexe 
où s'entremêlent plusieurs réseaux trophiques.

Les invertébrés sont pour la plupart de très petites tailles de l'ordre du centimètre et 
pour beaucoup de l'ordre du millimètre. Cette petite taille leur permet d'utiliser 
pleinement le milieu « laisse de mer », mais elle est également en partie la cause de la 
méconnaissance des espèces et donc de l'impact de la destruction de leurs habitats. 
De plus, s'ils sont surtout adaptés pour fouiller le sable et les débris, ils sont pour la 
plupart incapables de se mouvoir rapidement et d'échapper à une pollution marine ou 
encore à l’enlèvement des dépôts formant leur habitat. Et quand bien même ils en 
échapperaient, l'étroitesse et la forme linéaire de leur habitat les rend extrêmement 
vulnérables au cas où celui-ci devait être supprimé. Il est donc indispensable de 
conserver une connexion de laisse de mer sur tout le linéaire côtier permettant le 
développement des invertébrés.
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IV.4.3.5. Le statut des invertébrés de la laisse de mer
Le manque de connaissances liées aux invertébrés, et qui plus est aux invertébrés de la 
laisse de mer n'a pas permis d'attribuer de protection juridique à ces animaux.

Toutefois, vu ie fort intérêt de ce groupe faunistique (voir ci-dessus), il apparaît 
nécessaire de définir un autre système permettant sa conservation. MAURIN (1997) 
propose la notion d'espèces déterminantes^ {in CHEVRIER, 2004) qui permet à ia fois la 
protection de l'espèce mais également celle du milieu de vie. Toutefois, ce statut impose 
une connaissance assez précise des espèces en question et surtout de manière giobaie à 
grande écheiie ce qui, aujourd'hui, n'est pas le cas dans la Manche. Pour justifier ce 
statut, le GRETIA {in CPIE COTENTIN, 2003 (décembre)), propose de s'intéresser au lien 
qu'entretiennent les espèces avec leur milieu. Ainsi, il définit 4 types d'espèces :

• Les caractéristiques exclusives des laisses de mer : espèces 
halophiles (liées aux terrains salés) qui sont caractéristiques des laisses de 
mer : elles ne peuvent pas effectuer leur cycle biologique dans un autre 
habitat, Ces espèces sont donc les plus vulnérables en cas de destruction 
du milieu laisse de mer qui peut provoquer la destruction des populations. 
Ces espèces représentent 20 % des 75 espèces observées (Remarque : 
TIBERGHIEN (2001), donne 7 à 8 % d'exclusives).

• Les caractéristiques préférentielles des laisses de mer : espèces 
halo-psammophiles ou psammophiles (liées aux terrains sablonneux) dont 
la laisse constitue un habitat privilégié mais non exclusif. Ces espèces sont 
également assez vulnérables à la destruction du milieu laisse de mer. 
Toutefois, n'étant des espèces exclusives, les populations détruites 
peuvent être reformées à partir des populations des terrains sablonneux de 
proximité (havre, dunes...). Ces espèces représentent 6 % des 75 espèces 
observées (Remarque : TIBERGHIEN (2001), donne 15 à 20 % de 
préférentielles).

• Les caractéristiques exclusives ou préférentielles des dunes :
espèces psammophiles dont le milieu dunaire constitue l'habitat exclusif ou 
préférentiel. Elles viennent de façon opportuniste sur la plage, afin de 
profiter des conditions d'humidité et surtout des ressources alimentaires 
(nombreux prédateurs...). Ces populations ne sont donc pas directement 
touchées en cas de destruction du milieu laisse de mer. Ces espèces 
représentent 28 % des 75 espèces observées.

• Les autres espèces, ubiquistes, accidentelles ou opportunistes :
espèces non particulièrement liées au littoral, à grande valence écologique, 
venues profiter de l'abri ou des ressources de la laisse de mer. Ce sont 
aussi des espèces accidentelles entraînées par les airs sur la plage ou 
échouées et déposées par la marée. Ces populations ne sont donc 
également pas directement touchées en cas de destruction du milieu laisse 
de mer. Ces espèces représentent 46 % des 75 espèces observées 
(Remarque : TIBERGHIEN (2001) donne 70 à 80 % d'occasionnelles).

Une espèce est donnée comme détenniname soit parce qu'elle est rare et ou menacée soit parce qu'elle 
caractérise la valeur ou l'état de conservation d'habitats d'intérêts patrimonial.!... ] et permet de suivre leur 
évolution (CHEVRIER et ni.. 2004, d'après MAURIN ei ut.. 1997).
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Ainsi, ce sont environ un quart des espèces trouvées dans la laisse de mer qui sont 
étroitement liées au milieu laisse de mer. En outre, ajoutées aux espèces exclusives 
ou préférentielles de la dune (habitat d'intérêt communautaire), on obtient près de la 
moitié des espèces qui possèdent un caractère déterminant.

IV.4.3.6. Les préconisations pour l’entretien des plages
Etant donné le manque de connaissance et la variabilité des échantillons réalisés sur le 
terrain, il est difficile de délimiter des zones « à protéger » ou des zones « nettoyables ». 
Toutefois, quelques points sont à préconiser :

• Ne pas ramasser d'algues sauf si les déchets sont trop emmêlés au dépôt 
algal.

• Retourner le moins possible les laisses de mer lors de la collecte des 
macro-déchets afin de ne pas perturber les micro étages et les invertébrés 
qui y vivent. Si le retournement est nécessaire, le tas d'algues sera remis 
en place comme il est préconisé lors du retournement d'une pierre sur le 
littoral.

• Limiter les coupures des connexions de laisse de mer sur le littoral afin de 
permettre la dissémination des individus.

• Laisser en place le bois s'il est d’origine naturelle et s'il est en petite 
quantité sur la plage. Le bois d'origine humaine sera exporté s'il présente 
un risque de pollution (traces de peinture, présence de plastique...etc.) ou 
sanitaire (bords coupants, présence de pointes , etc.). Le bois découvert 
sur des zones de forte activité pourra être déplacé vers des secteurs moins 
empruntés par les usagers.

• Laisser en place les petits cadavres d'animaux (petits poissons, oiseaux), 
sauf dans le cas d'un échouage massif. Sur les zones fortement 
fréquentées, et en particulier en période estivale, les cadavres seront 
écartés vers des zones de moindres activités. Remarque : en cas de 
découverte d'un oiseau bagué (hors bague de pigeon domestique), il sera 
nécessaire de contacter le Groupe Ornithologique Normand (Te! : 
02.31.64.08.57, en localisant précisant l'animal).

Le nettoyage mécanique est à proscrire en toute saison car il prive les invertébrés de leur 
source de nourriture et de leur habitat. En outre, ce nettoyage participe à la destruction 
des populations. En cas de nécessité de nettoyage mécanisé, il sera souhaitable d'utiliser 
un matériel qui creuse le moins profondément possible lors de son passage afin de ne 
pas déranger la faune enfouie dans le sol, et surtout, de limiter le passage en haut de 
plage pour conserver au moins un linéaire de laisse de mer.
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IV.5. BIOEVALUATION LOCALE DE LA LAISSE DE MER 
(PARTICULARITES DEPARTEMENTALES)

Les trois volets étudiés mettent en évidence de nombreuses espèces protégées vivant 
sur la plage et le haut de plage. Etant donné l'étroitesse des habitats en question, la 
présence d'un très grand nombre d'espèces notées comme patrimoniales et l'actuel 
manque de connaissance concernant les invertébrés, les plages et autres secteurs côtiers 
du département de la Manche s'avèrent avoir un intérêt patrimonial très fort.

En outre, on notera que la laisse de mer, et en particulier la laisse de haut de plage, est 
la base d'un écosystème riche indispensable à l'ensemble du fonctionnement dunaire. En 
outre, elle participe à la lutte contre l’érosion de manière naturelle et économique.

Notons également les fortes sensibilités des espèces décrites précédemment. Leurs 
conditions de vie sont une première contrainte malgré de nombreuses adaptations 
(homochromie chez les invertébrés, les oiseaux, stratégie de développement chez les 
plantes, comportement chez les oiseaux). La présence de l'homme et ses activités sont 
parfois une contrainte supplémentaire insurmontable (disparition d'espèces 
d'invertébrés, échecs de couvée chez les oiseaux, disparition du substrat pour certaines 
plantes).

Toutefois, la présence de l'homme n'est pas incompatible avec celle d'un écosystème 
« plage » riche en espèces et individus si la gestion que l'on en fait respecte certaines 
règles.

r- La laisse de mer

Elle est un maillon indispensable dans l'écologie de la plage et de la dune et doit donc 
être laissée sur place. Le nettoyage mécanisé ne permet pas encore aujourd'hui de faire 
la distinction entre les déchets et les éléments naturels entrant dans la composition de la 
laisse de mer. Ce type de nettoyage est donc à proscrire, en particulier en haut de plage 
où la laisse de mer est la plus riche. Un nettoyage manuel et sélectif, lorsqu'il s'avère 
nécessaire, est préconisé. Celui-ci devra être réalisé avec minutie et précaution en 
limitant le retournement des amas d'algues.

> Les invertébrés

L'ensemble des éléments arrivant sur la plage peuvent être utilisés par les Invertébrés, 
que ce soit comme abris ou source de nourriture. Il est donc essentiel de laisser sur place 
tous tes éléments naturels, même les cadavres (dans la mesure du possible) puisqu'ils 
rentrent dans la chaîne alimentaire et sont Indispensables à certains. Les études menées 
sur le département n'ont pas permis d'observer d'espèces protégées. Toutefois, étant 
donné le manque de connaissance à leur sujet (de nombreuses espèces restent à 
décrire), il est impératif de protéger les cortèges et en particulier les espèces inféodées 
aux laisses de mer.
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> Les Plantes

Avec 8 espèces protégées (dont 3 protégées nationales : Elyme des sables {Blymus 
arenarius), Chou marin {Crambe maritima), Renouée de Ray {Polygonum raii)), les côtes 
du département de la Manche sont particulièrement riches en espèces rares et/ou 
remarquables. Ces aspects patrimoniaux vont très souvent de paire avec la sensibilité 
de ces espèces. Il convient donc d'y prêter attention (de nombreuses espèces sont en 
limite d'aire de répartition ou très localisées : Elyme des sables {Elymus arenarius), 
Frankénie {Frankenia laevis), Scirpe piquant {Sdrpus pungens), Linaire des sables 
{Linaria arenaria), Euphorbe de Portland {Euphorbia portiandica)). A noter également, la 
présence de 6 habitats retenus comme étant d'intérêt communautaire, inscrits à 
l'annexe I de la Directive « Habitats Faune Flore » (92/43/CEE).

^ Les oiseaux

Deux espèces de gravelots protégés et inscrits aux annexes II des Conventions de Berne 
et Bonn sont bien représentées sur te littoral de la Manche. En outre, le Gravelot à Collier 
interrompu est inscrit en annexe I de la directive Oiseaux. Toutefois, leur répartition est 
hétérogène et leur présence dépend fortement des perturbations locales. La préservation 
du milieu et la limitation des dérangements sont deux points essentiels à leur présence. 
Etant donné les forts taux d'échecs des couvées (Grand Gravelot de 65 à 86 % selon les 
cas, Gravelot à collier interrompu ; 56 %), la tranquillité du haut de plage et de la dune 
embryonnaire est primordiale. Le nettoyage sur ces secteurs en période de nidification 
est donc à proscrire qu'il soit mécanique ou manuel.

La préservation de la laisse de mer a un intérêt écologique et pédagogique ainsi que dans la lutte contre 
l'érosion du trait de côte. Il est donc indispensable de laisser en place les éléments organiques naturels qui 
s'échouent sur les plages si ceux-ci ne représentent pas un danger réel pour ta fréquentation tounstique.

IV.6. INTERET ECONOMIQUE DE LA LAISSE DE MER
La laisse de mer fraîche (de bas de plage) a également un rôle agronomique. Elle peut en 
effet être valorisée par l'agriculture. Ainsi, dans le département de la Manche, les 
agriculteurs labellisés « Carotte des sables» utilisent la laisse de mer comme 
amendement, avec une charge, à minima, de 30 à 40 tonnes, tous les cinq ans. En 2003- 
2004, .132 hectares sont ainsi concernés par ce label, sur un secteur allant de Barneville- 
Carteret à Agon-Coutainville.

Cette exportation d'algues doit toutefois rester limitée car elle engendre de nombreuses 
nuisances, comme on l'a vu précédemment. Quelques recommandations permettent d'en 
atténuer les conséquences :

• Ne pas récupérer les algues en haut de plage et se limiter à l'extraction des 
algues fraîches en bas de plage.
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• Ne pas extraire de sable avec les algues et utiliser pour cela des engins 
adéquats au milieu et à cette activité (voir la gestion des macro-déchets).

• Limiter les aller retour des engins sur la plage pour ne pas déstabiliser le 
substrat sableux.

• Limiter les passages avec les engins sur les secteurs où l'érosion côtière 
est importante.

• Limiter les Intrants chimiques sur les champs cultivés lorsqu'un 
amendement algale est réalisé.

Rappelons enfin que le passage de véhicules motorisés sur la plage est soumis à autorisation 
préfectorale.
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V. LES MACRO-DECHETS

V.1. DEFINITION JURIDIQUE DU DECHET
Selon l'article L541-1 du code de l'environnement (Loi n» 2003-591 du 2 juillet 2003 art. 3i 

III 19° Journal Officiel du 3 juillet 2003), relative à l'élimination des déchets et à la récupération 
des matériaux), est considéré comme déchet « tout résidu d'un processus de 
production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus 
généralement tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à l'abandon ». 
Sont particulièrement concernés par cette loi les déchets définis dans l'article 2 comme 
« détenus dans des conditions de nature à produite des effets nocifs sur le sol, la flore et 
la faune, à dégrader les sites ou les paysages, à polluer l'air ou les eaux, à engendrer des 
bruits ou des odeurs et, d'une façon générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et 
de l'environnement ».

V.2. DEFINITION USUELLE DU MACRO-DECHET
L'étude menée conjointement par Lobbedey S. (1997) a permis de mettre en évidence 
que pour les communes contactées « la notion de macro-déchet englobe tout ce qui n'est 
pas sable et qui peut attirer le regard, y compris les éléments naturels du milieu. Ainsi, 
tous les éléments qui engendrent une nuisance pour l'usager et qui nécessitent une 
collecte et un traitement sont considérés comme déchet, Ceci inclut tous les déchets 
provenant de l'activité humaine mais aussi certains éléments naturels tels que les bois 
flottés ou les algues que l'on peut trouver dans les laisses de mer. D'ailleurs, dans la 
majeure partie des cas, les opérations de nettoyage sont conçues pour ramasser tout ce 
qui est présent sur les plages, sans aucune distinction. »

Par ailleurs, « pour les marins, le déchet est « toute matière inutilisable, inutile ou 
superflue qui est à rejeter », selon les termes de l'annexe V de la convention Marpol. IL 
devient macro-déchet lorsqu'on en exclut les déchets alimentaires, poudres, poussières 
et liquides. L'annexe V de la convention Marpol, ratifiée par la France, n'a pas été à ce 
jour intégrée dans le droit national. Cependant, la Marine Nationale l'a prise en compte 
dans sa directive № 120/DEF/ENM/ENV du 31 août 1994, relative à la protection du 
milieu marin, qui interdit, en toutes circonstances le rejet à la mer de déchets plastiques 
et dangereux, et fixe les limites précises aux rejets d'autres déchets.

Sur terre, le macro-déchet entre dans la définition générale des déchets au sens de la loi 
du 15 juillet 1975 (article L541-1 du code de l'environnement).
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Il entre donc dans la notion de déchet la combinaison d'une composante technique 
(inutilisable, inutile, résidu) et d'une composante juridique (à rejeter, destiné à 
l'abandon). Et ce déchet est qualifié de macro-déchet lorsqu'il est visible, ni liquide, ni 
poussière, ni poudre, sans limite supérieure de taille. Aux yeux du scientifique, il est 
nécessairement non alimentaire et résulte d'une industrie humaine. Aux yeux de l'élu du 
littoral ou du journaliste, il peut parfaitement être algue ou branche d'arbre, tonnes de 
blé ou frites surgelées » (Girin Michel, CEDRE, Seizième conférence Maritime de 
l'Atlantique, Brest, 05 septembre 1996).

Dans le cadre de la présente étude, sont considérés comme macro-déchet : 
tous les débris solides qui s'accumulent le long des laisses de mer : 
matières organiques (bois, ...) et substances de synthèse (bouteille, 
plastiques, verres, fer, porcelaines, filets, casiers, poche à huître, ...). De 
manière générale, les déchets les plus fréquents sont les matières plastiques (plus 
de 50%).

En revanche, les dépôts naturels constitutifs de la laisse de mer (algues, 
coquillages, bois flotté non travaillé par l'homme) ne sont pas des macro­
déchets. Ils font partie intégrante de l'écosystème littoral et participent à 
la lutte contre l'érosion.

riguie Ju Lira 4W ao JèfK/boin sui tv iiiiuiel sool de tou№ sorto et peuvent
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V.3. ORIGINES DES MACRO-DECHETS
(source : C.E.D.R.E., site internet)

Les déchets présents sur le littoral n'ont pas tous été déposés sur place. Certains 
proviennent de loin. En voici les principales familles :

A Les abandons sur le littoral par les usagers 

^ Les ports

' Les décharges sauvages

> Les activités domestiques, agricoles et industrielles 

Les navires de passage

> La Pêche, la conchyllculture et la plaisance

> Les déchets d'orioine naturelle

V.3.1. Les abandons sur le littoral par les usagers

D'après le Ministère en charge de 
l'Environnement (MEDO), les usagers des 
plages (baigneurs, promeneurs, pique- 
niqueurs, amateurs de sports aquatiques) 
produisent en moyenne, dans le cadre de 
cet usage, un litre de déchets par 
personne et par jour, Si ces détritus ne 
sont pas placés dans des équipements 
adaptés, ils se retrouvent rapidement 
enfouis dans le sable ou piégés dans la 
végétation, occasionnant de multiples 
nuisances.

PiQure 31 Chaise longue abandonnée par un tounsie sur une 
plage (CRIE COTENTIN)

Les déchets ainsi abandonnés sont principalement :

• Des restes de pique-niques (papiers gras, emballages alimentaires, restes 
d'aliments, etc) ;

• Des bouteilles en verre ou en matière plastique, des canettes en métal ;
• Des mégots et des paquets de cigarettes ;

• Des journaux, des crèmes solaires, des vêtements .. etc,

Chacun, par un petit effort personnel, peut contribuer à réduire ce flot saisonnier de pure 
négligence.
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V.3.2. Les ports

L'activité portuaire génère des quantités importantes de déchets de toutes sortes. Le 
risque de voir ces déchets partir à la mer est d'autant plus élevé que les opérations de 
manutention sont effectuées à proximité immédiate du plan d'eau. Il s'agit plus de 
négligences que d'actions délibérées. Mais c'est hélas une solution tentante d'élimination 
simple et peu coûteuse.

Les déchets proviennent de pertes tors de la manutention des cargaisons sur les quais et 
les navires, des activités de pêche, de l'entretien des bateaux sur les aires de carénage, 
mais aussi de l'abandon d'ordures ménagères.

Les ports où le nettoyage n'est pas assuré de manière adéquate voient s'accumuler dans 
les bassins des nappes de macro-déchets qu'il est difficile de récupérer sans moyens 
adaptés. Ces nappes peuvent sortir des ports sous l'effet du vent, des marées et des 
courants, pour aller souiller le littoral voisin.

V.3.3. Les déchargés sauvages

Les décharges sauvages, notamment celles situées sur le littoral et à proximité des cours 
d'eau constituent une importante source d'apports de déchets dans les rivières et sur le 
rivage. Même si la plupart de ces décharges ne sont plus alimentées aujourd'hui du fait 
de la mise en place de déchèteries (ou de centres de transit), depuis 1986, elles furent 
pendant de longues années la destination finale des objets domestiques allant du lave- 
linge au véhicule hors d'usage en passant par les ordures ménagères classiques et les 
produits toxiques (huiles de moteur, détergents...).

Des glissements accidentels de décharges dans une rivière ou à la mer peuvent avoir 
lieu. Le plus récent glissement majeur de ce type est celui de la décharge municipale de 
Bens (la Corogne, Espagne) en 1996.

Il peut arriver également que l'érosion marine fasse chuter des déchets initialement 
déposés à proximité d'une falaise ou fasse réapparaître d'anciennes décharges ayant été 
"traitées" hâtivement par un simple remblaiement du site. L'érosion peut donc être un 
facteur aggravant de l'arrivée des déchets sur le rivage.

3(>
Bioropf
i finie pour In rceUsution d'un guide de l'élu local en nue d'une colleele rationnée des mat ro-deiiiets du lilloral du departement de la Main lie 
TOMi I : Hiipport lomplet ■ Mars 2004 Conseil Céiieml de la Manche



V.3.4. Les activités domestiques, agricoles et

INDUSTRIELLES

Toutes les activités humaines, qu'elles soient localisées sur le littoral ou non, produisent 
des déchets qui sont susceptibles d’être entraînés vers le littoral. A titre d'exemple, les 
déchets domestiques tels que les papiers gras, les Journaux ou les sacs plastiques 
abandonnés en ville peuvent être retrouvés sur la côte par l’intermédiaire des égouts, 
notamment en période de forte pluie.

Il faut donc considérer que tout déchet échappant au système d’élimination en place est 
finalement susceptible de s'échouer sur le littoral à plus ou moins long terme.

V.3.5. Les navires « de passage »

La gestion des déchets ménagers sur l'ensemble des navires est régie par l'annexe V de 
la Convention de Londres du 22 novembre 1973 (convention "MARPOL").

Il est difficile de déterminer parmi les échouages la part des déchets provenant des 
navires : ceux produits à bord sont du même type que ceux produits à terre par les 
ménages.

Des études menées par l'IFREMER mettent en évidence une corrélation entre les 
accumulations de débris au fond des mers et les lignes régulièrement empruntées par les 
car-ferries, ce qui prouve que le rejet des déchets en mer est une réalité (source ; 
C.E.D.R.E., site internet).

Il reste encore beaucoup a faire pour que tous les ports français mènent des actions 
dynamiques de promotion de leurs installations de réception par les navires. De même, le 
contrôle portuaire des navires ne vérifie pas systématiquement que les quantités 
débarquées sont en rapport avec le voyage qui vient d'être réalisé.

Mais les bateaux qui font escale dans les ports français sont bien moins nombreux que 
ceux qui passent au large de nos côtes, le contrôle de ceux-ci dans nos ports n'est donc 
pas envisageable. Le contrôle en mer est donc un complément indispensable, mais 
difficilement réalisable, on le voit bien dans le cas des déversements volontaires 
d'hydrocarbures en mer, La surveillance effective des déversements de déchets au large 
par les navires de passage n'est pas près de constituer une réalité, surtout dans la 
mesure où ces rejets interviennent majoritairement de nuit.

V.3.6. La PECHE, LA CONCHYLICULTURE ET LA PLAISANCE

La pêche et la conchyiiculture sont générateurs de déchets qui finissent souvent par 
échouer sur les plages (cordages, casiers, bouées, filets, polystyrène, bidons,,..etc.). La 
proportion de ce type de déchets peut être majoritaire dans la représentation des 
déchets d'origine humaine notamment sous forme de cordages enchevêtrés (c'est
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effectivement le cas dans le département de la Manche, Cf. V.3.8. les spécificités pour le 
le département de la Manche).

Des plaisanciers peu scrupuleux ne s'encombrent pas de leurs détritus (essentiellement 
de déchets ménagers) et les jettent directement à la mer, parfois enfermés dans des 
sacs poubelles (disposition parfaitement inutile si ce n'est qu'ils auront tendance à couler 
plus facilement).

Les ports fournissent des efforts afin de proposer aux plaisanciers des équipements de 
récupération des déchets adaptés et en quantité suffisante. Certaines collectivités 
mettent même en place des poubelles flottantes aux points de mouillage les plus 
fréquentés.

Notons, enfin, que les coquillages ramassés mais non commercialisables du fait de leur 
taille par exemple sont parfois renvoyer en mer (morts ou vivants). Dans certains cas, à 
la faveur des courants marins ou de phénomènes exceptionnels (tempêtes, par 
exemple), ces coquillages se retrouvent sur les plages et forment des amas. Ceux-ci 
génèrent une gêne, si ce n'est olfactive et de salubrité, au moins esthétique. Il est donc 
important que les coquillages non commercialisés soient envoyés vers les centres de 
traitements terrestres adéquats,

V.3.7. Les DECHETS d’origine naturelle

Les algues, le bois et dans une moindre mesure les animaux marins constituent la laisse 
de mer et font partie du fonctionnement normal de l’écosystème. Toutefois, ils peuvent 
constituer une gêne pour les communes littorales lorsqu'ils s'échouent en grande 
quantité.

Aux échouages de végétaux marins viennent s'ajouter les échouages liés à 
l'eutrophisation du milieu ; Il s'agit d'un enrichissement de l'eau en sels nutritifs azotés 
ou phosphatés, lesquels favorisent la croissance végétale. Ainsi, en été, lorsque les 
conditions de température, d'ensoleillement et de courantologle (faible renouvellement 
des masses d'eau) sont favorables à l'activité photosynthétique, on assiste à une

Figm 33 les marées vertes étouffent la vie présente sur la 
plage et peuv«nr conslrtuer une gène importante pour la 
baignade IDDAM Manche)

Figure 33 les marées vertes recouvrent des surfaces 
importantes généralemeni dans les baies ou les secteurs 
abntés (DDAM Manche)
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prolifération d'algues vertes (le plus souvent des ulves ou des entéromorphes), d'où le 
terme de "marées vertes".

Sur les côtes atlantiques, à ces conditions physico-chimiques viennent se greffer des 
caractères géomorphologiques et hydrodynamiques qui favorisent encore le 
développement de ces algues :

• Présence d’un estran sableux étendu de faible pente ;

• Marnage important assurant une bonne oxygénation (le marnage 
correspond à l'amplitude maximale entre la haute et la basse mer) ;

• Courant faible (évitant la dispersion des nutriments).

Ceci explique le fait que ce phénomène soit localisé essentiellement sur tes côtes 
bretonnes et dans le bassin d'Arcachon,

Le bois peut présenter une nuisance importante là où il est présent en grandes quantités 
(littoral méditerranéen et golfe de Gascogne), notamment à la suite d'orages. En effet, 
les fortes précipitations provoquent des crues, drainant ainsi le bois mort présent sur les 
berges. L'entretien régulier des cours d'eau associé à une récupération du bois flottant 
aux endroits prédisposés (barrages, écluses,...etc.) doit favoriser la diminution des 
arrivages de bois sur la côte.

V.3.8. Les SPECIFICITES pour le departement de la Manche

Il n'existe pas à ce jour 
de réseau d'observation 
spécifique aux macro­
déchets sur l'ensemble 
du littoral du 
département de la 
Manche, 
quelques 
sectorielles permettent

Toutefois,
études

de dresser un premier 
état lieux
concernant l'origine 

macro-déchets 
récupérés sur les plages 
(SMEL, 2001).

des

des

On constate ainsi que, pour le département de la Manche, la plupart des macro­
déchets recueillis sur la plage proviennent des activités professionnelles de la mer 
(pêche et conchyliculture), soit S6 % du nombre de déchets récupérés (SMEL, 
2001). De manière plus générale, cette proportion fluctue entre 60 et 80 % au 
niveau mondial (CREOCEAN, 2003).
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V.4. LES MODES DE DEPLACEMENT DES MACRO­
DECHETS

('source ; C.E.D.R.E., site internet)

Les macro-déchets sont véhiculés grâce à trois facteurs principaux :

^ Les cours d'eau

" Les courants marins.

^ Le vent.

Les dépôts constituent également un phénomène impliquant différents paramètres.

V.4.1. Les COURS D’EAU

Les cours d'eau constituent le vecteur principal de circulation des déchets de 
l'intérieur des terres vers le littoral. Ils drainent aussi bien des déchets d'origine 
naturelle, comme le bois, que des déchets provenant des agglomérations traversées, des 
usagers des cours d'eau (pêcheurs, sportifs,...etc.) et des décharges sauvages situées à 
proximité des berges.

Le fiux continu de l'amont vers l'aval entraîne une augmentation inéluctable des macro­
déchets aux embouchures, estuaires et deltas.

La pluviosité est donc un paramètre indispensable à prendre en compte puisque ies 
précipitations agissent à deux niveaux :

• En provoquant des crues qui entraînent avec eiies des débris végétaux 
ainsi que des éléments de décharges sauvages localisées sur le lit majeur ;

• En entraînant le débordement des égouts, les détritus présents dans l’eau 
n'étant alors plus stoppés par quelque traitement que ce soit.

A titre d'exemple, une campagne menée par IFREMER en août 1998 met en avant le rôle 
de l’Adour dans le transport de déchets dans le golfe de Gascogne, les concentrations les 
plus élevées se rencontrant de part et d’autre de l'embouchure du cours d'eau.

V.4.2. Les courants marins

L'importance des courants marins dans le transport des déchets a été mise en 
évidence notamment dans le cas des déchets espagnols et italiens. En 1982, une étude 
(Loubersac, 1983) a souligné l'importance des courants dans la répartition des déchets 
sur le littoral armoricain. Ils sont facilement entraînés par les courants et restent 
piégés dans les zones de faible hydrodynamisme.
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Il est apparu notamment dans l'estuaire de la Gironde, que les zones d'accumulation de 
vases correspondent aux zones d'accumulation de déchets non flottants. Au contraire, 
en Manche, les importants mouvements d'eau vers le channel anglais et la Mer 
du Nord contribuent à diluer les déchets dans la masse d’eau.

D'autre part, les résultats des études d'IFREMER mettent en évidence de fortes variations 
saisonnières de concentrations des déchets sur le plateau continental, ce qui indique que 
les courants "balayent" les macro-déchets (Galgani et al, 1995).

V.4.3. Le vent

A terre, le vent emporte des déchets légers de décharges sauvages, de poubelles 
éventrées, d'activités industrielles et agricoles, d’aires de pique-niques vers les cours 
d'eau et la mer.

En mer, le rôle joué par le vent dans la circulation des déchets est plus difficile à établir. 
En effet, tous les déchets ne présentent pas la même vulnérabilité à ce facteur, Il est 
évident, par exemple, que le polystyrène y est plus sensible qu'un amas de cordages. 
D'autre part, la difficulté réside dans le fait d'évaluer le résultat de l'interaction entre le 
vent et le courant. Toutefois, des études (ex : Brown 1991, Jokiel 1990) ont montré que 
la direction du vent fournit de meilleures prédictions de dérive des objets flottants que 
l'analyse des courants.

V.4.4. Les depots de dechets

La houle dépose les déchets sur l'estran en déferlant : les dépôts de déchets se font 
principalement sous forme de laisses de mer qui marquent la limite haute du niveau de la 
mer. Lors des marées de mortes eaux, on peut observer plusieurs cordons de laisses de 
mer, chacun étant le signe d'un coefficient différent. Au contraire, en vives eaux, un seul 
cordon est présent, situé plus ou moins haut sur la plage en fonction des coefficients.

Du fait de l'hydrodynamisme et de la configuration du trait de côte, il existe des zones 
privilégiées de concentration des déchets flottants : caps rocheux, abords de 
rivières, baies au courant diminué.

Les dépôts de déchets provenant de l'intérieur des terres se manifestent principalement 
par une accumulation aux embouchures des cours d'eau et des sorties d'égouts. Les 
déchets abandonnés sur place se concentrent aux abords des accès de plage (cales, 
accès secondaires), des marchands et des postes de secours (une étude du Ministère de 
l’Environnement montre que les usagers des plages restent concentrés dans un rayon de 
500 mètres autour des accès).

Après leur échouage, les déchets sont encore susceptibles d'être déplacés, notamment 
par le vent. La végétation côtière constitue alors un piège où s'accumulent les déchets 
envolés.
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On peut ainsi considérer qu'il existe quatre zones de dépôt :

La laisse de dernière marée ;
La laisse des plus hautes mers 
La zone d'envol et de piégeage des déchets légers ;
Les zones de concentration : accès des plages, embouchures des cours 
d'eau, anses, criques.

FiguTB 37. Présence de meliére plestiQue dans la laisse de dernière marée 
(BIOTOPE) Figure 37 ><cciiniul,)boii de iléchels 

dans la laisse de haute mer (CPIE 
COTENTIN)

Figure 37. Accumulation de déchets à pronimité de poubelles (pleines 
ou sens sac) (CPlE COTENTIN)

Figure 37. Piégeage de matière 
plastigue dans le Chiendent des sables 
/Elvmus farcius) sur le dune 
embryonnaire (BIOTOPE)
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V.5. LES NUISANCES ENGENDREES
Les nuisances occasionnées par la présence de macro-déchets sur le littoral sont de trois 
types :

> Les nuisances écolooiaues. 

r Les nuisances sur la population humaine 

Les nuisances sur les activités humaines.

V.5.1. Les NUISANCES ECOLOGIQUES

La présence en mer de déchets, en particulier ceux composés de matière synthétique 
résistant à la biodégradation, présente des dangers pour la faune.

Certains organismes marins peuvent être victimes 
d'étouffements à cause de résidus de matériel de 
pêche tels que les filets ou les lignes sur lesquelles 
sont fixées les hameçons. Les animaux emmêlés 
meurent des suites de l'infection de leurs blessures, 
de faim, ou de l'attaque de prédateurs du fait de leur 
moins grande mobilité. Même sans provoquer la 
mort de l'animal, tes filets empêchent les animaux 
de se nourrir, de plonger ou d'aller respirer en 
surface correctement.

F

ftgun 38 Les déchtls présenlenl un danger 
pour le faune qui peut les confondre avec de 
la noumture ou bien s'emmiler le bec comme 
ce Fou de bessen (CEDRE)

En plus de ces étranglements, certains objets en 
plastique sont susceptibles d'être avalés par des tortues, occasionnant la mort par 
occlusion intestinale.

Outre ces impacts négatifs, les débris marins peuvent être utilisés ou colonisés par 
certains organismes marins et donc 
constituer de nouvelles niches 
écologiques. Néanmoins, cet aspect 
peut paraître insignifiant au regard 
des risques qu'engendre l'existence 
de détritus de toutes sortes, 
notamment ceux présentant un 
risque chimique ou bactériologique 
(fûts, bidons,..etc.) 
site Internet)).

(C.E.D.R.E.,
Figure 39 Le contenu stomacal du rorquel de Mmke (Baleenoplera 
Bculorosirata) (GECC)

Enfin, sur la plage, les oiseaux,
explorant la laisse de mer en quête de nourriture, peuvent être victimes de la confusion 
entre des graines et de petites boules de polystyrène ou un autre déchet quelconque.
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V.5.2. Les nuisances sur la population humaine

« Pour les communes littorales, les déchets échoués sur 
le littoral constituent une nuisance principalement 
esthétique et portent préjudice à l'image du site, d'autant 
plus que les touristes sont particulièrement sensibles à la 
qualité de leurs lieux de vacances.

Les conséquences sur la fréquentation touristique sont 
donc importantes, ce dont les collectivités ont bien 
conscience, comme le prouve le succès de l’opération 
"Pavillon bleu d'Europe".

Les déchets comme les tessons de bouteilles, les 
seringues ou les morceaux de ferraille entraînent en 
outre des risques de blessures pour la population 
fréquentant les plages, en particulier pour ies enfants. 
D'autre part, la décomposition des déchets organiques 
alimentaires ou naturels engendre des odeurs 
désagréables, amplifiées par la chaleur estivale, et 
favorise la prolifération d'insectes nuisibles. » 
{C.E.D.R.E., site Internet).

Figure 40 : Accumulation exceptionnelle 
de déchets en haut de plage (CPIE 
COTENTIN)

En outre, les containers de produits toxiques perdus par les navires et les produits 
chimiques constituent autant de dangers pour l'homme lorsqu'ils se trouvent éparpillés

sur la plage. Les déchets toxiques (carburant, 
huile, peinture, produits chimiques,...etc.) 
peuvent polluer l'eau et le substrat, mais aussi 
être la cause d'intoxications.

Toutefois, selon MANSOTTE (DDASS Loire 
Atlantique, in JEAN, 2001), « le nettoyage des 
plages de mer répond davantage à un souci 
esthétique et de confort de l'usager qu'à un 
problème d'hygiène publique ». « Il s'agit donc 
d'éviter la « dérive hygiéniste » et de 
rechercher « un juste milieu » (JEAN, 2001).

Figure 41 : Marée verte limitant les activités 
tounstiques sur la plage et la baignade (DDAM 
Manche)
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V.5.3. Les nuisances sur les activités humaines

« Les déchets flottants peuvent constituer une gêne importante pour la baignade et la 
navigation, Les déchets plus encombrants présentent des risques pour la navigation en 
cas de collision ou d'enroulement dans l'hélice.

Au Japon, une étude basée sur l'assurance pour les navires de pêche de plus de 1 000 
tonnes de jauge brute a fait apparaître qu'en 1985 tes dommages et les pertes entraînés 
par la collision avec des déchets flottants, la prise dans les hélices ..etc., ont coûté les 
deux tiers, soit 4,4 millions des 6,6 millions de yens (environ 45 000 euros) de 
dommages payés cette année là par les assurances à la flotte.

La présence en grandes quantités de déchets flottants peut obliger les pêcheurs à 
changer de zone de pêche car leurs lignes ou leurs filets les accrochent.

Les algues échouées en grandes quantités gênent les baigneurs, mais elles peuvent aussi 
recouvrir les corps morts ou les plongeoirs au risque de les rendre glissants. Elles 
peuvent par ailleurs colmater les crépines des circuits de refroidissement des bateaux, ce 
qui engendre parfois de graves dommages pour les moteurs. Ceci se produit notamment 
quand des plaisanciers non sensibilisés au problème accostent sans méfiance dans des 
sites où les algues prolifèrent. (C.E.D.R.E., site Internet) »
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V.6. LES PRODUITS DE DEGRADATION ET LA DUREE DE 
VIE DES DECHETS

V.6.1. GENERALITES

Les matières plastiques sont fragmentées en grains (« plastic pellets » ou « nibs ») 
lesquels se retrouvent sur toutes les plages du monde. Les produits de dégradation des 
matières plastiques (phtalates) se retrouvent également en grande quantité dans le sable 
des plages et dans l'eau. Les débris de verre et les mégots de cigarette constituent un 
autre stock important.
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Par ailleurs, la durée de vie de ces déchets dans les milieux naturels est très variable. 
Leur dégradation peut aller de quelques mois à plusieurs milliers d'années, en fonction de 
leur nature. Ces éléments sont rappelés dans le tableau suivant :

c
DUREE DE VIE DES DECHETS DANS LA NATURE

1 i 3 mois Cigarette 3 mois

Mouctwir en papter 3 mois

3i 12 mois Pelure de rnjit 3 à 6 mois

Journal 3 à 12 mois

Allumette 6 mois

1 i 2 ans Filtre de cigarette 1 à 2 ans

2 à Sans Chewlng-gum 5 ans

10 i 100 ans Boîte aluminium 10 i 100 ans

Bnquet 100 ans

100 i 1000 ans Gobelet en plastique 100 à 1000 ans

Sac en plastique 100 i 1000 ans

Carte téléphonique 1000 ans

1000 i 4000 ans Verre 4000 ans

V.6.2. SPECIFICITES POUR LE DEPARTEMENT DE LA MANCHE

Il n'existe pas à ce jour de réseau d'observation spécifique aux macro-déchets sur 
l'ensemble du littoral du département de la Manche. Toutefois, quelques études 
sectorielles permettent de dresser un premier état des lieux des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des macro-déchets récupérés sur les plages (CPIE, 2002).

Toutes origines confondues, cette étude montre que ce sont les éléments 
plastiques qui représentent les déchets le plus fréquemment récoltés {CPIE, 
2002).
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VI. LA GESTION DES MACRO-DECHETS
Par l'effet d'un geste de négligence, d'un coup de vent, d'une crue ou d'un accident 
malencontreux, les déchets sortent de leur cycle de traitement normal, et arrivent sur les 
plages. Ils ne relèvent plus alors des procédures de traitement que la loi impose à leurs 
producteurs. La gestion de ces déchets revient de fait aux collectivités gestionnaires des 
plages.

La lutte contre les déchets du littoral est complexe ; elle fait appel simultanément à des 
actions pratiques de nettoyage, de sensibilisation, de prévention, d'éradication des 
origines.

VU. LES ACTIONS VISANT A LUTTER CONTRE L’ORIGINE 
DES DECHETS LITTORAUX

{Source : C.E.D.R.E., s/te/nfernet).

L'arrivée des déchets des cours d'eau en mer peut être évitée ou tout au moins réduite 
par la résorption des décharges ou l'interception des déchets flottants sur les cours 
d'eau. Par ailleurs, certaines opérations menées par les ports ou les professionnels de la 
mer permettent également de réduire les dépôts de déchets sur le littoral.

Ces actions de prévention semblent à privilégier, puisqu'elles permettent d’éviter en 
amont l'arrivée d'une masse importante de macro-déchets sur les plages, réduisant 
d'autant les coûts inhérents à leur gestion.

VM.1. La RESORPTION DES DECHARGES LE LONG DES COURS 
d'eau

La résorption des décharges est un aspect essentiel dans la lutte contre les macro­
déchets rejetés sur le littoral. En effet, il existe encore à l'heure actuelle de multiples 
décharges sauvages dont le contenu peut être emporté par les eaux vers le littoral. Les 
déchets sont transportés par le vent pour les plus légers. Les autres affluent lors de crues 
ou d'effondrements des berges. Il est donc indispensable d'évacuer les détritus 
susceptibles d'être emportés.

Aujourd'hui, de nombreuses communes cherchent à réhabiliter ces dépôts avec le 
concours de structures telles que les conseils généraux ou les parcs naturels régionaux, 
aussi bien à l'intérieur des terres qu'en domaine littoral. Toutefois, les délais de ces 
réhabilitations sont longs du fait des moyens financiers et techniques importants à 
mettre en œuvre.
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VI.1.2. L’interception des dechets flottants

La récupération des déchets au moyen de filets sur les cours d'eau peut être envisagée 
sur certains tronçons dans la mesure où cela ne gêne pas les autres usages (navigation, 
activités de loisirs). Les écluses et les barrages peuvent également constituer des sites 
adaptés à une collecte régulière. Les aspects pratiques (éléments de rétention, mode et 
fréquence de collecte, évacuation des déchets) doivent être étudiés en fonction du 
contexte local de chaque situation (débit, navigation, crues potentielles, accessibilité).

Un des principaux problèmes concerne la résistance des dispositifs face à des objets 
flottants volumineux ou en quantité exceptionnelle, le danger majeur provenant du bois à 
la suite des crues d'orages. L'ouvrage doit donc être en mesure de résister à la forte 
pression exercée par l'accumulation des déchets.

Si cette pratique était généralisée, l'élimination des macro-déchets circulant sur le réseau 
hydrographique pourrait être intégrée dans les outils de gestion d'eau tels que les 
contrats de rivière (initiés par les collectivités locales et les associations de riverains et 
d'usagers, et pilotés par des comités de rivière représentant l'ensemble des acteurs de 
l’eau à l'échelle locale) ou les SAGE (Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux).

Un exemple de gestion des déchets à l'échelle du bassin versant

Une analyse sur les origines et les filières de récupération des déchets flottants de l'Adour a 
été réalisée pour le compte de l’Institution Interdépartementale pour l’Aménagement 
Hydraulique du bassin de l'Adour.

Le résultat de cette analyse montre que les quantités peuvent varier de 18 000 m3 à 
40 000 m^ pour la façade Nord Pyrénées Atlantique. Les déchets comptabilisés sont 
constitués essentiellement de bols. Le bureau d'études chargé de l'analyse propose un 
schéma directeur pour réduire les arrivages de bois sur la côte. Ce schéma, qui concerne 
cinq sites sur lesquels un barrage hydroélectrique est en place ainsi que des zones 
d'accumulation naturelle, envisage différentes options d'élimination des déchets et tente 
d'étudier les impacts des modes de récupération et d'évaluer les effets sur les quantités 
collectées.

Le traitement de ces déchets peut poser problème puisque s'ils ne sont pas considérés 
comme des déchets ultimes (non revalorisables), ils ne pourront plus être acceptés en 
centre d'enfouissement technique après 2002, en application de la loi du 13 juillet 1992.

Le ramassage des déchets au moyen d'embarcations peut être effectué seul ou en 
complément de structures fixes. Le principal avantage de cette méthode réside dans le très 
faible risque de dommages matériels en cas d’arnvée massive de déchets. Il faut noter 
également qu'elle est facilement adaptable aux contraintes du milieu, notamment en milieu 
estuarien où le marnage et les courants de flot (marée montante) et de jusant (marée 
descendante) rendent délicate l'implantation d'un barrage. Cependant, la collecte ne peut 
pas avoir lieu 24 heures sur 24 tout au long de l'année, ce qui diminue le rendement de ce 
procédé.
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VI.1.3. Les actions menees dans les ports

Vl.1.3.1. Démarche qualité des ports de la Manche
Dans le contexte du fort développement du nautisme, le département de la Manche a 
établi un schéma de développement de la plaisance et s'est fixé pour objectif 
d'augmenter de près de 30% ses infrastructures de plaisance. Il s'est prononcé 
également pour examiner et améliorer les différents services offerts aux plaisanciers et 
analyser l'environnement général des espaces portuaires, Aussi, le département a décidé 
de réaliser une étude diagnostic qualité sur l’ensemble des 16 ports de plaisance de la 
Manche.

Cette étude diagnostic s'est composée de deux phases : une première portant sur un 
audit des ports comprenant un volet « accueil et services » et un volet 
« environnement ». Ont ainsi été abordes dans ce second volet la gestion des flux 
produits et le traitement des flux collectés, la prévention des risques de pollutions 
chroniques et accidentelles, la formation du personnel portuaire, l'information et la 
sensibilisation des usagers sur les « bonnes pratiques environnementales ».

La seconde phase de l'étude a porté sur des propositions d'actions, destinées à améliorer 
à la fois la qualité de l'accueil, des services et l'environnement des ports de plaisance.

Ces propositions d'action concernent entre autres la gestion des déchets. L'élaboration 
d'un programme complet de gestion des déchets, appréhendant tous les problèmes pour 
la collecte, le tri et la mise en place des filières de traitement est ainsi proposé, Il viserait 
à aider les concessionnaires à gérer de manière efficace les déchets en provenance de 
tous les usagers (plaisance, pêche, commerce et réparations navales), ainsi que la 
gestion des macro-déchets portuaires.

Le département pourrait participer à cette action en aidant à l'acquisition de bennes, bacs 
ou mises en place de centres de collecte. Pour les macro-déchets dans les petits ports, 
une mutualisation des moyens et une planification des interventions (DDE, associations 
des usagers, collectivités, entreprises) faciliterait la collecte.

En outre, les zones de nettoyage, carénage et entretien des bateaux à terre, dans les 
grands ports, ne sont pas toutes équipées d'un système de récupération des déchets et 
produits. Une action départementale, sur l'aide à la mise en place de décanteur/ 
débourbeur/ déhuileur permettant de piéger les boues de peinture et récolter les 
hydrocarbures et divers produits, est proposée dans les grands ports. Dans les petits 
ports, une sensibilisation des plaisanciers (par utilisation d'un bâche pour récupérer les 
résidus de grattage, type de produits de nettoyage, peinture,,.) pourrait également être 
élaborée.

Au vu de cette démarche, un certain nombre de gestionnaires des ports ont engagé une 
réflexion (Granville, Carentan et Braneville-Carteret) et organiser des opérations 
d'aménagement (Cherbourg et St-Vaast-la-Hougue) : mise en place de déshuileur- 
débourbeur, aire de carénage spécifique, recommandations à destination des usagers, 
etc.
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VI.1.3.2. Action "Ports propres en Languedoc-Roussillon
"Ports propres en Languedoc-Roussillon" est une opération 
qui prend en compte, à l'échelle de la région, le problème de 
la gestion des déchets issus de l'ensemble des ports. Un 
contrat de 5 ans a été signé entre la Région Languedoc- 
Roussillon, l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse, l'ADEME, le Syndicat Mixte 
d'Aménagement Touristique du Languedoc-Roussillon et l'Association des Ports de 
Plaisance du Languedoc-Roussillon. Il définit les domaines d'intervention de l'opération, 
au nombre de cinq :

fftü
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1. Un diagnostic du niveau de pollution toxique et domestique dans chaque port. Il 
comprend :

• La caractérisation du site portuaire ;
• L'identification et la hiérarchisation des principales sources de pollution ;
• L'impact de la qualité des eaux et des sédiments portuaires sur le milieu 

récepteur ;
• Le programme d'actions hiérarchisé et les orientations en matière de 

gestion portuaire, notamment en terme d'entretien du port.

Des opérations pilotes ont ensuite été mises en œuvre afin de définir les dispositions 
techniques pouvant être appliquées à tous les ports.

2. La lutte contre la pollution toxique par la mise en place d'équipements pour la 
collecte des déchets solides et liquides (déchèterie portuaire) et des effluents. Il vise 
à intervenir sur :

• La collecte des déchets solides et liquides grâce à : la construction d'un 
"Point Propre” (déchèterie) sur la zone technique, l'équipement de la zone 
portuaire en système de collecte de déchets solides (déchets industriels 
banals et déchets industriels spéciaux), l'équipement de la zone portuaire 
en système de collecte des déchets liquides : collecte et traitement des 
eaux de cales, collecte et stockage des huiles usagées, pompes pour les 
produits chimiques,...etc.

• La collecte et le traitement des effluents avec la mise en place : de la 
collecte et le traitement des eaux pluviales des structures portuaires 
pouvant entraîner une pollution, de la collecte et le traitement des eaux de 
carénage de la zone technique, de l'aménagement et la réfection de la 
station d'avitaillement.

3. La lutte contre la pollution domestique issue des bateaux par des aménagements 
spécifiques pour la collecte des eaux usées. Elle porte sur ;

• L'aménagement spécifique pour la collecte des eaux usées issues des 
bateaux suivant les évolutions réglementaires ;

• La mise en place de structures de lavage des filets de pêche sur les ports 
d'étang afin de limiter les pollutions organiques.

4. La lutte contre les pollutions accidentelles grâce à la mise en place à titre préventif de 
kits d'intervention en cas de pollutions par hydrocarbures. Elle porte sur la mise en place 
de kits d'intervention en cas de pollutions par hydrocarbures. Ces moyens sont adaptés 
en fonction des caractéristiques de chaque port.
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5. L'animation et la sensibilisation des utilisateurs :

• En formation initiale pour les futurs agents polyvalents des ports de 
plaisance au lycée maritime de Sète et en formation continue pour la 
maintenance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux ainsi que 
pour le gardiennage des déchetteries ;

• Des utilisateurs des ports grâce à la diffusion de documents de 
sensibilisation.

VI.1.3.3. Une poubelle flottante pour les plaisanciers
Dans les zones fortement fréquentées, la plaisance constitue une 
des sources principales d'apport de déchets en mer. Les 
plaisanciers peu scrupuleux n'attendent pas le passage au port 
pour se débarrasser de leurs détritus et les jettent par-dessus 
bord, parfois dans un sac poubelle, disposition parfaitement 
inutile ! A raison de deux kilos de déchets par équipage et par 
jour, on imagine aisément les quantités qui peuvent être 
déversées illégalement dans les secteurs les plus attractifs, 
notamment le littoral méditerranéen.

I

Consciente de ce phénomène, la société « Obeli International 
SA », basée en Corse, a conçu un conteneur flottant destiné à 
collecter les déchets ménagers des plaisanciers sur les 
mouillages forains, dans les chenaux ou aux entrées des ports.

D’une capacité totale de 1 2SQ litres, ce conteneur peut être 
compartimenté en 6 modules, permettant de passer à une collecte sélective. Un système 
de signalisation alimenté par des panneaux solaires le rend entièrement autonome. Son 
système d’amarrage est constitué d'une chaîne de 100 kg arrimée à un corps mort de 
1500 kg. Il peut ainsi résister à des vents de 150 km/h, à un courant de 4 nœuds et à

une houle de 2 mètres.

Pigun 50 Dessin de la 
poubelle Ootlante (OBELL)

Il s'agit là d'une solution originale à 
la prévention des déversements 
côtiers, les plaisanciers pouvant 
ainsi déposer leurs détritus sans 
avoir à accoster dans un port. De 
plus, ce type de récipient a un 
impact de sensibilisation important 
auprès de la population plaisancière, 
qui à la vue de ce collecteur prend 
conscience de la nécessité de 
ramener ses déchets à terre au lieu 
de les jeter par-dessus bord.Figure 5J ' ;
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VI.2. LES ACTIONS DE PREVENTION

VI.2.1. Les infrastructures de collecte des dechets et 
LES POINTS INFORMATIFS SUR LE LITTORAL

Cf Carte 10 : Carte de localisation des cales d'accès au littoral et des accès secondaires.

Si la diminution des macro-déchets échoués passe par la diminution des rejets dans le 
milieu naturei, l'instaiiation d’infrastructures de coiiecte des déchets (poubeiies, 
conteneurs,,..etc.) et de points informatifs sur le iittorai devient indispensabie. En effet, ia 
quantité de déchets pourrait être iimitée en proposant aux usagers une aiternative au 
rejet direct et surtout en ies informant de i'impact de ces déchets sur l'environnement.

Limiter les accès aux plages

Les accès à la plage sont des lieux privilégiés pour le dépôt des déchets à la faveur des 
pique-niques ou des retours de plage. Ces déchets peuvent ensuite se retrouver sur la 
plage à la faveur des vents. Pour limiter ces dépôts dans l'espace, il est préférable de 
limiter le nombre de ces accès aux visiteurs. Ainsi, les infrastructures de collecte des 
déchets peuvent être concentrées et avoir un impact plus intéressant. En outre, le 
nettoyage de ces zones sera facilité et l'impression de « propreté » du site d'accès 
influencera les usagers à le conserver en l'état.

Toutefois, ces accès secondaires au site ne seront pas définitivement fermés. En effet, ils 
pourront servir à la desserte des services de secours, de nettoyage ou autres. Pour cela, 
une barrière en interdira le passage.

La fermeture des accès secondaires aux véhicules, sera accompagnée, dans un premier 
temps, d'un nettoyage de ces sites afin qu'ils engagent à une promenade respectueuse 
de l'environnement. Dans un second temps, il sera sans doute nécessaire de remodeler le 
secteur et une revégétalisation pourrait être nécessaire au cas où le parking aurait été 
gravillonné ou s'il représente une large surface mise à nu. La revégétalisation devra être 
réalisée avec des essences locales ou au moins régionales afin de limiter la pollution 
génétique.

'' Reculer et aménager tes oarkinos

En ce qui concerne les aménagements liés aux accès principaux, ils sont de plusieurs 
niveaux. Dans le cas d'un parking trop proche de la mer, s'intégrant mal au paysage 
ou bien encore situé à proximité d'espèces remarquables - et si cela est techniquement 
possible - le parc de stationnement sera déplacé vers l'intérieur des terres et un chemin 
d'accès balisé sera aménagé. Dans tous les cas, le parking sera « clôturé » afin de 
limiter les dégradations aux abords de celui-ci et les principaux accès à la plage seront 
balisés en empruntant un itinéraire qui soit le plus respectueux des éléments naturels du 
site.
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> Informer les usagers

L'information est cruciale sur le littoral car les usagers qui traversent ces milieux en 
ignorent très souvent la richesse. Elle peut se faire à travers :

• Des panneaux informatifs installés à proximité des entrées principales et 
des infrastructures de collecte des déchets

• Les bulletins municipaux Informant les populations locales
• Une information auprès des usagers des terrains de camping et autres 

secteurs de concentration des estivants
• Une information auprès des professionnels de la mer

L'information passe par une description de la richesse des milieux côtiers, la description 
des espèces remarquables, du fonctionnement de l'écosystème et de l'intérêt de chacun 
des maillons. La présence d'algues sur la plage, tout comme celle des plantes de haut de 
plage et même la dune embryonnaire est très souvent mal perçue par les estivants. Au 
même titre que les déchets d'origine humaine, ils considèrent que ces éléments ne 
doivent pas être présents sur la plage, lieu de détente, de baignade. Autant II importe 
d'informer ces usagers du danger effectif des déchets d'origine humaine sur la plage, 
autant il est primordial d'informer de l'utilité des laisses de mer « naturelles » et de la 
l'intérêt de la présence des plantes en haut de plage. Le travail réalisé depuis quelques 
années sur la Côte des Isles a permis la compréhension de ces notions (LOUIS-DIT- 
GUERRIN, Adjoint au maire de Barneville Carteret, 2003, Comm. Pers). La collecte manuelle et 
sélective a dépassé les aspects environnementaux en devenant un atout touristique de 
valeur.

Le message gagne en lisibilité et est mieux intégré lorsqu'il est aéré, illustré de chiffres 
provoquant ou intriguant, de dessins, schémas et photographies.

VI.2.2. La surveillance du littoral

Malgré l’information et la sensibilisation (voir ci-dessous VI.3.), la surveillance du littoral 
et le pouvoir de police sont nécessaires pour changer les mentalités tout en ayant un 
message informatif.

Cette surveillance est réalisée par les gardes du littoral sur une grande partie des côtes 
du département. Le relais doit être pris par les communes qui ont la charge de la 
propreté de leurs côtes.
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VI.3. LES ACTIONS DE SENSIBILISATION EN FRANCE
Les opérations techniques ne seront efficaces que si elles sont réalisées en complément 
d'actions éducatives. La relation entre les activités terrestres éloignées du littoral et la 
pollution du milieu marin étant souvent mal perçue, il est indispensable que chacun soit 
conscient des conséquences de ses actes.

Cette prise de conscience favorisera l'évolution des comportements vers une attitude plus 
responsable vis-à-vis d'actes de négligence, trop souvent perçus comme minimes face 
aux pollutions accidentelles.

Des opérations de sensibilisation au problème des macro-déchets existent, telles que ;

• "Rivage Propre" dans le Calvados
• La Charte départementale de l'environnement dans la Manche
• Le Pavillon Bleu d'Europe
• Les actions de Surfrider Foundation Europe
• La campagne "SOS - Mer Propre"
• Les actions locales

VI.3.1. LA CHARTE DEPARTEMENTALE DE L’ENVIRONNEMENT DANS
LA Manche

Dans le cadre de sa charte départementale de l'environnement, le Conseil Général de la 
Manche met en oeuvre notamment des actions de sensibilisation des professionnels de la 
mer et des autres producteurs de déchets. Ces actions ont pour but de limiter les rejets 
en mer, sur la plage ou dans les havres, de déchets issus de l'activité des professionnels 
qui utilisent ces milieux naturels et des autres producteurs (habitants, touristes, ...). 
Cette lutte en amont doit permettre de réduire les quantités de déchets enlevés chaque 
année par les collectivités locales.

Le projet a pour objet d'élaborer et d'organiser des campagnes de communication et de 
sensibilisation auprès des professionnels de la mer (pêcheurs, ostréiculteurs, 
mytiliculteurs, plaisanciers, transporteurs maritimes), des agriculteurs, des habitants et 
des touristes concernant la gestion de leurs déchets. Cette sensibilisation des 
professionnels de la mer est mise en parallèle avec les outils de sensibilisation 
développés dans le cadre du volet environnemental de la « démarche qualité des ports 
de plaisance » (Cf, VI.1.3.1. Etude diagnostic qualité des ports de la Manche).

Ces outils de communication, pratiques, rappelleront les responsabilités de chacun et 
présenteront les installations et équipements existants destinée a réduire la production 
de déchets et à faire traiter ou valoriser ceux-ci. Ils préciseront également les conditions 
d'accès aux infrastructures. Par ailleurs, un volet de mise en garde des contrevenants y 
sera inclus afin d'inciter fortement chacun au respect de ces nouvelles pratiques.

Hhiivi't
i tiuie iwur ta rèiihialion d'un guuii· dt l'flu local en l'Uf d'une collecir rnisoiiiiér îles iiiacTO-decliets du Utioriit du drparU'iiieiit de la Miirt» (и· 

I : Rapport lomplrl - Man 200d. Corned Gênerai de le Mamlie



VI.3.2. L'action "Rivage Propre" dans le Calvados

Depuis 1997, le Centre Permanent d’initiatives Pour 
l'Environnement "Vallée de l'Orne" coordonne l'opération 
"Rivage Propre", initiée par le Conseil Général du Calvados.
Elle est à la fois une campagne de sensibilisation au problème 
des macro-déchets, mais aussi une analyse de la situation 
débouchant sur des propositions préventives et curatives aux 
communes littorales. Cette opération comporte un aspect 
éducatif majeur orienté vers les différents publics :

• Auprès des scolaires : animations en classe, découverte d’un site 
littoral, chantiers de nettoyage comme support d'échantillonnages et 
de réflexion, concours d'affiches de sensibilisation, reportage vidéo ;

• Auprès des associations : incitation à l'organisation de chantiers de 
nettoyage, constitution d'un matériel de chantier ;

• Auprès du grand public : diffusion d'une brochure de sensibilisation 
auprès des habitants et des touristes, diffusion des affiches primées 
lors du concours des établissements scolaires.

Pour en savoir plus :

CPIE Vallée de l'Orne - Maison de la Nature et de l'Estuaire - 14121 Sallenelles

VI.3.3. Le « Pavillon Bleu d’Europe »

La Fondation pour l'Education à l’Environnement en Europe a pour but de favoriser une 
meilleure prise en compte de l'environnement dans l'élaboration des politiques locales et 
des programmes scolaires, Elle a lancé le programme "Pavillon Bleu d'Europe", label 
délivré aux communes du littoral et aux ports de plaisance qui ont mené une 
politique active pour la propreté des plages, basée sur des critères de gestion 
de l'eau, qualité de l’environnement en général et éducation à l'environnement.

Concernant l'aspect éducatif, il est demandé aux communes de réaliser cinq actions 
concrètes d'information et de sensibilisation à destination de la population 
permanente, des touristes et des scolaires (sensibilisation auprès des classes de mer, 
organisation de visites, d'expositions,...).

Les communes de la Manche et les ports de plaisance ayant obtenu « le Pavillon Bleu 
d'Europe » en 2003 sont.

Pour les Communes ;

Agon -Coutainville (plage centre, plage face à l’école de voile. Le Passous) 
Barneville -Carteret (Carteret, face au CD 130)
Bréhal (face au CD 592)

Coudeville (face au CD 351)
Les Pieux (Siotot)
Siouville Hague (face au poste SNSM)
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• Gouville sur mer (face au CD 268) 

Pour les ports de plaisance :

Port de Chantereyne de Cherbourg 
Port de Barneville -Carteret,
Port de Dielette à Tréauville,

Port de plaisance de Carentan,
Port de Saint Vaast La Hougue.

VI.3.4. Les actions de « Surfrider Foundation Europe »

Surfrider Foundation Europe est une association dont l'objectif 
est la défense, la sauvegarde et la mise en valeur des vagues, 
de l'océan et des plages par l'éducation, la recherche et l'action 
locale. Elle a été créée en 1990 par Torn Curren, triple champion 
du monde de surf. Cette structure participe à la sensibilisation 
de la population à la pollution des océans grâce à diverses 
actions, dont :

• Les pavillons noirs : inventaire des problèmes de 
pollution du littoral français.

• Le nettoyage des plages : organisation de chantiers de nettoyage à l’aide 
de relais locaux.

• La tournée des vagues : Sensibilisation des estivants.
• Tomy ; programme éducatif dans les écoles.

VI.3.5. La campagne « SOS - Mer Propre » de la Fondation 
Nicolas Hulot pour la Nature et l'Homme

Au niveau national, l'opération "SOS - mer propre" qu'anime la Fondation Nicolas Hulot 
pour la nature et l'homme vise à éduquer un large public au respect de l'environnement 
marin, grâce à des acteurs relais de nature très diverse ; collectivités locales, ports, 
fédérations sportives, associations, musées, aquariums, espaces naturels, professionnels 
de la mer ou industriels.

Ces acteurs relais informent et diffusent le message de civisme de la campagne et 
peuvent Initier des actions susceptibles d'être mises en œuvre après acceptation du 
projet.
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VI.3.6. Quelques ACTIONS LOCALES

> L'opération « Préservons notre littoral » sur la Côtes des Isles. Manche.

Le Conseil Général de la Manche a commandé au CPIE COTENTIN une opération pilote 
précédant celle-ci. Entre Deneville et Baubigny, ce sont ainsi 8 communes qui se sont 
jointes à cette première expérience de nettoyage raisonné de la plage. Cette étude a été 
accompagnée d'une action de sensibilisation auprès des usagers et des élus à travers des 
consultations et des panneaux informatifs posés à proximité des plages. Un petit livret, 
décrivant la richesse et la fragilité du littoral, et en particulier de la laisse de mer, 
explique et illustre quelques problématiques liées à la préservation de ce milieu trop peu 

connu.

Figure S3 UvTBl de l'opération "Préservons 
mire littoral’ (CONSEIL GENERAL 
MANCHE)

Figure S3 . Panneau de l'opération ‘Préservons 
notre littoral" (CONSEIL GENERAL DE LA 
MANCHE)

> Sensibilisation des usagers du port de Saint-Vaast-La-Houpue

Les gestionnaires du port de Saint-Vaast-La-Hougue-Barfleur ont eu volonté d'améliorer 
l'environnement portuaire, Ils ont alors embauché une personne chargée d'assurer une 
mission de médiation avec les différents usagers du port, afin de leur prendre conscience 
de leurs « mauvaises pratiques », En outre, un diagnostic environnemental a été élaboré 
permettant d'aboutir à un programme d'actions visant à améliorer l'environnement du 
port. Ainsi, se met en place progressivement la récupération des eaux de carénage et 
leur traitement avant rejet à la mer. L'installation d'une zone technique, avec petite 
déchetterie, est également prévue (Sylvie Colomb, comm. Pers.).

Un module environnement introduit dans la formation des agents des ports de 
Plaisance au Ivcée maritime.de Sète

Intégré depuis février 1999 à leur formation, ce programme permettra aux futurs agents 
des ports de plaisance de répondre aux problèmes environnementaux de manière directe
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(gestion des déchets) et de manière indirecte (sensibilisation des plaisanciers et des 
professionnels).

L'enseignement se déroule sous la forme de cours, de travaux pratiques et de visites sur 
le terrain. Chaque intervention est effectuée par un intervenant extérieur, professionnel 
de l'élimination des déchets ou de la gestion des eaux. Les élèves ont ainsi pu en 1999 
participer à un exercice de pose de barrage flottant et de récupération des produits 
polluants.

" Usas Garbia :_une action modèle

Il paraît difficilement Imaginable que des navires de pêche équipés d'engins de fond 
(chaluts, dragues à coquillages) rapportent à terre les déchets des autres ramassés lors 
des campagnes de pêche.

Pourtant l'opération Usas Garbia de l'association Usas Gazterla (créée en 1992 et 
regroupant les Jeunes pêcheurs du pays basque) démontre qu'un mouvement des 
pêcheurs peut les conduire progressivement à rapporter les déchets pris dans leurs 
engins flottants et de fond, sous réserve d'être soutenus par la collectivité dans cette 
action.

La récupération des déchets

De jeunes marins sont chargés dans chaque port de distribuer aux navires des sacs 
poubelles et des bacs de récupération. Ils sont également chargés de les collecter quand 
ils sont pleins. A bord des bateaux a lieu le ramassage des différentes piles dans des 
boîtes prévues à cet effet ; la sélection du matériel de pêche non utilisable, qui s'il est 
jeté à la mer constitue un danger pour la navigation ; la mise en place de conteneurs 
pour recueillir les déchets ; l'utilisation de sacs poubelles installés en fonction du nombre 
d'hommes d'équipage et des jours de marée.

Ce dispositif est complété dans les ports par :

• la collecte sélective des piles par apport volontaire ;
• la présence de conteneurs le long du quai pour le dépôt des déchets 

stockés à bord ;
• la collecte sélective de tout le matériel toxique inutilisable employé lors des 

travaux de nettoyage ;
• la collecte des huiles lubrifiantes et autres effluents liquides ;
• la prise de contact avec ies comptoirs maritimes.

L'information et la sensibilisation

Cette opération fait également l'objet d'un volet d'information et de sensibilisation. Cet 
axe se traduit par des articles édités dans la revue Altxa Mutillak, des plaquettes 
d'information destinées aux équipages mais aussi par la conception et la réalisation d'une 
bande dessinée expliquant les gestes à faire, diffusée dans les ports et les écoles de 
pêche.
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VI.4. LE NETTOYAGE DES PLAGES
La présence de macro-déchets sur la plage constitue, pour chacun d'entre nous, une 
nuisance visuelle, parfois olfactive. Les touristes supportent très mal cette vision qui 
laisse supposer un laisser-aller des habitants et un laxisme des collectivités publiques.

Les déchets peuvent également menacer la sécurité sanitaire des usagers du littoral et 
l'équilibre des écosystèmes côtiers, comme nous l'avons vu précédemment. Ces 
considérations amènent nécessairement à l'idée qu'il est nécessaire de se préoccuper du 
nettoyage des plages.

VI.4.1. Cadre REGLEMENTAIRE

Dans un premier temps, nous nous sommes attachés à définir le Domaine Public 
Maritime (DPM), partie du littoral intéressée par les macro-déchets et leur gestion.

VI.4.1.1. le Domaine Public Maritime

VI.4.1.1.1. Définition
Cf. Schéma 6 : Définition du Domaine Public Maritime

La Loi 63-1178 du 28 novembre 1963, relative au Domaine Public Maritime, 
« incorpore les lais et relais de la mer formés postérieurement à la promulgation de la loi, 
le sol et le sous-sol de la mer territoriale et les terrains artificiellement exondés sauf 
dispositions contraires d'actes de concession ».

On distingue le DPM naturel constitué :

• Du sol et sous-sol de la mer, compris entre la limite haute du rivage, c'est- 
à-dire celle des plus hautes mers en l'absence de perturbations 
météorologiques exceptionnelles (selon l'arrêt du Conseil d'Etat du 12 
octobre 1973, dit « Arrêt Kreitman »), et la limite, côté large, de la mer 
territoriale soit 12 milles en mer.

• Des étangs salés en communication naturelle avec la mer

• Des lais et relais (dépôts alluvionnaires) de mer formés postérieurement à 
la loi du 28 novembre 1963, et des lais et relais antérieurs à la loi du 28 
novembre 1963 incorporés par un acte de l'administration

• Des parties non aliénées de la zone dite des 50 pas géométriques dans les 
départements d'outre-mer depuis la loi du 3 janvier 1986 dite « Loi 
Littoral ».

Ces éléments sont déterminés par la simple constatation de leur situation par rapport à 
des phénomènes naturels présents (par exemple le rivage de la mer) ou passés (par
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exemple les lais et relais de la mer). Le rivage, comme les lais et relais peuvent faire 
l'objet d'une délimitation côté terre.

Et le DPM artificiel constitué :

• Des ouvrages portuaires et de leurs dépendances,
• Des ouvrages liés à la navigation (phares,...)

Ces éléments correspondent plus à la définition jurisprudentielle classique du domaine 
public, à savoir des dépendances appartenant à la collectivité publique, affectées à un 
service public ou à l'usage du public et aménagées spécialement à cet effet.

Enfin, dans certains cas, des ouvrages (par exemple, ouvrages de défense contre la mer) 
peuvent être construits sur le DPM naturel, des plages ont été créées (plages 
artificielles). Même si l'ouvrage ou la plage est bien « artificiel », son fond reste en droit 
du DPM naturel.

VI.4.1.1.2. Gestion du Domaine Public Maritime
(d'après « La gestion des macro-déchets littoraux - Guide Pratique. CPIE vallée de l'Orne - Agence 
de l'Eau Seine Normandie - Conseil Général du Calvados, octobre 2001).

La garde du Domaine Public revient traditionnellement au préfet. Pour le Domaine Public 
Maritime, il s'appuie sur des services extérieurs du Ministère de l'Equipement, les 
services maritimes, soit organisés en services spécialisés, soit inclus dans les Directions 
Départementales de l'Equipement.

Sur l'ensemble du littoral, le mode de gestion le plus étendu est de loin la gestion directe 
par l'Etat de son domaine public maritime, notamment lorsqu'il est naturel. Toutefois, il 
peut arriver que la gestion de tout ou partie du domaine soit déléguée à une collectivité 
ou un organisme.

VI.4.1.2. Les obligations des municipalités au regard de la 
gestion des plages

Le Code général des collectivités territoriales (articles L2212-1. L2212-2 et L221Z-3) 
précise que le maire est chargé, sous le contrôle administratif du représentant de l'Etat 
dans le département, de la police municipale, de la police rurale et de l'exécution des 
actes de l'Etat qui y sont relatifs. La police municipale a pour objet d'assurer le bon 
ordre, ta sûreté, ta sécurité et la salubrité publiques.

En outre, la police municipale des communes riveraines de la mer s'exerce sur le rivage 
de la mer, sur un secteur de 300 m de large à partir de la limite des eaux, celui-ci variant 
avec les marées.

Par ailleurs, « l'arrêté du 7 mai 1974 relatif à la propreté des olaaes et zones littorales 
fréquentées par le public » précise que « sont interdits tous déversements, 
écoulements, jets, dépôts directs ou indirects de toute nature susceptibles d'altérer 
les zones où le public pratique, habituellement, les baignades et les activités de
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Schéma 6 : Définition du domaine public maritime
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jeu, de détente et de loisirs, aménagées ou non, ainsi que les bords de mer, même 
abrupts s'ils font l'objet d'une fréquentation habituelle ». L'arrêté s'applique 
« immédiatement aux stations classées, balnéaires climatiques et touristiques du littoral, 
dans des délais et conditions qui seront fixés par arrêté préfectoral aux plages 
et zones littorales fréquentées habituellement par le public et aux abords des 
étangs littoraux et plans d'eau faisant partie du domaine public maritime ».

La Circulaire du 14 mat 1974 relative à ia_ propreté des olaoes et zones littorales 
fréquentées par le oublie précise les modalités d'application de l'arrêté précédemment 
nommé, à savoir :

Les dispositions de l'arrêté s'appliquent en particulier aux zones comprises entre 
ia limite côté terre du DPM et la laisse de basse mer, et l'arrêté ne s'applique 
qu'aux parties des plages et zones littorales effectivement fréquentées par le
public. Toute plage, y compris celles des étangs littoraux classés dans le domaine public, 
bénéficiant d'un aménagement susceptible d'en faciliter l'accès avec des possibilités de 
stationnement de véhicules doit être considérée comme une zone fréquentée.

✓

Les mesures à prendre concernent notamment les déchets [...] dus aux 
apports des fleuves côtiers, au reflux sur le rivage des déchets, débris, algues, 
rejetés par la mer et à certaines activités telles que la pêche et la conchyliculture.

^ Un arrêté municipal fixe la périodicité du ramassage des déchets solides 
[...] rejetés par la mer. Ces opérations doivent être effectuées, dans la mesure du 
possible, en dehors des heures de fréquentation. Les déchets solides collectés doivent 
être traités comme les ordures ménagères. Dans le cas où la fréquence de la collecte 
des ordures ménagères ne coïncide pas avec celle du ramassage, il y a lieu soit 
d'organiser un service d'enlèvement, soit d'installer des dispositifs de stockage 
intermédiaires.

Des dispositions seront prises pour que les déchets provenant des activités 
conchylicotes ne parviennent pas de façon habituelle dans les zones considérées.

La pollution par les hydrocarbures constitue un problème grave et multiforme. 
Les pollutions locales même peu étendues, de résidus d'hydrocarbures provoquent des 
sérieuses nuisances pour les usagers des plages. Une surveillance très stricte de la zone 
concernée seront donc observée et le nettoiement assuré.

✓

VI.4.1.3. La circulation d’engins sur le DPM
L'arrêté du 7 mai 1974 relatif à la propreté des olaaes et zones littorales fréquentées par 
le public précise également que « le stationnement des véhicules automobiles, des 
cyclomoteurs et la pratique de l'équitation sont interdits sur les plages et dans les 
zones littorales pendant les périodes de fréquentation ».

D'autre part, la loi 91-2 du 03 janvier 1991 relative à la Circulation des véhicules 
terrestres dans les espaces naturels et portant modification du code des communes 
précise qu'en vue d'assurer ta protection des espaces naturels, la circulation des 
véhicules à moteur est interdite en dehors des voies classées dans le domaine 
public routier de l'Etat, des départements et des communes, des chemins ruraux
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et des voies privées ouvertes à la circulation publique des véhicuies à moteur.
Cette interdiction ne s'applique pas aux véhicules utilisés pour remplir une mission de 
service public » (pompiers, police, défense nationale, ...) ni « aux véhicules utilisés à 
des fins professionnelles de recherche, d'exploitation ou d'entretien des espaces 
naturels, sous réserve des dispositions des articles L.2213-4 et L.2215-3 du code 
général des collectivités territoriales ».

Ainsi, en dehors des voles et chemins ouverts à la circulation publique, sont fermés 
certains espaces très fragiles comme les dunes, les rivières (même à sec), les zones 
humides, les pelouses sèches..,

Quant à l'application de telles dispositions, elle repose essentiellement sur un 
contrôle effectif du principe général d'interdiction, assorti de sanctions le cas 
échéant. Les personnes habilitées à constater les infractions sont les officiers de 
police judiciaire (c'est-à-dire les maires et leurs adjoints, les officiers et gradés de la 
gendarmerie, les gendarmes comptant plus de cinq ans de service et désignés 
nominativement), les agents de police judiciaire (tous les autres gendarmes titulaires, les 
inspecteurs de la police nationale titulaires), les autres fonctionnaires et agents (gardes 
champêtres, fonctionnaires et agents commissionnés et assermentés au titre de la 
protection de la nature par le ministre chargé de l'environnement, les agents 
commissionnés et assermentés de l'ONF, ONCFS, CSP et Parcs Nationaux).

Le maire, du fait de son pouvoir de police, a donc pour première mission de faire 
respecter la législation en vigueur. En qualité d'officier de police judiciaire, il lui est 
demandé d'apporter un soin particulier au respect des dispositions de la loi et notamment
de veiller à ce qu'aucun véhicule ne circule en dehors des voies et chemins du 
territoire communal. Pour ce faire, il convient de prendre toutes mesures de 
prévention, d'information du public, notamment par voie d'affichage.

De même, l'article 30 de la « loi Littoral », №86-2 du 03 janvier 1986 interdit de fait la 
circulation et le stationnement des véhicuies terrestres à moteur, autres que les 
véhicules de secours, de police et d'exploitation, en dehors des chemins aménagés, sur le 
rivage de la mer et sur tes dunes et plages, appartenant au domaine public ou privé 
lorsque ces lieux sont ouverts au public. Il peut cependant être dérogé à cette 
interdiction de principe par autorisation exceptionnelle du préfet, après avis du 
maire.

Ainsi, un arrêté préfectoral portant réglementation de la circulation et du 
stationnement des véhicules terrestres à moteur sur les plages du département 
de la Manche, précise que :

1/ La circulation de tous véhicules et engins motorisés (camions, voitures et 
tracteurs, motocyclettes, scooters, vélomoteurs, ...) est interdite sur les plages du 
département de la Manche.

2/ Sont seuls admis à circuler à une vitesse permettant l'arrêt immédiat, les 
véhicules ou engins employés pour la récolte des engrais marins, l'exploitation des 
installations conchylicoles, l'exercice de la pêche à pieds professionnelle, le remorquage 
des embarcations et les travaux autorisés dans le DPM,

J»

BlOIOPt
Hulif pour In n-alisaliûii d'un guuleilerelu localm tntf d'une colleik пиъоппее des nuuTO-decIvIs du liltoraldii departenteiil de la Mamhe 
I OMI I. Rapport cowplel - Mars 2004. Conseil General de la Maïuhe



3/ L'accès à l'estran n'est autorisé que par les aménagements prévus à cet effet.✓

4/ Les prescriptions de l'article ne sont pas applicables en cas de secours aux 
naufragés ou d'opérations de sauvetage ou de lutte contre la pollution, ni aux véhicules 
des administrations lorsqu'ils sont utilisés dans le cadre d'une mission d'inspection ou de 
contrôle.

✓

Cependant, le préfet peut également prendre un arrêté préfectoral portant 
dérogation à l'interdiction de circulation des véhicules à moteur sur les plages.

Ainsi, la circulation d'engins destinés à procéder au nettoyage des plages doit faire au 
préalable une demande d'autorisation motivée auprès de la sous-préfecture concernée, 
laquelle demandera avis auprès des services de la DIREN. La Préfecture pourra alors 
prendre un arrêté portant dérogation, lequel mentionnera la structure en bénéficiant, les 
Immatriculations des véhicules concernés, de même que les conducteurs habilités.

VI.4.2. Cas particulier des sites natura 2000

Pour les 9 Sites d'intérêt Communautaire que compte le littoral de la Manche (Cf. IIi.4.4. 
Les sites d'intérêt Communautaire), des documents d'objectifs sont réalisés ou en cours 
d'élaboration. Il s'agit de plans de gestion concertés qui aboutissent à l'établissement 
d'un plan d'actions, qui vise à préserver les milieux naturels et les espèces de faune et de 
flore jugées d'intérêt européen,

Or, 6 milieux « laisse de mer » présents sur le littoral de la Manche ont été jugés 
d'intérêt européen (c'est-à-dire qu'ils sont inscrits à l'annexe I de la Directive dite 
« Habitats» (92/43/CEE)). Dans le cadre des documents d'objectifs, il peut donc être 
proposé pour ces milieux naturels des actions visant à leur conservation, et notamment 
la mise en œuvre d'une collecte manuelle et sélective visant à ne ramasser que les 
macro-déchets et à conserver la laisse de mer.

Lorsque ces documents d'objectifs seront approuvés, une structure aura en charge la 
mise en œuvre du plan d'actions. Les communes concernées auront obligation, pour ce 
qui concernent les compétences communales, de faire en sorte que soient effectivement 
réalisées les actions définies dans le document d'objectifs, et pour ce qui nous intéresse 
ici, les actions liées à la préservation de la laisse de mer (si le document d'objectifs traite 
de ce volet).
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VI.4.3. Lieux ET OBJETS DU RAMASSAGE

Le traitement global de l'ensemble du trait de côte est souvent préconisé
(notamment par le guide pratique pour la gestion des macro-déchets littoraux dans le 
Calvados, octobre 2001). Il permet en effet entre autres de ne négliger aucune source de 
macro-déchets localisée en un point, lesquels peuvent être repris par la mer et aller ainsi 
s'échouer sur des côtes ayant fait l'objet de nettoyages, annulant ou du moins réduisant 
l'effet des efforts entrepris. Ce phénomène est d'autant plus vrai pour les côtes à 
falaises, qui représentent « des niches à déchets » facilement reprises par la mer.

Par ailleurs, les opérations qui visent au nettoyage systématique des plages 
entraînent la disparition de l'ensemble des plantes de haut de plage. L'Euphorbe 
peplis (Euphorbia peplis), par exemple, autrefois commune, ne subsiste plus aujourd'hui 
que dans deux endroits de la façade atlantique (dernière observation dans la Manche : 
1972). La faune des laisses de mer est également menacée : certaines espèces 
d'insectes inféodés à ce biotope, comme le Perce-oreille des rivages et la Nébrie des 
sables, sont devenues extrêmement rares. En faisant disparaître ou en entraînant la 
raréfaction de cette faune, ces pratiques engendrent un appauvrissement de la chaîne 
alimentaire, qui nuit notamment aux espèces exploitées par l'homme (poissons et 
crustacés commercialisés). Par ailleurs, le passage des engins détruit les nids de 
gravelots.

La disparition de la végétation, l'ameublissement de l'estran, la dégradation des dunes 
embryonnaires et les prélèvements de sable provoqués par le passage des machines 
altèrent l'équilibre sédimentaire de la plage. Celle-ci devient alors vulnérable à l'érosion. 
Or, la lutte contre l'érosion se traduit souvent par la construction d'ouvrages coûteux et 
inesthétiques de défense contre la mer (enrochements, digues,...etc.). C'est ainsi que des 
pratiques agressives de nettoyage peuvent conduire à une transformation complète du 
littoral, qui d'un milieu vivant et fertile devient un endroit banalisé, artificiel et stérile.

En conclusion, les dépôts naturels constituant la laisse de mer ne sont pas à 

considérer comme des déchets. Ils font partie intégrante de l'écosystème littoral et 
participent à l'accumulation des sédiments. Ils doivent donc être préservés.

D'autre part, si le nettoyage de la plage doit se concentrer sur les déchets anthropiques de 
la laisse de mer, il doit aussi s'effectuer sur le haut de plage qui présente des 
déchets emportés par le vent ou déposés sur place.

L'étude réalisée par le CPIE de la Vallée de l'Orne (La gestion des macro-déchets littoraux- 
Guide pratique) indique ainsi que le territoire d'intervention doit concerner à la fois la 
laisse de mer et le haut de plage.
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VI.4.4. Techniques DE RAMASSAGE

Vl.4,4.1. Cas de la collecte mécanisée

VI. 4.4.1.1. Le matériel
Différentes machines peuvent être utilisées selon le type de déchets, la nature du 
substrat, et bien sûr l'équipement des communes ; la ratisseuse, la cribleuse et le râteau 
goémonier. Leur principe de fonctionnement est résumé dans le tableau ci-après :

COMPARAISON DES DIFFERENTS MATERIELS UTILISES

Type de machine Substrat et déchets Fonctionnement
Sable sec ou moutlfé portant sur une 
profondeur de 5 cm.

Dépfits superficiels d'alQues et de déchets de 
petite dimension.

Ne permet pas un nettaya^ie très Пп mais la 
vitesse d'avancement est grande.

Prélèvement des déchets par un système de 
dents souples montées sur un tapis rotatif.

Tapis rotatif sert à convoyer les déchets vers 
une benne de stockage avant le transfert dans 
un camion.

Machine
ratisseuse

Prélèvement du sable en profondeur à l'aide 
d’une lame.

Un tapis grillagé métallique vibrant tne tes 
déchets et rejette le sable.

Les déchets sont conduits vers une benne de 
stockage avant le transfert dans un camion.

Sable sec, jusqu'è 20 cm de profondeur.

Tout déchet (en fonction de la maille du tapis et 
donc possibilité de récolter des déchets très 
petits).

Faible vitesse d'avancement.

Machine
cribleuse

Système de râteau è dents escamotables. 

Oéchets mis en tas pour être évacués.

Nécessite donc l'utilisation d'un tracteur muni 
d'un godet pour transvaser les tas vers un 
camion.

Sable sec ou humide, galets.

Algues et déchets sauf ceux de petite 
dimer^sion rwn ramassés.

La vitesse d'avancement est grande.

Râteau
goémonier

Il faut bien noter que l'utilisation de ce type de matériel 
nécessite des conditions très spéciales pour être à la fois 
rentable et efficace. En effet, ces outils sont 
particulièrement adapté aux larges plages sans relief, au 
sable fin et si possible bien sec. Ainsi, le nettoyage 
mécanisé fonctionne mal sur les plages où il y a présence 
d'un peu de galets (LOUIS DIT GUERIN, Adjoint au maire 
de Barneville Carteret, 2003, Comm. Pers), En outre, ces 
plages doivent être facilement accessibles par la route 
grâce à une cale ou, au moins, un accès suffisamment

7

Figure S€ Câbleuse tractée sur plage de 
sable sec

Figure 55 Relisseuse (cas de la collecle 
d'algues en cas de marée rtoire) (S.

Figure 55 Râteau goémonier (SAS Lagirett
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large pour laisser passer un tracteur. Enfin, ces machines ne peuvent récupérer les éléments 
volumineux qui doivent être préalablement récupérés à la main ou grâce à un engin agricole si 
celui-ci est trop lourd.

VI.4.4.1.2. Les coûts
Le tableau suivant présente quelques fourchettes de coûts liés à l'achat de machines 
spécialisées pour le nettoyage mécanisé des plages.

[
COMPARAISON DES COUTS MOYEN D'ACQUISITION ET DE FONCTIONNEMENT

Investissement {AmortissementType de 
machine

Opérations de 
maintenance

Maintenance Tracteur
««·« *a

Courroie i retendre * 
bielles à cfianger tous 

les 2 ans environMini-cribieuse 
auto-tract ée 9000 c 7 ans • de SOO €lavage, voire 

graissage quotidien 
ayès utilisation

Lavage, voire 
graissage quotidien 

apr^ utilisation 
Tapis de criblage i 
changer au bout de 
70Q heure environ

Cribleuae
auto-tractée

Entre 40 OOO et 
67 000 C

Entre 500 et 
tOOO-1500 c

7 ans

Révision générale au 
moms une fois par an

Lavage, voire 
graissage quotidien 

après utilisation 
Tapis de criblage é 
changer au bout de 
700 heure environ 

Révision générale au 
moins une fois par an

Entre 15 000 C 
et 62 000 C

Entre 30 et 
180 CV

CribleuM
tractée

Entre 1500 
et 3000 C7 ans

(entre 270 C/J et 
2450/moisl

Lavage, votre 
graissage quotidien 

après utilisation 
Tapis de criblage à 
changer au bout de 
700 heure environ 

Révismn générale au 
moins une fois par an

Crlbleuse-
ratisseuae

auto-tractée
Entre 1500
et 3000 c

Environ 60 000 C 7 ans

Lavage, voire 
graissage quotidien 

après utilisation 
Tapis de criblage à 
changer au bout de 
700 heure environ 

Révision générale au 
moins une fois par an 

Lavage, voire 
graissage quotidien * 

remplacement des 
dents, ressort... 
suivant le degré 

d'usure

Cribleuae-
ratisseuse

tractée
40 OOO et 68 000 C Entre 1500 

et 3000 C
Entre 90 et 

180 CV
7 ans

Entre 5800 et 8765 €
Réteau

nettoyeur
Minimum 457 ans - de SOO C(entre lesc/j et 830 

C/mois]
CV

(D'après CPie COTSNTIN. 2004 (Janvier))

M. en C HT (ou de la location entre crochet)

** en € HT (hors frais de personnel) 
puissance conseillée

Il faut noter que ces coûts ne prennent pas en compte l'indispensable achat d'un tracteur 
d'occasion allant de 6 000 € HT pour un 50 CV à plus de 25 000 € HT à partir de 110 CV 
(excepté pour les auto-tractés). En outre, il est très souvent nécessaire de se munir

« ··
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d'une remorque pour le transport des déchets vers une déchetterie ou une station de 
transit, pour laquelle l'investissement est environ de 800 € HT pour une remorque 
d'environ 10 m^, d'occasion.

Enfin, concernant le fonctionnement, sont à prévoir le carburant et autres 
consommables, les pannes et l'entretien du tracteur et de la remorque, le local de 
stockage de ce matériel et enfin le salaire de la ou les personne (s) chargée (s) de 
nettoyer les plages avec ces engins.

i:
COUTS A ENVISAGER POUR LA COMMUNE 

POUR UNE MACHINE SPECIALISE DE TYPE CRIBLEUSE RATISSEUSE TRACTEE

Nettoya·· mécanique
Réaliaé par la commune ou une atructure Intercommunale

Frais pour la commune
ttfVESTISSCMEHT

/nrestfssement pour une coune péH90» dans
Tracteur (occasion) : 6 OOO à 25 000 C

Machine (cribleuse, ratisseuse, goémonier ...neuve) : 40 000 à 00 000 C 

Remorque (occasion) ; 500 é >000 C 

Son un total de 46 SCO à 73 OOO C

Achat Ou gros 
matériel

Achat du petit 
matériel Sacs poutwlles, équipement vestimentaire, téléphone

FOWCnONtlEMCMT Fras pour la commune
1 personne formée

é 12 C/heure/pers ~ 84 e/)our/pers. Pour environ 2 KmEquipe de travail

Carburant Tracteur avec machines et remorques, utilisation en continue.
Entretien, pannes. Venable selon le maténel.
Stockage du 
matériel. Local de stockage.

Supérieur i 7 500 C/Km pour 100 jours travaillés (i p»sonne) 
avec un amortissement du matériel sur 10 ans

N* prends pas en compte ;
le la maintenance, l'entretien, tes pannes pu! peuvent faire doubler les codes

Cour * l'anhee a 
FUVOIft

VIA A. 1.3. Cas des échouages massifs
Le cas exceptionnel des échouages massifs peut amener à prendre des mesures 
exceptionnelles. En effet, dans le cas d'un échouage d'algues vertes en grandes 
quantité, ou bien d'animaux morts (méduses, par exemple), de marée noire (...etc), 
l'utilisation d'engins spécialisés pour le nettoyage des plages s'avère inefficace.

Ainsi, l'utilisation d'un tracteur muni d'un godet ou d'une fourche est plus approprié. 
Toutefois, même si l'échouage est exceptionnel et que la réaction doit être rapide 
(exemple des marées noires), ce type de nettoyage doit respecter des règles afin de ne 
pas aggraver la situation. Ainsi, il s'agira de travailler avec précision afin d'extraire un 
volume minimum de sable. En outre, la distance parcourue par le tracteur devra être 
minimale et l'itinéraire réfléchi afin de limiter l'érosion des plages. Enfin, ce type de 
nettoyage est à réserver au bas de plage et à éviter autant que possible au haut de plage 
qui sera nettoyé avec plus de minutie étant donnée la richesse biologique qui est en jeu.

Le cas du ramassage des algues nécessite également l'utilisation de ce type d'engin. 
Toutefois, il sera préconisé l'utilisation de fourches et non de godets pour éviter 
l'extraction de sable. En outre, en plus des recommandations énoncées ci-dessus, le
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ramassage ne pourra se faire qu'en bas de plage et ainsi ne concerner que la laisse 
fraîchement déposée sur les plages.

A titre informatif, un tracteur de llOCV d'occasion en 4 roues motrices, équipé d'une 
fourche ou d'un godet représente un coût d'investissement de l'ordre de 40 000 € TTC, 
auquel il faut ajouter l'achat d'une remorque d'occasion, de Tordre de 1 000 € TTC pour 
10 m^ (variable selon le volume nécessaire).

VI.4.4.2. Cas de la collecte manuelle et sélective
Remarque : on entend ici par collecte manuelle et sélective, un nettoyage n'utilisant 
pas d'engins mécaniques (mis à part pour ce qui est du transport des déchefs après 
collecte) et permettant une séparation entre les macro-déchets (collectés) et les 
éléments naturels (algues et autres, laissés sur place).

Un tri sélectif peut éventuellement être réalisé secondairement, lorsque les macro­
déchets ne sont pas trop * souillés » par le sable.

Les premières opérations de ramassage manuel ont été effectuées, le plus souvent, à 
l'occasion d'actions de sensibilisation des habitants. Si ce type d'actions permet une 
responsabilisation des citoyens, une politique efficace d'entretien du littoral ne peut 
cependant pas se baser exclusivement sur le bénévolat, qui reste très ponctuel dans le 
temps et dans l'espace.

En effet, un ramassage manuel de qualité doit être effectué périodiquement et de façon 
raisonnée si cela s'avère nécessaire et pertinent. Les équipes de terrain assurant cette 
tâche, qu'elles dépendent de collectivités ou de structures d'insertion doivent être 
impérativement formées. En outre, il est indispensable d'organiser la collecte à grande 
échelle. Ceci, afin de réaliser un travail complémentaire sur un long linéaire de côte et 
d'exercer une forte pression de coilecte.

VI.4.4.2.1. Les équipes de terrain 

Ceci implique pour chaque équipe de terrain assurant te nettoyage ;

• Une équipe relativement stable dans le temps permettant la transmission 
de l'information et l'apprentissage en interne,

• La présence d'un chef d'équipe spécialisé,
• Une formation à la détermination des macro-déchets et à la collecte 

sélective,
• Une délimitation précise de la zone de travail,
• Une période de travail commune et homogène dans le temps entre les 

différentes équipes.

En outre, ceci implique pour les collectivités locales et organismes organisant la 
collecte de ;

• Avoir une équipe formée ayant la possibilité de réaliser l'activité de collecte 
régulièrement.
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Prévoir cette activité sur les plages (dérogation à l'interdiction de 
circulation sur le DPM) et aménager des accès rapides aux plages 
(limitation des déplacements et des charges portées par l'équipe de 
terrain).
Mettre à disposition des équipes de terrain, le matériel et les 
infrastructures nécessaires à l'exercice de leur fonction.
Prévoir la filière aval à la collecte, en mettant en place un tri sélectif, si 
possible dès la collecte sur la plage.

Informer la population locale et les usagers du littoral de l'action menée.

VI. 4.4.2.2. Le matériel nécessaire
Le matériel doit tout d'abord permette d'éviter tout accident. Pour cela, il sera nécessaire 
de fournir des gants anti-coupure ainsi que des bottes ou chaussures anti-coupure et 
coquées.

Les déchets pourront être triés (s'ils ne sont pas trop « souillés » par le sable) dès la 
collecte dans des sacs poubelles robustes dédiés à cet effet. Eventuellement, il pourra 
être mis à disposition des bacs (types poubelles robustes) pour le transport des éléments 
tranchants (verre,...etc.) ou lourds (bois,...etc.). Pour les zones où il n'est pas toujours 
possible d'accéder à la route, une petite remorque à main sera nécessaire pour 
transporter les sacs au lieu de stockage temporaire.

Plus spécifiquement, des pinces à déchets seront nécessaires pour limiter l'effort et 
accélérer le processus de nettoyage. En outre, des conteneurs à seringues usagés seront 
utilisés au cas où une seringue serait ramassée. Ce type de déchets sera à évacuer vers 
la filière de traitement appropriée.

Un véhicule (type tracteur) sera nécessaire pour transporter l'ensemble de ces déchets 
vers une déchèterie et, éventuellement, pour aller chercher les déchets sur le lieu de 
stockage temporaire qui peut se trouver sur la plage.

VI. 4.4.2.3. Organisation de la collecte manuelle 
L'équipe travaillera de manière groupée, sur la largeur de la plage comme si elle 
effectuait une battue, mais en insistant sur les cordons de laisse de mer (variable selon 
les marées). Selon la quantité de déchets, les personnes peuvent travailler seules ou en 
groupe, en exerçant une pression de recherche variable : le haut de plage et la laisse 
de mer du jour sont souvent des zones d'accumulation. Chacun prendra le temps de 
réaliser le tri des déchets.

La collecte sera systématiquement faite avec des gants. Pour ce qui est des déchets 
spéciaux (type seringues, hydrocarbures,...etc.), la récolte se fera avec soin afin de 
limiter les risques d'accident. Des personnes habilitées à récupérer ce type de polluants 
dangereux pourront éventuellement être désignées. Pour ce qui est des déchets coupants 
(verre, métaux ..etc.), leur conditionnement sur place sera réalisé dans des poubelles 
plastiques robustes afin de ne pas déchirer les sac et blesser une personne.

La formation du personnel qui s'occupera du nettoyage des plages devra inclure une 
sensibilisation aux espèces remarquables afin qu'il puisse les reconnaître sur le
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terrain et éviter le piétinement de certaines plantes ou le passage répété à proximité des 
zones de nidiftcatlon.

Les sacs pleins seront déposés aux abords des accès (véhicules) à la plage. Lorsque les 
macro-déchets sont en trop grand nombre, les sacs remplis sont laissés sur la plage 
temporairement et ramassés par un véhicule (petit tracteur avec une remorque basse).

Suite à la collecte, une évaluation rapide qualitative et quantitative (pesée) des 
déchets récoltés sera faite et rapportée aux communes. Ces inventaires permettront la 
réalisation de bilans annuels et éventuellement de diriger les actions de sensibilisation et 
prévention.

Les déchets seront ensuite conduits vers les filières appropriées ;

• Les déchets standard vers la déchèterie la plus proche
• Les déchets spéciaux vers les filières appropriées : les seringues vers la 

pharmacie la plus proche, les déchets toxiques, dans les conteneurs prévus 
à cet effet dans la déchèterie la plus proche.

VI. 4.4.2.4. Le suivi écologique
La prise en compte du milieu naturel dans la gestion du littoral est un phénomène 
relativement récent. On a ainsi peu de connaissances à l'heure actuelle sur le 
fonctionnement de ces milieux et de recul par rapport aux différentes pratiques 
préconisées. La mise en place à grande échelle d'une politique de collecte raisonnée doit 
aller de pair avec la réalisation d'un suivi du trait de côte et de ses éléments 
constitutifs.

Ces suivis pourront être réalisés à deux niveaux :

• En premier lieu, les observations réalisées au cours de la collecte durant 
toute l'année pourront accompagner sous forme synthétique les rapports 
concernant les objets collectés. Il s'agira de noter la présence de gravelots, 
de nids de gravelots en fin d'été, de la présence de nouvelles stations de 
plantes rares, de la présence exceptionnelle d'animaux morts,...etc.

• En second lieu, un rapport plus complet pourra être réalisé à l'issue de la 
collecte de fin d'été. Pour cela, une personne habilitée effectuera une 
observation précise et cartographiée de l'ensemble du secteur parcouru par 
son équipe. Ce rapport comportera des informations relatives à l'évolution 
du trait de côte (érosion, engraissement), l'apparition ou la disparition 
d'une dune embryonnaire, la végétalisation ou la disparition de la 
végétation de certains secteurs. Il sera complété par les informations 
recueillies toute l'année sur le site et des photographies illustrant les 
propos (d'années en années, les photographies seront prises à point fixe 
avec des éléments permettant de se situer dans l'espace pour permettre 
de visualiser l'évolution).

HlOIOPt
t liidf fvur la réaliialKiti d'un giiidf ilc l'élu J«oJ ni vue d'une cedleitc ΓιΐίΜΗΐΐιν des mnrro-iA'dK'($ du litlomi du tieftartemcnt de la Maiiehe 
lOKIf I : Rapport loiaplel - Afers 2004. Conseil Céiiéral de la Manille



VI.4.4.2.5. En cas d'accident
Afin de prévenir tout type d'accident et en particulier les suivants, il est indispensable de 
dispenser un volet sanitaire lors de la formation des équipes de terrain. Par ailleurs, une 
trousse de secours sera mise à disposition de l'équipe. Elle comprendra : des gants 
médicaux à usage unique, des compresses stériles et du sparadrap, des bandes stériles, 
une pince à épiler (pour les échardes), un antiseptique (type Mercryi, alcool à 70® ou 
Hexomédine,...eic.), des pansements,...etc.

Un téléphone portable sera également proposé à l'équipe, étant donné que l'accident 
peut subvenir assez loin d'une cabine téléphonique.

' En cas de piQÛre ou de blessure par une seringue usagée :

Se munir d'une paire de gants à usage unique
Mettre la partie blessée à tremper dans un flacon contenant du dakin 

pendant 10 minutes au minimum.
Prendre contact avec un médecin (ou les urgences) pour évaluer un risque 

éventuel de contamination en fonction des circonstances. Le médecin 
décidera de la mise en œuvre éventuelle d'un traitement, ainsi que du suivi 
sérologique.

Devant une plaie simple :
• Se munir de gants médicaux à usage unique.
• Nettoyer (eau + savon) puis rincer.
Sécher et protéger par un pansement. La plaie peut être nettoyée à l'aide 

d'un antiseptique non coloré. 24h ou plus après l'accident une plaie simple 
peut se compliquer d'infection et présenter une rougeur, un gonflement, 
une augmentation de température locale ou une douleur. Dans ce cas il 
faut consulter un médecin.

En.cas de plaie grave :

Faire alerter les secours.
• Se munir de gants médicaux à usage unique.
• Devant une plate qui saigne beaucoup, le premier geste doit être d'essayer 

d'arrêter immédiatement l'hémorragie, en exerçant une pression directe 
de la main sur l'endroit qui saigne. Ces gestes doivent être effectués 
par une personne qualifiée (corps médical, titulaire du brevet national de 
Secouriste ou de l'attestation de formation aux premiers secours) dans 
l'attente de l'arrivée des secours,

• Ne jamais retirer un corps étranger fiché dans une plaie (outil, 
fragment de métal ou de verre,...)

• Ne jamais retirer un corps étranger d'un œil blessé. Demander au 
blessé de rester immobile, avec si possible les yeux fermés. Ne pas 
appliquer de pansement pour couvrir le globe oculaire blessé pour éviter de 
le comprimer ou d'enfoncer plus encore le corps étranger.

En cas de brûlure par produit chimique

Faire alerter les secours
Rincer très abondamment à grande eau en enlevant délicatement les 

vêtements imbibés de produits.

Habiller ou couvrir la personne pour éviter un refroidissement,
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En cas d'inaestion de liquide caustique

Paire alerter les secours.
Ne pas donner à boire et ne pas faire vomir 

Il est impératif de ne pas sous-estimer la gravité d'une blessure. Au moindre doute, il 
faudra consulter aussitôt un médecin. Les services de secours sont ie SAMU (15) en 
cas d'accident grave, ies pompiers (18), ia police (17).

VI. 4.4.2.6. Les coûts
Le tableau suivant résume l'ensemble des points liés à la collecte manuelle et sélective 
des plages entraînant un coût.

COUTS A ENVISAGER POUR LA COMMUNE

Collecte manuoll· et ·4ΙαοΙΙν· de· déchet*
Réalisée par un prestataire (Association ou entreprise d'insertion)

Frais pour la commune 
Aucun Investissement

iNvESTisseeenT

Achat du griK 
matériel

Achat du petit 
matériel

FONCnONNeMtNT Frais pour la commune
5 persormes formées

250 C à 750 C/J0ur/5pers pour environ 15 Km 
- 50 e à 150 c/]our/per$ pour environ 15 Km

Equipe de travail

Carburant

Entretien, pannes
Stockage du 
matériel.
Cour A L'ANNEE A 

EKEVOlk
De 1 650 € é S 000 C /Km pour 100 jours travaillés (équipe de 5)

Notons également que le coût à l'habitant est de plus en plus faible pour le ramassage 
manuel s'il est effectué sur de grands linéaires côtiers, ce qui implique le rassemblement 
de communes (LOUIS DIT GUERIN, Adjoint au maire de Barneville Carteret, 2003, 
Comm. Pers).

VI.4.4.3. Bilan des deux techniques
A l'occasion de la marée noire provoquée par le naufrage de l'Erika, de nombreuses 
communes ont acquis du matériel de nettoyage (câbleuses et mini-cribleuses) pour 
ramasser les boulettes de fioul. Ce matériel risque maintenant d'être utilisé pour réaliser 
ou renforcer le nettoyage courant des plages. Or, son utilisation a des conséquences 
réelles sur l'équilibre écologique et fonctionnel du littoral, comme nous l'avons présenté 
précédemment.
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Le tableau suivant présente les avantages et les inconvénients que présente chacune des 
deux techniques de ramassage :

AVANTAGES ET INCONVENIENTS DES TECHNIQUES DE RAMASSAGE

Technique Utilisation Avantages/ Inconvénients

• Rapidité de l'intervention permettant d'effectuer un travail quotidien avant 
l'arnvée des usagers et en particulier la nuit ou très tôt le matin.

■ Faible temps de travail avec un personnel limité en nombre.
• Plage « propre » et nette permettant toute activité balnéaire

■ Nettoyage rapide des plages de sable en cas d'échouage massif permettant
de focaliser la main d’œuvre vers les zones les plus difficiles d'accès ου les 
plus fragiles,__________________

Plage dégagée

Peu ou 
pas de galets

Inconvénient· :
Nettoyage
mécanique

• Coût de l'Investissement, du fonctionnement et de l'entretien du maténel.
• Matériel très contraignant et spécifique au type de milieu travaillé.

• Intervention impossible ou très difficile aux heures de forte fréquentation 
des plages.
• Récupération non sélective (déchets et éléments naturels), voire extraction 
importante de sable dans certains cas.
• Perturbation du milieu naturel (dégradation de la structure du sol favorisant 
Γérosюn et perte d'éléments nutritifs pour l'écosystème, destruction des 
populations faunistiques et floristiques, des habitats de ponte,...etc.)

• Volumes importants de mise en décharge {déchets mais aussi galets,
coquillages, algues, ...)___________________________________________________________

Pas de rocher

Faibles pentes

Rv—taiM !
• Coût global bien moindre pour la collectivité par rapport au nettoyage 
mécanisé.

• Modulation de l'intervention aux besoins réels d'entretien.
• Possibilité de tn sélectif des déchets.
• Maintien des éléments naturels dans un milieu non perturbé.

• Intervention possible pendant la journée permettant la sensibilisation des 
usagers.
• Image de marque et plus value sociale.

• La collecte manuelle n'entrave pas le développement de la végétation et ne
semble pas avoir d'mcldence sur la nidification des gravelots (CPIE COTENTIN, 
2003 (décembre)).___________________________________

Nettoyage
Manuel

Tout type 
de côte

Attention ' 
certAins secteurs 

peuvent être 
dengereu» 
(falaises)

Inconvénient· ·
• Temps de travail conséquent donc coût de fonctionnement.
• Nécessité d'une importante main-d'œuvre disponible et formée.

L'atout du nettoyage mécanisé réside dans sa facilité d'utilisation et sa rapidité 
d'exécution sur de grandes surfaces. Toutefois, ce type de nettoyage se limite aux 
substrats sableux et constitue une solution radicale qui laisse une plage très propre 
mais sans vie. Il peut donc se justifier, de manière ponctuelle dans l'espace^ sur les 
plages à forte fréquentation touristique pour lesquelles le sable ne constitue qu'un 
substrat à des activités de bord de mer. Son effet est cependant radical : U supprime la 
totalité de la laisse de mer, y compris les coquillages et la végétation de haut de plage et 
limite la fixation du sable par un retournement répété. En proposant un sable « propre * 
aux estivants, les communes risquent ainsi, à moyen terme, d'accélérer l'érosion du trait 
de côte et de connaître un problème autrement plus ennuyeux.

Cf. Schéma 7 : Impacts du nettoyage mécanique
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En dehors des secteurs à forte fréquentation touristique, il est alors préférable de 
recourir à un nettoyage manuel qui permet de sélectionner les prélèvements et de 
respecter la politique actuelle de tri des déchets. En outre, la collecte manuelle et 
sélective permet d'intervenir de façon la plus légère possible sur ce milieu fragile dans 
des périodes définies.

Il importe également de réaliser un nettoyage régulier qui porte ses fruits. En effet, 
rélimination les déchets au fur et à mesure de leur arrivée est la seule solution, sans quoi 
ceux-ci sont remportés par la mer et ramenés tôt ou tard. En outre, suivant les courants 
marins et les vents, les déchets se concentrent sur des sites plus ou moins accessibles 
qui peuvent jouer le rôle de réservoir lors de grandes tempêtes. Les déchets peuvent 
alors revenir s'échouer sur les plages d'origine. Ceci confirme également qu'il est 
nécessaire d'exercer un nettoyage à grande échelle, en particulier à travers des 
regroupements de communes (cf. annexe 7 tableau des groupements 
intercommunaux compétents dans la gestion des déchets des plages).

VI.4.5. PERIODICITE ET PERIODES DE COLLECTE

Vl.4.5.1, Cas de la collecte mécanisée
Etant donné les impacts forts du nettoyage mécanisé, celui-ci est à réserver, pour les 
secteurs à forte fréquentation, aux seules périodes nécessaires : nettoyage en début de 
saison, éventuellement en période estivale, et en cas d'échouage massif.

VI.4.5.2. Cas de la collecte manuelle et sélective
La collecte doit être réalisée toute l'année et sur l'ensemble du littoral (mis à part pour 
les secteurs de nidification des gravelots, et les secteurs dangereux comme les falaises).

En hiver, entre septembre et mars, le nettoyage régulier des plages sera réalisé pour 
limiter les accumulations des déchets, la dispersion dans les premiers cordons dunaires 
ou bien encore l'enfouissement et la reprise des déchets ultérieurement, lors d'une phase 
érosive. Toutefois, la régularité de ce nettoyage n'oblIge pas à une fréquence élevée. Un 
nettoyage mensuel étant déjà très souvent suffisant.

A la suite des grandes marées d'équinoxe (septembre et mars), un nettoyage poussé 
sera réalisé. En effet, ces marées ont l'avantage de ramener et de concentrer en haut de 
plage les déchets, ce qui permet une pression plus forte de collecte. L'ensemble du trait 
de côte sera prospecté (mis à part les zones de falaise trop dangereuses). En outre, il 
s'agira de procéder au ramassage des déchets sur les zones de nidification des gravelots. 
En effet, en septembre, la nidification est terminée, ce qui limite le dérangement ; et en 
mars, elle n'a pas débuté. Il faut donc mettre à profit cette période pour le ramassage 
car il ne sera plus possible de repasser sur le secteur avant début août, fin de la période 
de nidification.
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Vf Etude pour la réalisation d'un guide de l'élu local en vue d'une
collecte raisonnée des macro-déchets du littoral du département de la Manche
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Schéma 7 : Impacts du nettoyage mécanique

Situation en été et au printemps

Λ

1|щ

Extraction de sédiments par ratissage mécanique

Situation en hiver

Absence d’obstacles pour la création de la dune embryonnaire

Erosion de la dune lors des grandes marées 
et des tempêtes hivernales: I

s \

Recul du trait de côte
Formation d'une cuvette 
Accélération de l’érosion
Disparistion de tous les écosystèmes du haut de plage 
Fréquentation estivale moindre des parties humides
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En été, la nidifîcation des gravelots est la principale contrainte. Entre début avril et fin 
juillet, le passage en haut de plage est donc fortement déconseillé. Toutefois, la collecte 
peut continuer en bas de plage et (es résultats sont probants étant donné le faible 
coefficient des marées (exemple de Saint-Jean-de-la-Rivière et Saint-Georges-de-la- 
Rivière en 2002, CPIE COTENTIN, 2003 (décembre)). Les aspects touristiques et naturels 
sont ainsi rendus compatibles. Pendant le mois d'août, le nettoyage des hauts de plages 
peut à nouveau être réalisé.

Remarque : sur les sites à forte fréquentation touristique où les gravelots ne nichent 
pas, le nettoyage peut être réalisé sur l'ensemble de la plage. Ce nettoyage est même 
conseillé pour des questions de salubrité publique et d'aspect esthétique.

Vl.4.6. La gestion des oechets apres ramassage

Selon les techniques de ramassage, la filière aval de traitement des déchets collectés 
diffère.

Vl.4.6.1. Cas de la collecte mécanisée
La collecte mécanisée ne permet pas aujourd'hui une distinction entre les déchets. Qui 
plus est une quantité variable de sable (selon les machines utilisées) est récoltée lors de 
la phase de nettoyage.

VI.4.6.2. Cas de la collecte manuelle et sélective
La collecte manuelle et sélective permet d'alléger les processus de traitement des 
déchets. En effet, grâce à la sélection qui lui est particulière, un tri peut être réalisé dès 
la collecte en prévoyant un sac par type de déchets standard (verre, plastique, métaux, 
bois, papier, carton). Les déchets ainsi récoltés peuvent être transportés vers la 
déchèter'ie ou le centre de transit le plus proche pour suivre la filière générale de 
traitement des déchets.

Notons toutefois que les déchets sont souvent * souillés » par les sable ce qui limite le 
recyclage des matières plastiques, entre autres.
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VI.4.7. Les aides financières et techniques possibles

VI.4.7.1. Cas de la collecte mécanisée
A notre connaissance 
financièrement le nettoyage mécanisé des plages.

il n'existe, actuellement, aucun programme visant à aider

VI.4.7.2. Cas de la collecte manuelle et sélective

VI.4.7.2.1. Le Conseil Général de la Manche
Un financement incitatif du Conseil Général^ sur les études et opérations de collecte 
pourrait être accordé si le cahier des charges suivant est respecté :

1. Projet porté par une intercommunalité,
2. Réduction des macro-déchets à la source et actions de communication- 

sensibilisation envers les usagers des plages,
3. Obligation de mentionner sur les plages, par le biais de panneaux (sur le modèle 

« Côte des Isles »), la contribution financière du Conseil Général aux opérations de 
collecte,

4. Respect des préconisations du « guide macro-déchets »,
5. Suivi ornithologique régulier du secteur de collecte,
6. Aide de 30 % du montant HT sur la partie "étude” et 20 % du montant HT sur la 

partie "collecte", dans le cadre d'une aide au démarrage limitée dans le 
temps (3 ans).

7. Assiette maximale de l'aide : 1 000 C/km de plage/an,
8. Aide sur une durée nominale de 3 ans.

Dans ces conditions, l'impact budgétaire pour le conseil Général serait de 60 000 C / an 
au maximum pour la partie "collecte", si toutes les collectivités littorales de la Manche 
mettaient en oeuvre une action inspirée du modèle « Côte des Isles ».

Par ailleurs, dans le cadre de sa charte départementale de l'environnement, le Conseil 
Général de la Manche prévoit la mise en place d'un Fonds d'intervention Rapide pour 
les Echouages (F.I.R.E.). Il concerne les déchets organiques (biomasse d'origine 
marine) déposés de façon exceptionnelle (gros mammifères, coquillages ou algues après 
une fort coup de vent...) et pour lesquels les obligations de chacun ne sont pas bien 
déterminés. Des situations antérieures (échouage de mammifères marins, arrivée 
massive de moules sauvages, d'algues, ...) ont en effet montré la nécessité de disposer 
de moyens financiers immédiatement mobilisables.

‘ Il ne s'agit cependant que d'un projet de financement, qui est soumis au vote des élus du département de la 

Manche, l.a destination finale de ce projet ne sera donc connue qu'en mars 2004.
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L'utilisation du F.I.R.E. est réservée aux évènements exceptionnels concernant les 
déchets mentionnés ci-dessus. Il est utilisé pour des actions en maîtrise d'ouvrage du 
Conseil Général ou en subvention aux collectivités après accord au cas par cas de la 
commission permanente sur la base de 30% du montant HT des opérations.

W. 4.7.2.2. La DIREN Basse Normandie
La restauration des laisses de mer (qui sont des habitats naturels de l'estran et des 
dunes bordières) par collecte manuelle et sélective des macro-déchets en substitution du 
nettoyage mécanisé systématique des plages est l'une des mesures de gestion 
contractuelle des sites Natura 2000. Elle est donc éligible au titre de la mesure t du PDRN 
(concernant les milieux non agricoles et non forestiers).

Sur les sites Natura 2000 concernés par la problématique « conservation des laisses de 
mer », des contrats spécifiques Natura 2000 peuvent donc être passés avec l'ayant droit 
(propriétaire, gestionnaire, ... compétent pour mettre en œuvre l'action de gestion).

Ceux-ci (contrats et site concernés) restent cependant à déterminer en fonction de 
l'enveloppe budgétaire prévue, ainsi que le montage financier (100% CNASEA, ou co­
financement Agence de l'Eau Loire-Bretagne, Conseil Général de la Manche).

VI.4.7.2.3. L'Agence de l'Eau Seine Normandie
Dans le cadre de son VlIIème programme (2003-2006), l'Agence de l'Eau Seine 
Normandie peut subventionner à hauteur de 40 % « le ramassage, réalisé de l'estran au 
haut de plage mais hors zones balnéaires et période estivale. Il ne doit également 
concerné que les seuls déchets issus des activités humaines et se pratiquant de façon 
exclusivement manuelle tout en respectant les cycles biologiques de la flore et de la 
faune (par exemple, la période de nidification des gravelots), la collecte et l'élimination 
de ces déchets. »

Vi.4.7.2.4. la Communauté Européenne
Les FEDER sont susceptibles de cofinancer ces opérations de collecte raisonnée des 
macro-déchets selon différents critères :

• Financement FEDER (Sous-mesure 3.3.S) à 40 % : sur les zones éligibles 
au titre du DOCUP Objectif 2 2000/2006.
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VII. LA GESTION 
EXCEPTIONNELS

DES ECHOUAGES

Ont été constatés, sur les plages du département de la Manche, des échouages massifs 
de Mammifères Marins (Cétacés et Pinnipèdes, c'est-à-dire, dauphins, baleines, 
phoques,., etc.)f hydrocarbures, engins explosifs, algues vertes.

Etant donné le caractère particulier de ces déchets, s'échouant de manière massive sur 
les plages et de manière relativement exceptionnelle, leur traitement relève de mesures 
spécifiques qu'il importait de préciser dans le cadre de cette étude.

Les responsabilités de l'État dans la prévention et la gestion des crises s'exercent en 

particulier dans le cadre d'opérations de secours (catastrophes liées aux risques 
naturels ou technologiques, inondations, pollutions, incendies, explosions, glissements de 
terrain,...etc.}, et donc, dans la gestion des échouages massifs exceptionnels.

Le Service Interministériel de Défense et de Protection Civile (SIDPC) a pour 
mission au sein du Cabinet du préfet d'assister ce dernier dans la prévention et la gestion 
des risques et des crises, dans un contexte interministériel, en relation avec l'ensemble 
des services déconcentrés de l'État, les collectivités territoriales, les services de la justice 
et éventuellement ceux des forces armées (Préfecture de la Manche, Site Internet).

Ainsi, dans tous les cas d'échouages massifs exceptionnels, le SIDPC est 
informé à la Préfecture de la Manche (Tel : 02.33.75.49.50).

VIM.LES MAMMIFERES MARINS
Cf. Schéma 8 : Procédure en cas d'échouage de mammifères marins

VII.1.1. La decouverte d’animaux échoués

Les échouages de mammifères marins (cétacés et 
phoques) sur les côtes sont dus à des causes variées. 
L'examen des cadavres avant élimination offre la 
possibilité d'analyses scientifiques utiles tant en ce 
qui concerne des paramètres biométriques, biologiques ou 
pathologiques. Il apporte ainsi des renseignements quant 
aux catégories d'âge, de sexe, de statut reproducteur 
touchées par le phénomène, sur les causes de mortalité, 
et également sur des caractéristiques biologiques ou 
environnementales, qui ne sont pas nécessairement liées

Figure 57 Examen d'un squelette de 
Dauphin commun à Carlerel en 2000 
(GERARD-MAUGER)
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directement aux circonstances de l'échouage, mais permettent de caractériser 
l'alimentation de ces espèces, le taux de parasitisme ou leur charge de contaminant. 
Enfin, des prélèvements peuvent aider à la surveillance sanitaire. C'est pourquoi une 
procédure spécifique a été mise en place pour permettre le recueil des 
informations utiles. L'analyse des échouages possède en effet une valeur considérable 
en terme d’observatoire environnemental consacré au suivi à long terme des populations 
de mammifères marins en liaison avec les changements environnementaux qu'ils soient 
naturels ou liés aux activités humaines.

Le Centre de Recherche sur les Mammifères Marins (CRMM) est chargé de cette 
mission d'observatoire. Il coordonne le Réseau National d'Echouage (RNE), lequel 
rassemble principalement les informations relatives aux échouages de cétacés et de 
pinnipèdes. Il enregistre depuis plus de 25 ans les tendances et les évènements qui 
affectent ces espèces. Le RNE permet également de gérer les « aspects sociaux » 
des échouages de mammifères marins. Il est à l'écoute des autorités ou 
collectivités publiques, en tant que conseiller sur les aspects légal, sanitaire et 
logistique (surtout dans le cas d'un animal vivant ou d'un grand cétacé).

Le RNE est composé, outre le CRMM, coordinateur national, de 4 coordinateurs régionaux 
et de correspondants locaux du RNE pour chaque département du littoral. Les 
correspondants, qui pour la plupart interviennent bénévolement, sont divers : 
associations, aquariums privés, institutions de recherche, services publics, vétérinaires, 
naturalistes,... Les correspondants locaux du RNE :

Pour le département de la Manche, sont :

La Réserve Naturelle du Domaine de BeauQUillot_- Ste-Marie-du-Mont 

' Groupe d'Etude des Cétacés du Cotentin fGECCI - Octeville

Gérard Gauthier - Granville

Et En Normandie :

^ Groupe MammaloQiaue Normand - Saint Etienne du &ouvjav C2680iij

Une circulaire conjointe des Ministères de l'Environnement et de l'Agriculture du 18 
octobre 2001 stipule donc que, dans un souci de coordination, les avis d'échouages 
de mammifères marins doivent être transmis impérativement et immédiatement 
au : Centre de Recherche sur les Mammifères Marins (CRMM) - Institut de la Mer 
et du Littoral - Port des Minimes - 17 OOO La Rochelle. (Téléphone ; 05 46 44 99 10 - 
Télécopie : 05 46 44 99 45).

Le CRMM assurera alors la transmission au responsable régional du RNE habilité 
à déléguer un correspondant local pour se rendre sur le lieu d'échouage.
Toutefois, il peut arriver que le CRMM soit difficile à joindre (en soirée notamment). Dans 
ce cas, la commune concernée doit mettre en place un périmètre de sécurité (pour des 
raisons sanitaires), et pourra faire appel au CRMM dès le lendemain.
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Shéma 8 : Procédure en cas d’échouage de mammifères marins

Découverte de mammifères marins

Exploitation scientifique Elimination

CRMN-RNE Animaux morts Municipalité

1
Responsable régional Société d'équarissage

Particulier, IFREMER, COOIS, Pompiers, 
Gendarmeries, CROSS-Sémaphores, 
CRS, MNS, Affaires Maritimes, DDE, 
DDAF, DSV, Capitaineries, Douanes, 
ONCFS, ONF, Municipalité, Société de 
Nettoyage des Plages.
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Actuellement, aucune structure 
d'accueil possédant une 

autorisation d'ouverture.

Centre de soins agiéé
Océanopolis, Musée de la Mer de Biarritz,
Aquarium de la Rochelle, C.H.E.N.E.
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Retour direct en mer

Avis d'échouages de mammifères marins, 1 seul contact: CRMM - Institut de la Mer et du Littoral, Port des Minimes, 17 000 La Rochelle

05 46 44 99 10 ou 05 46 44 99 45______________________
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Le correspondant local dispose de consignes précises sur la conduite à tenir notamment 
vis-à-vis du relevé des données scientifiques et sanitaires. Il agit sous le couvert d'une 
autorisation de manipulation (prélèvement, capture, transport) d'espèces protégées 
délivrée conjointement par le Ministère en charge de l'Environnement et de l'Agriculture 
au CRMM. Chaque correspondant bénéficie d'un mandat d'intervention qui lui est délégué 
par le CRMM, matérialisé sous forme d'une carte de couleur verte. En outre, il ne faudra 
pas toucher l'animal jusqu'à l'arrivée du correspondant (risque de blessures ou de 
contamination).

Il existe quatre objets d'intervention spécifiés sur le mandat d'intervention en possession 
de chaque correspondant du RNE :

1. Examiner des cétacés et pinnipèdes trouvés échoués morts afin de déterminer 
l'espèce et le sexe, de pratiquer les relevés biométriques, d'identifier et de décrire 
les lésions ou les traumas et effectuer des prélèvements, les transporter, les 
stocker temporairement en vue de leur transfert vers les laboratoires désignés par 
le programme ;

2. Transporter et stocker temporairement des cétacés et pinnipèdes trouvés 
échoués et morts en vue de leur transfert vers un laboratoire agréé ;

3. Capturer et transporter des pinnipèdes trouvés échoués vivants vers une 
centre de soins agréé (il en existe actuellement quatre en France, CRMM, 
Océanopolls, C.H.E.N.E., Musée de la Mer à Biarritz. La plupart des phoques 
recueillis sont des jeunes ; Ils seront pris en charge pour être réintroduits dans leur 
milieu naturel) ;

4. Manipuler et déplacer un cétacé échoué vivant en vue de son retour direct en 
mer (Il n'existe actuellement, pour les cétacés échoués vivants aucune structure 
d'accueil possédant une autorisation d'ouverture et dont le responsable dispose 
d'un certificat de capacité).

VII.1.2. L’EVACUATION DES ANIMAUX TROUVES MORTS

La gestion des cadavres incombe à la municipalité de la plage sur laquelle échoue les 
animaux. Le Maire a en charge l'évacuation des carcasses du point de vue technique et 
financier. Précisons que dans le département de la Manche, le SMEL peut fournir un 
soutien technique (matériel), (Basuyaux, 2003, Comm pers.). Enfin, pour ce qui est des 
Cétacés dont le poids est supérieur à 40 kg, l'évacuation et le transport de l'animal est 
pris en charge par l'Etat (GECC, comm. Pers.).

Suite aux analyses et prélèvements menés 
par le correspondant local du RNE, l'animal 
doit être évacué du DPM. Un arrêté 
préfectoral désigne la société d'équarrissage 
ayant obligation du ramassage des animaux 
sur le domaine public. Le Maire fera donc 
appel à la société d'équarrissage (SIRAM : 02 
33 41 61 13 / 02 33 49 10 65) qui viendra 
chercher l'animal. La société désignée a 
obligation d'intervention et est dédommagée Figure 58 ■ Evacuation d'une Tortue luth récupérée à 

Granvitle en 1999 (Gerard-MAUGER)
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par l'Etat pour ce travail,

Préalablement au chargement de l'animal par la société d'équarrissage, l'animal doit 
toutefois être transporté, (par l'équipe communale) en un lieu facile d'accès, en bordure 
de route par exemple. Par ailleurs, afin que le public ne touche pas l'animal (risques 
sanitaires), il est recommandé aux communes de faire en sorte que ie cadavre soit 
transporté sur un terrain communal inaccessible au public, surtout dans le cas où la 
société d'équarrissage ne peut passe déplacer immédiatement (échouage lors d'un week­
end par exemple) (GECC, comm. Pers.).

Si l'animal pèse plusieurs tonnes, il sera nécessaire de faire intervenir des engins de 
levage, puis de découper l'animai en « tronçons transportables ». Ceci est effectué par 
des personnes compétentes : associations, vétérinaires, bénévoles faisant partie du 
réseau régional d'intervention (GECC, comm, Pers.).

Figure 59 prise en charge par le GECC d'un lOrqual i St МвПт de Brehel en 1999 IGerarO-MAUGER)

En cas d'animal pesant plusieurs tonnes, la meilleure solution serait d'intervenir dès que 
l'animal est aperçu en mer et de le remorquer en un lieu adapté (port de Cherbourg, par 
exemple), où le levage et la découpe de l'animal est facilité (G. Gauthier, corn. Pers.).

En revanche, la solution qui consiste à remettre l'animal à l'eau est la pire, car elle 
disperse dans le temps et l'espace le problème (cas du rorqual de 40 tonnes échoué à 
Bréhal en 1999). (G. Gauthier, comm. Pers.).
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VII.2.LES ALGUES VERTES
(Source Î.F.R.E.M.E.R., site internet)

Il est important de rappeler que les algues ne sont pas des macro-déchets, Toutefois, 
lors d'échouages massifs, elles génèrent des nuisances pour les activités balnéaires et le 
fonctionnement biologique général du secteur touché. Pour cela, il est nécessaire de s’en 
préoccuper. Ces phénomènes exceptionnels doivent toutefois être traités selon un 
protocole propre, lui-même exceptionnel, faisant intervenir des organismes compétents.

VII.2.1. Origines ou phenomene

Les marées vertes sont constituées par des proliférations d'algues chlorophycées, des 
ulves le plus souvent. Elles ont lieu chaque printemps et été dans plusieurs zones 
côtières européennes (par exemple le Limfjord et le fjord de Roskilde au Danemark, la 
Veerse Meer en Hollande, la lagune de Venise, etc...). En France, les développements ont 
lieu dans les lagunes de la côte languedocienne, dans le bassin d'Arcachon et surtout sur 
une cinquantaine de plages bretonnes.

L'ulve est une algue naturellement présente sur notre littoral. On la trouve sous les 
formes benthique (fixée aux fonds sous-marins, la plupart du temps dans la zone de 
balancement des marées) et pélagique (en suspension dans l'eau, se déplaçant au gré 
des courants). C'est cette forme non fixée qui est principalement responsable des marées 
vertes. L'ulve trouve les conditions optimales à son développement dans des zones où il 
y a d'importantes quantités de matières organiques, ainsi qu'une température 
relativement douce (température optimale de développement ; 19®C).

Une masse dense d'algues benthiques se développe dans les premières vagues entre les 
mois de mai et d'août sous l'action conjuguée de trois facteurs :

• Des apports excessifs d'azote (sous forme de nitrates le plus souvent),
• Une faible pente de la plage (température et éclairement élevés à la belle 

saison),
• Une eau marine peu renouvelée (piégeage).

Or, chaque algue a la possibilité de se fragmenter en morceaux (multiplication 
végétative), chaque morceau grossissant et se divisant à son tour. Ces formes pélagiques 
de l'algue forment un cordon massif immergé proche du littoral, se déplaçant au gré des 
marées et se déposant en partie à chaque marée,

Le département «Ecologie Côtière» de l'I.F.R,E.M,E.R. a établi depuis 1988 le rôle 
prépondérant de l'azote dans ces proliférations et la responsabilité majeure de 
l’agriculture intensive.
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Chaque année, une soixantaine de communes bretonnes est contrainte à un ramassage 
de près de 60 000 m^ d'algues fraîches. Cela représente un coût pour les collectivités 
d'environ 500 000 € et pose des problèmes croissants de gestion et de valorisation de 
ces algues ramassées.

Toutefois, les côtes de la Manche ne font qu'exceptionnellement l'objet de tels 
échouages. Deux exemples d'échouages massifs d'algues vertes nous ont été 
rapportés :

sur deux jours en juillet 2001 sur quatre communes : 80 cm d'algues, constituant 
un stock de 1 343 Tonnes (SMEL, comm. Pers.). Remarquons toutefois que cet échouage 
provient d'algues (Entéromorphes et algues diverses) arrachées à des poches ostréicoles 
et aux rochers suite aux tempêtes de juillet 2001 (vents de plus de 130 Km/h) et 
n'avaient pas pour origine une pollution azotée des eaux.

✓

En 2000 et 2003, 362 tonnes d'algues vertes (ulves et Entéromorphes), échouées 
massivement, ont été ramassés au sud de Granville.

VII.2.2. Impact des marees vertes

Les nuisances occasionnées sont d'une part : l'entrave 
de l'accès à la plage, l'esthétique, l'odeur de 
décomposition des algues, etc. Les marées vertes ont 
pour conséquence une dégradation de l'image du 
littoral concerné et engendrent des risques pour 
l'activité touristique. En outre, elles empêchent toute 
pêche au filet sur le littoral touché jusqu'à 15 mètres de 
profondeur {donnée de 1998 pour la baie de St Brieuc).

' -iC.·-·-".
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Figure 60. les marées vertes étouffent la 
via présente sur la plage et peuvent 
constituer une gène importante pour la 
baignade et Je oécbe IDDAM Mancbel

D'autre part, un stock très important d'algues venant 
s'échouer entre dans un processus de putréfaction 
dégageant, entre autres, de l'hydrogène sulfureux 
néfaste pour les espèces vivantes du milieu. En outre, la décomposition des algues sur 
place ré-alimente en nutriments la prolifération des générations suivantes (le «jus» 
d'algue est chargé en azote minéral NN4^) provoquant rapidement l'eutrophisation des 
eaux de faible profondeur. A partir de ce moment, c'est l'ensemble de la vie marine du
secteur qui disparaît peu à peu, et avec elle, les détritivores et autres animaux 
recycteurs. Le processus est donc en constante accélération jusqu'à l'automne où tes 
conditions de développement des algues ne sont plus optimales.

Une telle quantité d'algues en décomposition favorise la prolifération bactérienne et pose 
les problèmes évoqués ci*avant. Notons toutefois qu'aucune étude n'a montré à ce jour 
un danger de cette flore bactérienne pour l'homme.

De ce fait, il est important d'exporter ce stock d'algues vers les filières de réutilisation de 
ce produit et ce, avant les grandes marées. En effet, l'écosystème « laisse de mer » le 
plus riche se situe en haut de plage et il est important de le préserver de cette pollution
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algale exceptionnelle. Un ramassage régulier en évitant le haut de plage trouve là tout 
son intérêt.

L'exportation de ces algues a cependant des conséquences Indirectes sur la plage. En 
effet, ce travail s'accompagne du ramassage d'une partie du sable et déstabilise les 
masses de sable, ce qui, à long terme, peut avoir des impacts sur le profil et l'érosion du 
haut de plage.

Sont présentées ci-après les techniques de ramassage qu'il est possible de mettre en 
oeuvre, s'appuyant sur les expériences menées dans d'autres départements, et 
notamment dans les Côtes d'Armor.

VII.2.3. La gestion des marees vertes

Les possibilités de méthanisation et de compostage de la biomasse produite semblent 
compromises par la forte teneur en eau des tissus (supérieure à 97 % de la biomasse 
fraîche). En Bretagne, dans l'attente de la mise en place d'une limitation des flux nutritifs 
au littoral, la seule « solution » reste actuellement le ramassage.

Une étude réalisée par le CEVA (Centre d'Etude et de Valorisation des Algues), 2000, 
pour le Conseil Général des Côtes d'Armor a permis, entre autres, de comparer différents 
matériels pouvant être utilisés pour le ramassage d'algues, en échouages massifs. Il a 
ainsi pu être mis en évidence que ;

• Les systèmes tractés de type tamiseur cribleur semblent tout à fait 
Inadaptés à l'élimination d'algues, qu'elles soient en quantités importantes 
ou non.

• L'andalnage des dépôts humides ou gorgés d'eau est tout à fait possible 
avec les systèmes à toupies (systèmes agricoles classiques). Il est ainsi 
possible de traiter la zone médio-littorale. Reste, cependant, à considérer 
la question de la collecte des andains ainsi constitués. Toutefois, un engin 
muni d'une lame poussoir ajourée peut amener les andains vers le haut de 
plage où Ils pourront être chargés par les techniques usuelles.

• La collecte par système d'aspirateur présente l'énorme inconvénient d'un 
débit très faible. Elle représente cependant la seule solution pour traiter 
des zones inaccessibles aux autres techniques (galets, rochers, ...)

Deux pratiques sont à proscrire car elles ne font que déplacer le problème, voire 
l'aggraver. Il s'agit du rejet en mer après ratissage de la plage et de l'enfouissement sur 
la plage.

D'autre part, les types de gestion proposés ci-dessus ne constituent que des solutions 
provisoires puisque c'est à la source que doit être supprimée la pollution, sans quoi les 
marées vertes seront présentes chaque année. Des études montrent que l'azote est 
l'élément nutritif limitant de la croissance algale en fin de printemps. L'objectif est 
donc la réduction du taux de nitrate dans les cours d'eau et de ce fait des apports 
dans le sol en amont (limiter les cultures intensives, éviter les sols nus l'hiver et 
préconiser la prairie et une fertilisation raisonnée). Ceci repose tout d'abord sur la 
perception des nuisances par toute la population, puis sur le développement de 
campagnes d'information et de sensibilisation auprès des agriculteurs. Les marées vertes 
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ne disparaîtront qu'après un temps de réponse plus ou moins long, lorsque les nappes 
polluées se seront renouvelées et que l'azote accumulé dans le sol aura été 
complètement déstocké.

Concernant la gestion de ces algues après ramassage, les solutions aujourd'hui 
adoptées par les communes concernées en Côtes d'Armor s'appuient sur l’épandage 
agricole (selon des critères précis), le co-compostage avec déchets verts et/ou ordures 
ménagères (géré par des syndicats de traitement) ou la stabilisation dans l'attente de la 
libération de terres d'épandage. Signalons que depuis 2002, la réglementation 
européenne Interdit la mise en décharge (Arrêté ministériel du 9 septembre 1997).

Précisons enfin que le Conseil Général des Côtes d'Armor intervient en tant que financeur 
principal (80% du montant des travaux) de ces opérations auprès des communes qui 
restent responsables du nettoyage de leurs plages. Il n'est donc pas maître d'ouvrage 
des opérations de ramassage des algues vertes sur les plages du département.

Dans te département de la Manche où le phénomène reste très ponctuel et rare, le 
ramassage et la destruction de ce déchet sont à la charge des communes. Toutefois, en 
cas de marée verte, plusieurs services peuvent être contactés : le Service
Interministériel de Défense et de Protection Civile (Tel : 02,33.06.51,80), l'Institut 
Français de Recherche pour l'Exploitation de la MER (IFREMER) (Tel : 02.31.51.13.00) et 
la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) (Tel : 
02.33.06.56.56).

Rôle du CEVA
Créé en 1982 pour répondre aux besoins des collectivités locales en terme 
d'algues indésirables, le Centre d'Etude et de Valorisation des Algues (CEVA) 
(Presqu'île de Pen Lan à Pleubian, Côtes d'Armor - Bretagne) s'est très vite 
orienté vers la mise au point de produits nouveaux pour satisfaire les demandes 
des entreprises désireuses d'utiliser les propriétés des algues.
Le CEVA réalise des prestations de service pour les entreprises Intéressées par la 
mise au point et le développement de produits industriels à base d'ingrédients 
marins : macroalgues, microalgues, végétaux marins et eau de mer, et pour les 
collectivités locales confrontées à des problèmes de prolifération ou d'échouages 
massifs d'algues et de végétaux marins.
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VII.3.LES ACCUMULATIONS DE COQUILLAGES
L'accumulation de coquillages sur l'estran peut avoir 3 origines, dont les conséquences 
sont diverses :

• Les coquillages laissés sur place par des pécheurs à pieds 
particuliers, lors des grandes marées. Ces dépôts représentent 
généralement de petits volumes épars et sont interdits, sauf dans le cas 
d’une autorisation préfectorale.

• Le dépôt de coquillages non commercialisables échoués en haut de 
plage. Ces coquillages arrivent sur la plage à la faveur des courants marins 
lorsque le relargage en mer par les professionnels n'est pas réalisé 
suffisamment au large. Ces volumes peuvent être importants.

• Le dépôt de coquillages arrachés des gisements naturels lors des 
tempêtes. Ces dépôts sont de taille variable, peuvent être très importants 
et sont généralement ponctuels. Ce fut le cas le 29 juillet 1999 lorsque de 
forts vents d'Est associés à de forts coefficients de marées ont provoqué 
l'arrachement et le dépôt d'un important stock de moules en haut d'estran 
sur environ 10 kilomètres de côte, aux environs de la commune de 
Ravenoville (Manche).

A une échelle plus ou moins importante, ces dépôts entraînent une nuisance olfactive qui 
peut être désastreuse dans les secteurs balnéaires. Toutefois, il est à noter que la 
putréfaction des huîtres et des moules (principaux coquillages échoués) n'entraîne pas le 
développement de germes jugés dangereux pour les eaux de baignade (IFREMER, Du 
Boullay, 2003, Comm. Pers.).

La solution idéale serait l'enlèvement des coquillages et la mise en décharge. Celle-ci 
permettrait en effet de limiter la putréfaction et les pollutions engendrées. Toutefois, cela 
nécessite une intervention dont le coût est très important et de posséder un lieu de dépôt 
adapté.

L'enfouissement est, comme dans le cas des algues vertes, à proscrire. Cette solution ne 
fait que repousser le problème dans le temps et surtout a un coût très important.

La solution qui paraît la plus satisfaisante (ou au moins, la « moins mauvaise ») est donc 
le recouvrement sur place par 20 cm de sable. Ceci permet de limiter tes odeurs 
nauséabondes et de renvoyer progressivement les coquillages à la mer. Dans le cas 
présent, on se rend compte d'ailleurs de l'intérêt de la microfaune de la laisse de mer qui 
est auxiliaire de premier ordre dans ce nettoyage.

Notons enfin que les dépôts de coquillages dont l'origine est humaine pourraient être 
supprimés en faisant évoluer les pratiques : en limitant tout d'abord un ramassage de 
coquillages par pêche à pieds au strict nécessaire et d’autre part, en proposant aux 
professionnels de la mer une filière de traitement appropriée pour les coquillages non 
commercialisables ou morts.
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VII.4.LES HYDROCARBURES

VII.4.1. La gestion des marees noires

Remarque : Cette partie a pour objet une présentation globale de la gestion des marées noires en 
s'intéressant surtout à la frange côtière ef aux responsabilités des communes- Pour une 
information plus précise, se référer à la circulaire interministérielle du 4 mars 2002, 
POLMAR/TERRE « Mises en vigueur - instructions - sécurité maritime ».

VII.4.1.1. Les origines
La présence d'hydrocarbures en mer et sur le littoral peut avoir deux origines ;

• Un rejet volontaire, provenant du dégazage des cuves des pétroliers, des 
huiles de vidange ou de fuites des navires, des rejets des raffineries, des 
« rejets illégaux » en provenance du continent. Ce type de rejet est 
abondant dans les ports ou les hydrocarbures légers forment à la surface 
de l'eau un film qui contrarie les échanges gazeux.

• Un rejet accidentel, lors de naufrage de pétroliers (type Amoco Cadiz, 
Erika, Prestige), Dans ce cas, les hydrocarbures (galettes et boulettes de 
fuel) arrivent en grande quantité sur le littoral. Il s'agit alors de produits 
inhabituels dont la gestion nécessite la mise en œuvre d'une procédure 
particulière.

VII.4.1.2. Les dispositifs existants
La circulaire du Premier Ministre du 4 mars 2002 rappelle que les mesures à prendre face 
à ta menace de pollution sont de trois sortes :

VII.4.1.2.1. Les mesures de prévention :
Elles visent à éviter de telles pollutions. Elles concernent essentiellement la sécurité liée à 
la circulation maritime, aérienne ou terrestre, et aux installations techniques maritimes, 
aériennes ou terrestres utilisant ce type de produit polluant.

VII.4.1.2.2. Les mesures de préparation :
Elles visent à donner aux autorités responsables les moyens d'intervenir rapidement en 
cas d'accident (moyens en personnels entraînés et en matériels adaptés). Dans ce cadre, 
le CEDRE (centre de documentation, de recherche et d'expérimentations sur les 
pollutions accidentelles des eaux) met à disposition une synthèse d'informations 
concernant les polluants et les moyens de lutte. En outre, un comité d'experts 
(scientifiques et responsables politiques), basé sur le travail des laboratoires spécialisés 
doit permettre une évaluation rapide du polluant. Ces mesures prévoient également le 
concours de l'ensemble des administrations ou structures à touts les échelles ainsi que
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les moyens privés pertinents. Enfin, elles prévoient l'établissement des plans POLMAR. 
Ces plans comprennent l'ensemble des mesures opérationnelles et 
administratives nécessaires à la préparation et à la conduite de la lutte, ainsi 
que celles qui participent à la gestion des conséquences de la crise. Ces plans 
comportent des préconisations spécifiques relatives à l'action dans la frange littorale. Ces 
mesures de prévention prévoient en outre l'information des élus locaux sur le contenu 
des plans POLMAR et en particulier, leur responsabilité propre afin d’éviter toute 
incompréhension en situation d’urgence. Enfin, est prévue la réalisation d'exercices qui 
ont pour but d'entraîner les personnels, d'évaluer la disponibilité et l'efficacité des 
matériels, de vérifier la validité des plans POLMAR départementaux et d'apprendre aux 
différentes parties prenantes à agir en commun.

VII. 4.1.2.3. Les mesures de lutte :
Elles visent à limiter les conséquences de telles pollutions. Elles concernent l'ensemble 
des opérations pouvant être engagées en mer et sur les côtes, depuis l'instant où 
survient une avarie pouvant entraîner une pollution, jusqu'au stade final du traitement 
des matériaux pollués et polluants récupérés.

La lutte contre les pollutions à base d'hydrocarbures doit se faire en mer afin d’intervenir 
le plus rapidement possible mais elle se fait également sur terre, lieu d'échouage des 
masses polluantes. En ce sens, dans le cas d'importantes pollutions, il convient de 
prévoir la lutte en mer (plan POLMAR/MER) et à terre (plan POLMAR/TERRE), ces deux 
plans faisant appel à des méthodes différentes et spécifiques ainsi qu'à des arrêtés 
distincts de la part des responsables :

• Le dispositif POLMAR/MER est confié aux préfets maritimes (en 
métropole, conformément au décret du 9 mars 1978) ; les moyens mis à 
leur disposition relèvent de plusieurs ministères (Action de l'Etat en mer), 
notamment du ministère de la Défense - Marine nationale.

• Le dispositif POLMAR/TERRE, applicable sur la frange côtière, est confié 
aux préfets de départements (conformément au décret du 9 mars 1978), 
en lien étroit avec les préfets de zones de défense.

La nature des côtes pouvant nécessiter des adaptations, on considère que sont du ressort 
du préfet de département toutes las actions menées dans la frange littorale à partir de la 
terre et du ressort du préfet maritime, les actions menées à partir de la mer.

Notons qu'il peut être fait appel aux moyens de l'Union européenne et étrangers dans le 
cadre de conventions et accords de coopération internationale relatifs à la pollution du 
milieu marin.

Les autorités compétentes (maritimes ou terrestres) se chargent également de 
l'information aux élus

Selon les cas, les rejets seront plus ou moins importants sur les plages. La circulaire du 
Premier Ministre du 4 mars 2002 décrit 3 niveaux de responsabilité :

• Les pollutions de faible ampleur : Elles ne font pas l'objet du 
déclenchement du plan POLMAR/TERRE. Les opérations de lutte
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incombent à la commune et sont dirigées par les maires dans le 
cadre de leurs attributions de police générale (article L.2212-2 du code 
général des collectivités territoriales), Les maires mettent en œuvre les 
plans communaux ou intercommunaux, qui doivent toutefois s'intégrer 
dans le dispositif opérationnel départemental, de façon à garantir une 
cohérence d'ensemble si le recours au plan départemental s'avère 
ultérieurement nécessaire. Les communes peuvent alors faire appel à des 
moyens privés spécialisés. Les maires peuvent également demander 
conseils et assistance technique aux services départementaux compétents, 
aux services déconcentrées de l'Etat, au CEDRE, etc. Enfin, iis rendent 
compte de leurs actions au sous-préfet.

• Les pollutions de moyenne ampleur. En cas de pollution plus 
importante mais limitée à une seule commune, la responsabilité de lutte 
reste au maire sur le territoire de sa commune. Si plusieurs communes 
sont touchées, le préfet conduit les actions de lutte et attribue les renforts. 
Les moyens du centre Interdépartemental de stockage POLMAR/TERRE 
peuvent être demandés par les communes au préfet. Ils ne sont toutefois 
mis à disposition qu'à titre onéreux.
Rappelons que dans le cas des pollutions des côtes du département de la Manche par le 
Prestige, le Plan Polmar n'a pas été déclenché. Toutefois, le Préfet du département a pris la 
décision de mettre à disposition des communes concernées le maténel de protection (gants, 
combinaisons) nécessaire au nettoyage des plages et de prendre en charge le traitement des 
déchets (évacués vers un centre agréé - entreprise Citron - situé dans le département de 
Seine-Maritime), et ce en utilisant les fonds d^agés par l'Etat français au niveau national 

pour la pollution due au Prestige. Rappelons que cette mise à disposition de maténel de 
protection et la pnse en charge financière du traitement des déchets sont réglementées par 
Г1п81ги<Люп du 4 mars 2002 relative aux fonds d'intervention contre les pollutюns mannes 
accidentelles, qui précise, en particulier, que les crédits sont gérés par le ministre chargé de 
l’environnement et que les autontés préfectorales (zone de défense, département et 
maritime), ne sont qu'ordonnateurs secondaires.

• Les pollutions d'ampleur exceptionnelle. Le préfet est responsable et 
déclenche alors le plan POLMAR/TERRE.

VII.4.1.3. Le nettoyage des côtes en cas de pollution aux 
hydrocarbures

Pour plus de précisions sur le nettoyage, se герогТел aux fiches pratiques du CEDRS, Volet lutte à 
terre.

Le retour à l'état précédant une pollution n'engage pas systématiquement une 
intervention sur un site, La non-intervention peut se comprendre dans le cas d'une zone 
fortement battue ou bien encore sur un site fragile, peu touché. L'auto-épuration s'y fera 
très bien. Toutefois, cette décision nécessite une information détaillée et bien 
argumentée auprès des riverains pour ne pas donner l'impression de délaisser le site. La 
seconde solution est de mener les actions de nettoyage mais toujours en visant un 
double objectif ; permettre un retour rapide à un usage récréatif et touristique 
« normal ** tout en préservant (au mieux) les habitats et les espèces. Dans tous 
les cas, il est important de réagir vile, précisément, et le type des opérations de 
nettoyage ne devra être choisis que dans la mesure où leurs conséquences présumées 
sur les milieux seront moins dommageables à l'environnement que les conséquences de 
la pollution elle-même.
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Le nettoyage des plages peut se diviser en deux parties (mis à part le nettoyage 
naturel) :

> Le premier nettoyage :

Cette phase consiste à récupérer grossièrement, mais rapidement, à chaque arrivage le 
maximum de polluant qui pourrait à nouveau être emporté par les vents ou les courants 
marins à la prochaine marée. Ce ramassage se fera manuellement (raclettes, pelles, 
râteaux). Eventuellement, une collecte mécanisée (cribleuse) peut se faire sur les 
longues plages mais en se limitant aux premiers jours (quantités importantes de 
polluants) et avec le souci constant de surveiller leur efficacité (Laruelle F., CEDRE, dans 
La gazette des communes, 05 novembre 2001) : ne pas passer en haut de plage au 
niveau de la végétation, limiter les aller-retours et l’extraction de sable. Notons que 
l’utilisation d'engins de travaux publics pose de gros problèmes en terme d'extraction de 
sable, à la fois pour ce qui est de l'érosion mais également de traitement (augmentation 
des volumes).

• Sur les plages, on ramassera prioritairement les nappes, les plaques et 
tes galettes les plus grosses. On ramassera également les macro-déchets 
et les algues pollués que l'on différenciera éventuellement selon leur degré 
de pollution pour limiter les volumes à traiter par la suite.

• Sur les zones rocheuses, on ramassera les flaques épaisses accumulées 
dans les creux.

• Sur les quais des ports, on nettoiera tout ce qui peut introduire un 
risque de glissade (personnes ou véhicules).

Les polluants et objets pollués seront stockés dans des bennes provisoires en haut de 
plage, sur des sites sécurisés avant leur exportation vers les filières de traitement 
adaptées.

> Le nettoyage fin :

Lorsque l'on est certain qu'il n'y aura plus d’arrivage de pétrole, la seconde phase peut 
être lancée. Il s'agit de rendre au site leurs usages antérieurs et de permettre au milieu 
affecté de retrouver à terme un fonctionnement écologique « normal ». Les techniques 
sont adaptées au type de côte et au substrat, ou bien encore au type d'arrivage.

• Sur les plages de sable, on utilisera une méthode de criblage en 
préférant un type manuel (cf paragraphe précédent). En outre, la mise en 
place de barrages ou filets flottants, lorsque cela est possible, permet de 
capter les arrivage diffus.

• Sur les secteurs de galets, plusieurs méthodes peuvent être utilisées.
La technique du flushing :utilisation de jets à basse pression pour lessiver 
les galets. Les effluents sont récupérés en aval.

La technique du surfwashing ; descente des galets pollués vers le mi- 
estran pour les soumettre à l'énergie des vagues qui les remontera vers le 
haut tout en les nettoyant sous l'effet des chocs et de l'abrasion avec le 
sable, Cette méthode est toutefois à limiter aux seules secteurs non 
végétalisés.

• Sur les surfaces dures (zones rocheuses et infrastructures), il s'agit de 
gratter le maximum de polluant avant de procéder à un lavage sous 
pression.
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VII.4.1.4. Les dispositions à prendre par la commune
La pollution des plages par hydrocarbures est obligatoirement une source de dépenses 
supplémentaires et il convient de prendre certaines dispositions annexes au nettoyage :

• Déposer plainte près de la gendarmerie, seule habilitée à notifier le procès 
verbal,

• Informer systématiquement la gendarmerie a chaque arrivage (marées en 
général),

• Tenir un cahier de chantier précisant les moyens (et la durée) engagés,

• Garder toutes les factures.

Notons que la réaction à ce type de pollution engage très souvent de nombreux 
bénévoles. Ceux-ci doivent bénéficier de tenues et d'outils adéquats et d'une 
décontamination afin de travailler dans de bonnes conditions.

VII.4.2. Le cas des oiseaux mazoutes :

^ Les effets du mazout sur les oiseaux

Les effets du pétrole sur la santé des animaux sont multiples. Ils sont fonction du produit 
pétrolier et de la résistance de l'oiseau en question (pneumonies par inhalation, 
emphysème, brûlures cutanées et oculaires, irritation du tube gastro-intestinal, troubles 
de la motilité, déshydratation, anémie hémolytique, anomalies hépatiques, troubles à 
long terme affectant la reproduction). L'effet initial du pétrole sur toute espèce d'oiseau 
est la pénétration rapide dans les plumes provoquant la perte de l'étanchéité des plumes 
externes. Les plumes duveteuses et isolantes du dessous sont mouillées ce qui entraîne 
une incapacité de thermorégulation. En outre, leur flottabilité et leur capacité à voler sont 
réduites. Ces facteurs obligent les oiseaux marins à se poser à terre, les rendant 
vulnérables aux prédateurs, incapables de se nourrir et de s'hydrater.

Les effets secondaires du pétrole sur les animaux sauvages sont liés à la longue période 
de captivité liée aux soins qui leur sont prodigués dans ces centres spécialisés, 
provoquant une immuno-dépression (maladies infectieuses, anémie chronique, 
escarres...).

^ En cas de découverte ponctuelle d'un oiseau mazouté

1- qu'il soit mazouté ou blessé, couvrir l'animal et l'enrouler dans un linge ou un 
vêtement afin d'éviter tout contact direct qui risquerait d'occasionner des blessures au 
sauveteur (suite à des coups de bec notamment)
2- Le placer dans un carton fermé (à peine plus grand que l'oiseau pour éviter que celui- 
ci ne s'ébatte), ventilé par le dessus (réduit son champ de vision limitant son stress), en 
prenant des gants (attention aux coups de bec).
3- L'installer au chaud, dans une pièce au calme.
4- Ne pas tenter de le nourrir de ni le laver.

5- Téléphoner à l'office National de la chasse et de la Faune Sauvage (Tel ; 
02.33.50.24.67, 50 2.A. de ta Sienne - 50800 VILLEDIEU LES POELES) pour qu'un garde vienne 
récupérer l'oiseau ou éventuellement au Groupe Ornithologique Normand (Tel : 
02.31.64.08.57), qui donnera toutes les informations utiles.
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6- Le Centre de soin le plus proche agréé par le Ministère chargé de l'environnement est 
l'association « La Dame Blanche », Calvados (Tel ; 02.31.63.91.70).

Rappelons lo qu'afin d'éviter tout trafic d'animaux sauvages, seuls les gardes nationaux de l'Office 

National de la Chasse et de la Faune Sauvage sont habilités à transporter les espèces qui sont 

protégées par la loi. Si ceux-ci sont dans l'incapacité de se déplacer, le transport d'un oiseau protégé 

par un particulier vers un centre de soin est toléré après autorisation donnée par le centre de soin.

> En cas de marée noire, les soins prodigués aux oiseaux marins mazoutés

L'objectif des soins donnés aux oiseaux mazoutés est de pouvoir relâcher dans la nature 
des oiseaux ayant des chances de survie et un comportement « normal ». En cas de 
marée noire, le cas des oiseaux mazoutés est problématique car le nombre d'individus 
touchés est important et il est difficile de répondre rapidement et correctement à la 
nécessité des soins. Ainsi, l'ensemble des actions entreprises doivent se situer à 
proximité du terrain souillé ce qui nécessite ia mise en place d'un centre de soin mobile.

L'Unité Mobile de Soins pour Oiseaux Mazoutés (UMSOM) de Bretagne Vivante - SEPNB 
et sa base technique, située à Theix (56), a été financée suite à la catastrophe de l'Erika 
par ies fonds Polmar de l'Etat, la Région Bretagne, te Conseil Général du Morbihan, la 
commune de Theix , la Communauté d'Agglomération du Pays de Vannes et des 
entreprises privées dont le Groupe Pinault. Elle a la possibilité de se déplacer à la 
demande des autorités compétentes de la région touchée par la marée noire sur 
l'ensemble du territoire national voire en Europe. Cette unité, opérationnelle en 24 
heures (hormis le transport) a été conçue pour une autonomie maximum. Elle nécessite 
simplement une surface plane de 1500 m^, et d'une arrivée d'eau (type bouche 
d'incendie). Les coûts de l'intervention sont à la charge des demandeurs (notamment 
dans le cadre du plan POLMAR).

VII.5.LES CONTENEURS DE SUBSTANCES DANGEREUSES
La découverte sur le rivage de conteneurs ou fûts susceptibles de contenir des 
substances dangereuses implique que l'observateur prenne de grandes précautions.

Il est tout d'abord indispensable de se tenir en permanence au vent du fût ou du 
container pour ne pas respirer la substance contenue dans le fût et éviter une projection 
de la substance par le vent, En cas d'illisibilité des marques distinctives, il faut toujours 
considérer qu'il s'agit d'un fût ou d'un container dangereux et surtout ne le manipuler ou 
l'ouvrir en aucun cas.

La personne découvrant le fût pourra éventuellement relever tous tes éléments 
permettant une identification (forme, taille, couleur, inscription.,.) et description (fuite 
liquide, couleur de l'écoulement, vapeur.,,) de l'état du contenant. Ces informations 
seront transmises au plus vite à la mairie ou à la gendarmerie la plus proche après avoir 
pris soin de baliser le fût à une distance respectable.
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VII.6.LES ENGINS EXPLOSIFS
L'arrêté n®2002/23 PREMAR du 15 mai 2002 précise la conduite à tenir en cas de 
repêchage de mines ou d'engins dangereux, en signalant la notion d'expertise par des 
spécialistes du déminage. La destruction d'engins explosifs, conçus pour donner la mort, 
n'est jamais une opération anodine et l'intervention des spécialistes de la marine 
nationale est obligatoire. Ces spécialistes sont regroupés au sein du Groupe de Plongeurs 
Démineurs (GPD) de Cherbourg (GPD Manche, Chef du COM. Tel : 02.33.92.61.35 ; Fax : 
02.33.92.59.62) pour ce qui est du secteur de la Manche (ŒUVRE DU MARIN BRETON, 
2004). Deux cas peuvent se poser selon le lieu de découverte des engins explosifs, sur la 
plage ou en mer.

VII.6.1. Recommandations de la Prefecture liees a la

DECOUVERTE SUR LE RIVAGE D’EXPLOSIFS, MINES, ENGINS DE 

GUERRE OU MUNITIONS

Lors de la découverte d'engins explosifs ou non identifiés, il est indispensable de prévenir 
la gendarmerie (17) la plus proche, les pompiers (18) ou le Centre Interdépartemental 
du déminage (Préfecture du Calvados, 14038 Caen Cedex, Tel : 02.31.30.64.86, 
Télécopie : 02.31.85.15.08) ou bien encore la mairie et préciser le lieu de la découverte 
et la description de l'objet (quantité, taille, position). Si possible, une photo ou un 
schéma de l'engin pourra être réalisé pour préciser le modèle au GPD Manche.

Il ne faut en aucun cas toucher l'engin découvert. Eventuellement, avec toutes les 
précautions nécessaires, la personne qui découvre ce type d'engin pourra matérialiser 
très largement le secteur et en interdire l'accès en attendant l'arrivée des personnes 
compétentes. La présence de la mer nécessitera également la pose d'un lest à proximité 
auquel on arrimera un bidon plastique pour repérer la zone à marée haute.

La probabilité de découvrir des engins explosifs sur les plages est variable sur le littoral 
de la manche. Malgré les campagnes de déminages d'après guerre, le secteur allant de 
Réville à la baie des Veys présente les plus fort risque de découverte. Le travail de 
nettoyage des plages sur cette partie Est du département doit donc prendre en compte 
cette contrainte et redoubler de vigilance (3AN, Groupement des Démineurs Plongeurs de 
Cherbourg, JUIN, DDAM Manche, Comm. Pers. 2004). Le nettoyage par collecte manuelle 
et sélective paraît la mieux appropriée à cette contrainte du fait de la facilité 
d'observation du site.

Ш

Hlidc fviir la réaliwlion d'iiii guidf lie l'élu local en vurd'iiiw lolleile rmsoiiiiée des irtiu ro-deilitlsdii lillomldiidépaiitmenhlela Л1лт7г 
I : Riipivrt lompiel - Mars 2004. Consfil Cfuémli^ la Moitilif

BlOlOPf



VII.6.2. Recommandations de la Prefecture liees a la

DECOUVERTE EN MER.D’EXPLOSIFS, MINES, ENGINS DE GUERRE OU 

MUNITIONS.

En cas de découverte d'engins explosifs en mer, il est possible de prévenir leur échouage 
sur la plage. Tout capitaine ou patron de navire ayant découvert un engin suspect a 
obligation de le signaler sans délai et de respecter les précautions suivantes :

• Ne jamais pénétrer dans le port
• Se tenir éloigné de l'engin si celui-ci est toujours à l'eau
• Se tenir éloigné des autres navires et du rivage
• Toujours considérer l'engin comme dangereux
• Limiter les manipulations en évitant les chocs

Il signalera sans délai toute découverte d'engin suspect au Centre Interdépartemental du 
déminage (Préfecture du Calvados, 14038 Caen Cedex, Tel ; 02.31.30.64.86, Télécopie : 
02.31.85.15.08) ou au Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage de 
JOBOURG (Tel ; 02.33.52.72.13), ou bien encore à la capitainerie du port le plus proche 
en précisant : le nom et le numéro du navire, la position en coordonnées géographiques, 
la nature et la description de l'engin (dimensions, forme, couleurs, marquages,...etc). Si 
possible, une photo ou un schéma de l'engin pourra être réalisé pour préciser le modèle 
au GPD Manche. En outre, si l'engin a été découvert à la remontée du filet, le capitaine 
ou patron de navire devra attendre l'équipe d'intervention spécialisée sans rien tenter et 
devra fournir les coordonnées géographiques de son itinéraire de pêche. Si l'engin est 
mouillé dans des fonds inférieurs à 15 mètres, il sera obligatoire de baliser le point de 
mouillage.

Tout engin douteux doit être considéré comme suspect et dangereux et signalé aux autontés compétentes

citées cl-dessus.

VII.7.LE CENTRE REGIONAL OPERATIONNEL DE 
SURVEILLANCE ET DE SAUVETAGE DE JOBOURG

Le Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage de JOBOURG ouvert 
24h/24 (Tel : 02.33.52.72.13) a pour compétence le département de la Manche. Il a pour 
mission principale de contrôler la circulation au sein du rail d'Ouessant. Il est responsable 
de 5 missions principales :

la recherche et le sauvetage en mer (appelée SECMAR) 
la surveillance et la police de la circulation maritime (appelée SURNAV) 
la surveillance et la police des pollutions marines (appelée SURPOLL) 
la surveillance et la police des pêches (SURPÊCHE) 

être l'antenne permanente des Affaires Maritimes.
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Mais aussi, la surveillance et la police des pêches maritimes ainsi que la radiodiffusion 
des informations liées à la sécurité de navigation.

Consultable 24H/24, le Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de 
Sauvetage de JOBOURG permet de relayer l'information rapidement aux 
autorités ou organismes compétents pour tout échouage massif ou 
exceptionnel.
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VIII. CONCLUSION
Avec plus de 350 Km de côtes, la Manche est un département au littoral remarquable de 
par sa diversité : côtes rocheuses, côtes sableuses, longues plages, havres, polders, 
baies...etc. Les nombreux inventaires officiels et périmètres de protection réglementaires 
illustrent d'ailleurs cette richesse et cette originalité naturelles et paysagères.

La laisse de mer...

Le littoral est le lieu d'échouage de la laisse de mer constituée d'un ensemble d'apports 
organiques, végétal (algues, bois,... etc) et animal (animaux morts, os et autres 
enveioppes d'œufs de la faune marine,...etc), plus ou moins enfouis, plus ou moins 
récemment déposés selon les marées et donc décomposés, constituant un milieu de vie 
original de par sa localisation et son écologie.

Ce milieu de vie est localisé entre la terre et la mer où les contraintes écologiques sont 
fortes. Il forme ainsi une étroite bande parallèle à la côte complexe et fragile. Cette 
originalité géométrique et géographique lui procure beaucoup d'intérêt. Ce milieu est 
rythmé par l'alternance des marées et le cycle annuel de croissance des algues.

La laisse de mer est d'une importance primordiale pour la faune, la flore et la 
protection du littoral contre l'érosion étant donné sa place dans la chaîne alimentaire 
et sa situation géographique. En effet, elle constitue un apport organique essentiel pour 
la mise en place de la végétation du haut de plage puis de la dune embryonnaire. Elle est 
de ce fait indispensable à ta formation d'un cordon dunaire, protecteur du trait de côte. 
L'ensemble de ces éléments est en interconnexion et toute destruction de l'un ou 
plusieurs d'entre eux a des répercussions sur l'ensemble du profil dunaire. Etant donné te 
phénomène d'érosion général que connaît actuellement le littoral du département de la 
Manche, on comprend d'autant plus l'importance de la protection de la laisse de mer.

...un milieu riche, fragile et protégé...

La laisse de haut de plage, plus ou moins enfouie et les milieux associés sont les plus 
riches de par la diversité des niches écologiques et la diversité spécifique.

On retrouve ainsi de nombreuses espèces végétales remarquables et 
protégées, en particulier : l'Elyme des sables {E/ymus arenarius), le Chou marin 
(Crambe maritima), la Renouée de Ray {Polygonum rail), le Scirpe piquant {Sdrpus 
pungens), la Frankénie {Frankenia laevis), le Limonium auhculae-ursifolium subsp. 
Normannicum, la Linaire des sables {Linaria arenaria), et le Diotis maritime 
{Othanthus mahtimus).

Notons également la présence de nombreuses espèces d'oiseaux remarquables, 
et en particulier les gravelots : Le Grand Gravelot {Charadrius hiaticula) et le 
Gravelot à collier interrompu {Charadrius alexandrinus).

La laisse de mer est aussi fort intéressante pour les invertébrés, et ce pour 
plusieurs raisons. Tout d'abord parce que ce milieu est encore très mal connu en 
France et, a fortiori, dans le département de la Manche. Ensuite, parce que de 
nombreuses espèces vivent exclusivement dans ce type de milieu (20% selon le
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Gretia, 2003). En outre, parce qu'il est riche en espèces (Vers, Mollusques 
(Escargots), Crustacés (Amphipodes et Isopodes), Insectes (Coléoptères Carabidés 
et Staphyiinidés ; Diptères ; Hyménoptères, Lépidoptères ; Hémiptères)...etc), et en 
biomasse (jusqu'à 17 004 individus au m^). Enfin, parce que les invertébrés en 
question sont à la base de la chaîne alimentaire, juste après la matière organique 
morte de la laisse. Par leur activité de détritivores, ils procurent alors aux plantes 
les éléments nécessaires à leur croissance

...pollué par les macro-déchets...

Toutefois, comme sur l'ensemble des côtes françaises, ce littoral est le lieu 
d'accumulation de divers macro-déchets, s'échouant de manière régulière ou à 
l'occasion d'évènements météorologiques particuliers. Il s'agit de déchets issus des 
professionnels de la mer et d'origine ménagère, industrielle ou agricole apportés par les 
courants, les marées, les rivières et le vent, ou laissés sur place par les usagers de la 
plage.

...nécessitant un nettoyage respectueux...

Ces macro-déchets sont une gêne pour les activités liées au littoral (tourisme, sport 
de plein air, activité professionnelle...etc). Plus grave, ils peuvent représenter un danger 
direct pour l'Homme (blessures, coupures.-.etc) et/ou pour la faune et la flore littorales 
(blessures, étouffement, pollution organique, chimique...etc).

Il est donc indispensable de les prendre en compte et de prévoir leur élimination du 
littoral. Etant donné les contraintes liées au milieu (marées, localisation spatiale, danger 
de certains types de trait de côte, difficultés d'accès, richesse faunistique et floristique du 
milieu, ...etc.), les méthodes employées doivent être spécifiques et organisées. Deux 
grands types sont aujourd'hui utilisés ; le nettoyage mécanisé et la collecte 
manuelle et sélective des déchets. Les méthodes sont totalement différentes, comme 
les résultats. Toutefois, elles peuvent être complémentaires et sont plutôt à adapter en 
fonction de la localisation de chaque secteur et de leur utilisation :

L'atout du nettoyage mécanisé réside dans sa facilité apparente d'utilisation et sa 
rapidité d'exécution pour une personne sur de grandes surfaces. Toutefois, ce type 
de nettoyage se limite aux substrats sableux (qui plus est, si possible, sec) et 
constitue une solution coûteuse et radicale qui laisse une plage très «< propre » 
mais sans vie : il supprime la totalité de la laisse de mer, y compris les coquillages 
et la végétation de haut de plage et limite la fixation du sable par un retournement 
répété. En proposant un sable « propre » aux estivants, les communes risquent 
ainsi, à moyen terme, d'accélérer l'érosion du trait de côte et de connaître un 
problème autrement plus ennuyeux. Il peut donc se justifier, de manière ponctuelle 
dans l'espace, sur les olaoes balnéaires pour lesquelles le sable ne constitue qu'un 
substrat à des activités de bord de mer.

En dehors des secteurs exclusivement balnéaires, il est alors préférable de 
recourir à un nettoyage manuel qui permet de sélectionner les prélèvements et 
de respecter la politique actuelle de tri des déchets. En outre, la collecte manuelle 
et sélective permet d'intervenir de façon la plus légère possible sur ce milieu fragile 
dans des périodes définies.
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Etant donné l'impact très significatif du nettoyage mécanisé sur la faune, la flore et les 
milieux, vu le patrimoine naturel qu’offre le département de la Manche, certains 
secteurs ne devront pas être nettoyer mécaniquement. Il s'agit de secteurs 
sensibles, (identifiés comme tels par des partenaires locaux (Groupe Ornithologique 
Normand, Conservatoire Botanique National de Brest - Antenne Basse-Normandie)), et 
correspondant à des stations d'importance pour la vie du littorale et/ou la 
protection du littoral contre l'érosion. Pour ces secteurs, des mesures de protection 
sont indispensables. Il s'agira de :

• Laisser sur place les éléments naturels (organique et minérale), afin de procurer les 
éléments nutritifs nécessaires au développement des différents maillons des 
écosystèmes et limiter les coupures des connexions de laisse de mer sur le littoral 
pour permettre la dissémination des individus. Dans ce contexte, il s'agira de ne 
pas ramasser d'algues sauf si les déchets sont trop emmêlés au dépôt algal et de 
retourner le moins possible les laisses de mer lors de la collecte des macro-déchets 
afin de ne pas perturber les micro étages et les invertébrés qui y vivent. Il 
conviendra de laisser en place le bois s'il est d'origine naturelle et s'il est en petite 
quantité. Le bois d'origine humaine sera exporté s'il présente un risque de pollution 
(traces de peinture, présence de plastique..etc.) ou sanitaire (bords coupants, 
présence de pointes...etc.).. Les petits cadavres d'animaux (petits poissons, 
oiseaux), sauf dans le cas d'un échouage massif, seront laissés sur place. Enfin, sur 
les zones fortement fréquentées, et en particulier en période estivale, les cadavres 
et les morceaux de bois seront écartés vers des zones de moindres activités.

• Proscrire le nettoyage de la laisse de haute mer en période de nidification sur les 
secteurs de nidification régulière lorsque cela est possible, car elle prive les 
gravelots de leur milieu naturel ; celui-ci leur procure abri, protection des œufs, lieu 
de nidification et de nourrissage. Sur les autres secteurs, il s'agira d'entreprendre, 
avant tout nettoyage, un repérage des territoires et des nids.

■ De sensibiliser les usagers et estivants à une utilisation plus responsable des sites 
et à l'intérêt de la laisse de mer et des milieux associés pour la faune, la flore et la 
protection du trait de côte contre l'érosion.

...ei organisé...

Il importe en tous les cas de réaliser un nettoyage régulier - sans pour autant être 
fréquent - organisé et le tout à grande échelle pour éliminer les déchets au fur et à 
mesure de leur arrivée et limiter leur mouvement sur le trait de côte. Ceci implique un 
regroupement des communes sur le littoral.

En outre, les équipes de collecte devront recevoir une formation à la reconnaissance 
des espèces de plantes et d'oiseaux patrimoniales afin d'en limiter le piétinement et 
la dégradation des populations lors de leur activité.

Notons que des faits exceptionnels (marées noires, marées vertes, échouages de grands 
mammifères marins...etc.), peuvent se produire et nécessitent l'intervention d'équipes et 
d'outillages appropriés. Dans ce cas, les procédures mises en place devront respecter 
au mieux les préconisations proposées ci-dessus.
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...ainsi qu'une information auprès des usagers

Enfin, cette étude a permis de noter, à de nombreuses reprises, le manque 
d'informations qui existe à propos du littoral et de la question des macro-déchets. Celle- 
ci est donc indispensable avant toute autre entreprise afin de :

• Sensibiliser les usagers (touristes, professionnels) à l'intérêt et la fragilité de la 
faune et de la flore littorales.

• Responsabiliser les usagers (touristes, professionnels).

■ Sensibiliser les usagers au fait que le littoral est un milieu naturel et non 
simplement un lieu de détente ou d'activités professionnelles.

■ Sensibiliser les usagers (touristes en particulier), au fait que la laisse de mer 
n'est pas un déchet, que la dune embryonnaire et la végétation de la laisse 
de mer sont des milieux riches et nécessaires à la protection du trait de 
côte.
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Annexe 1 : liste des personnes consultées
c

CONSULTATIONS

Personnes consultées Organisme ou activité
M. B»lijuir Jean-Luc CPiE Ou Cotentin

H. feuyuK Olivier SMEL

И. Berthaux Thierry Conseil Régional de Basse HormanOie

M. Capon Jean DDE Maritime

M. Dtflard Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sautfetage de JOBOURG

M. Dion Patrick Centre d’EtuOes et de Valonsation des Algues

M. Ou Boullay 
M. Le Haho Patrick

IFREMER Port en Bessin 
IFPEMER St Halo

M. oufiis Joei DDASS

M. Florin Eric
Agence de l'Eau Seine Normandie

H. Lefèvre Thiorry
M. CauBefroy Christian Association des producteurs - expéditeurs des carottes de Créances

M. Gauthier Gérard Expert « mammifères marins », Granville

M. HopMw Jean-Pierre DRIRE Basse Normandie

M. Juin André DOAM

M. Lacroix Pascal Conservatoire Botanique de Brest - Antenne Loire-Atiantique

M. Lemoine Guillaume Conseil Général du Nord

M, Lerouvlllois Florent Astre Environnement

M. Leroux Hugues ADEME

M, Levoy Franck GRESARC

M. Uwory Alain Naturaliste local, Manche

M, Louis dit Guérin Maine de Bameviiie - Carteret

M. Иацдег Gérard GECC

H. Moallc Hervé SYMEL

M. Morel Franck Groupe OmithQlogKiue Normand

M. OyTTébal Joachim Conseil Gértérai des Landes

M. Pille Gérard Cabinet du préfet de la Manche, Service interministériel de défense et de protection civile

M. Poirier (Capitaine) Caserne des sapeurs pompiers Ou commandant Rivière (Nantes)

M. Quenot Franck 
M. Fiolle Nicolas

PNR des Marais du Cotentin et du Bessm

M. Renard Stéptiarte Conservatoire du Littoral

M. Roblc Jean François SEPNB - Bretagne Vivante

M. Rousseau CEDRE

M. Rayant Olivier Conseil Général de la Manche

H. Talée Pascal 
M. HIrard

Direction Régionale de l'Environnennent

M. Toumit François CPiE vallée de l'Ome

M. Truant Fabrice 
M. Constant F.

Entrepnse EcoFiandre - Département du Nord ' Netioyage manuel et sétedi* des piaaes

HA^Of Jan Groupement des Plongeurs Démineurs de Cherbourg

Mlle Hartelin-Poder Lucie 
Mlle Moinard Sophie_____

Syndicat Mixte Littoral Calvados

Mme Colomb Sylvie Port de Samt-Vaast-La-Houge - Barfleur 

Conseil Général des Côtes d'ArmorMme Lidou Françoise
Mme Mouquet Claire GRETIA

Mme Poetls Cécile Conseil Général de la Gironde

Mme Zambettakis Catherine Conservatoire Botanique de Brest, antenne Basse Normandie

ACEPT - Carenian < NeBoyage manuel et léiectti des plages
ASTRE Environnement - FiodemamnSe Hague ' Nedoyage manuel et séieelii des plages

ORECA - Bsaumoni Hague > Nettoyage manuel ai séiectii des plages

OSE - Granville ' Nettoyage manuel et séiecat des ptages
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Annexe 2 : Communes concernées par l'étude et consultées
[

LISTE DES COMMUNES LITTORALES DE LA MANCHE

Code
postal

№ de 
téléphone

Commune Code
postal

№ de 
téléphone

Commune

M23C 02 33 4’ ьбI И 50440 02 33 10 00 40AGOh CDU'»;Sv;.. F ■■••ÎvOjKO
50560 c: 33 47 83 ::s-.t.'I 4.,ï “EK 5M 50613 02 3’ 91 10 70ju.ir>,.Vil г
50660 02 33 47 67 26Э| ANNOVIlll 57 ;ο·:ο 02 33 6С и 36LE MONT SAINT ЧК Mi i
50440 Z: 33 52 85 92 9·! U H07£v =;m:A ■ : b·»;. ► C2 33 52 95 57

5 50480 C2 33 41 46 42 54 50300ALDOUVIîL! t* MJBEfi' 02 3 3 53 23 39l! VAL S»:N·
50630 02 33 54 19 314 50270 02 33 53 61 88AjKFVILie l‘MBE «4 us MOIHER5 OALlONNE
50300 02 33 89 28 4C7l AVRANCHbS il 50340 02 3 3 87 50 00F ■· fl'l.'L

50760 02 33 23 4 3 03•I ЯАЧЧЫЯ 505004·Ί 02 33 42 17 86LÎ 5 vE’S
5C-270 52 33 S3 M Λ6»“Ν· .'lui : АЬ( -fl ill 50430 02 33 76 58 80

50270 02 33 52 08 32>βΙ llAUBlGNr 50310 02 33 21 43 08Ml
50440 СО 33 О’ AT ОС11 SEA MO'.' ••.д,...· ill 50650 02 33 47 53 01.iNoacvi. [
SO'TCI7| 02 33 6C oa 5'6F A j^O/d 5C300M| HA4_t ^ ti-: -F A 02 33 58 Ό 57
50440 02 33 04 54 43■ 3| 50330 02 33 22 02 13i4-;ut i’l MAUPEftlilS AUR-MFB
50560 02 33 47 11 4414| 50660I'.il'uil ' ••'.k Ml я 02 33 07 55 31M-iN'i •·»·ϋΝ

50290 02-33 61 61 0415| 44| 50760 02 3 3 54 05 74NHF "A MONTFAS.’i.· I

501'C1*1 02 33 66 76 . :r.si "Iir tn ААТЯС 50590’0| 02 33 47 54 54Milk rt-AkliS A.iH-MfR

50430 02 33 0 · 10 FUu| HHHitVUiF SUR-AY 50630 02 3 3 54 21 56Ί MO®5Au;S€:
1>I ps'-ASr". 50500 00 33 47 14 46 71 5C330 02 33 44 13 16Nt· .'Il-f Auk “F e

5029C19| Э0 33 50 O' '56-1 4-|.lf AJH MfR 50445’>1 02 33 52 7C 26■ MuSviiiC ;A ΐΈΤΙΙι
5029070| 02 33 51 65 10I'HiCQUEVIUE SUR MEH 50440 02 33 01 66 DO7A| IMONVIllF I A KDGJF

50460Ji 3! -■ '6 4·ВЯ. I “Evli.E 5C/-70 02 33 46 41 1871R' -u
537402J J2 3 3 5 * 95 ' A. ARLV i! A 502207*1 02 33 60 47 58Fs'SIAUSA'Ji I

7ï| 53220 c·; 33 :ο ьо .и:'(A,.I 7> 50170 02 3360 00 10PONTORSON
505307*1 o: 33 61 V3 38MAMPEAUX ’■I "'HTBAIl 50580 02 33 a? 52 00
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L 1Annexe 3 : Récapitulatif des inventaires officiels et de la 
réglementation sur le littoral du département de la 
Manche

CODE REGIONAL LIBELLE CODE REGIONAL UBELLE
SlTCRAHmT00330003 « Ravenoviiie

00330004 Pr>m»$ numiQe8 м la SeDera« ZH001 Marais du CMentn et Ou Bes&n · B»8 Oes Veys 
Ba* du Pwlont Sainl-Mcftei00330005 Pramas hum«s oes Cr>quas гноог

L Smiecwr’оозэооое Marars ae la Mare Ou Daim

CODE REGIONAL LIBELLE 00390001 Cap Oa Fiamarryiiie S0031 Abords du Couasnon au Moni-St-Miehei
00390002 Landas da Sootot 50032 Moulin de Motdrey

ZWgFF06TŸPiT 00390003 Dunas Ou Rozel 50033 Jardin da I'EvOtfia âAvrancftes
Cap Ou Row003900040000000» ArOripai de Chausay 50034 Valiaa das Pampas i JuSouvuie

00000010 00420001 Havra da CanaretMassif dunaire de Baaubigny 50035 PPMprotonpaaniiaгопеinscrne aJuSouwiia
00420002 Dunas de Bamaviiie00000015 Las nas Saint-Marcoul 50036 vaiiæ du Ttiar
00440001 Estuaira da Portbaii00000027 Dunas d'AudouviHa 50036 Faiaisas oa Granwsa
00440005 Dunas da Lindberoh 

Dunas da VarravHia
00000030 Dunas da Pon(enav-sur-Mer 50039 Hama-V4ia de Granviiie

0044000600000049 Dunas da Branavilla-Sur-Ay et Saml Gatmain-sur-Αγ 50040 Vaiiaa as la Sienne
00460001 Dunes da Saml-Rémy-das Lanoas00000051 Mairra de Gaftossas 50041 Abords de raPPaya d Mampye 

Baie de Sienne00460002 Havre de Sunniia00000052 Dunas de Gouviiia-sur-Mer 50042
00460003 Dunas da Surviia al Giatony00000053 Havre oa BlamyiHe-Sur-Mer 50044 Falaise d'Agnaaun
00500001 Pomta de Sami-Gamiain-sur-Ay 

Estuaire ОегАу
00000054 Dunas ai mar»s d'Anrxrviae 50045 Chiieau de St Pierra-da SamiiiY abords et une parte du viliaoe 

Elarmsde Tongni-sur Vire________________________________0050000200000056 Dunas et marais de BramSe-sur-Mer 50046
00500003 Dunes Oa Créances00000066 Dunes de Portbail 50047 Bulle de réalisa de Montaipu la-Bnsette
00550001 Dunes de Lingreville00000166 Peble dune JUtah Beach 50046 Parc du ch6ieau de Beaurepaire àMarbnvast
00550002 Estuaire de la Vaniæ00000191 K^ais litloral de barReur 50049 vaiiae Ou Tronabac
00550003

^«FFetTveet
pQinle Oa Bréhai00000200 Pra saumèire de BarReur 50050 Commune OOmonvilia-l»-Rogue

00000202 Cap de Caneret 50051 Environs Oa la Grgnoe Cascade de Morum
00070000 Baie du Mont Saml-Mictiel00000204 Camera de DcmyiSa-tas-Bains 50052 Rocher» de la Montjcne. â Monam
00090000 La havre de RegnaviSe00000207 landes de l'Ansa du Bnck 50053 Crêtes da la foret de la Lande Poume et abords
00110000 La Hague00000208 Landes Ou fort da BretleviHe 50054 Le» abords de la Fosse Anhour ( Manchel 

Ulan-flaach la Grande Dune00120000 TaUhoufSamt-Vaast la Hougue00000209 Landes autour de TouriavSie 50055
00140000 Marais Ou Coienim ei du Bassin00000211 Dunes et marais de Coliignon 50056 BarReur
00290000 Littoral de Qumévilia a Morsalmes00070001 Herbus ouest du Mont Salnt-M>chel 50059 La Hague
00310000 Cap» et marais arnéres-irtloraui Ou nord-Cotentm00070002 Polders ouest du Mont Samt-Michel 50069 Zone coiare de Jullouville
00330000 Marais littoraux de la cOie est du Cotentin00070003 Bassa-valiee Ou Couasnon al PoMer Salnl-Yves 50071 ImmeuPiaa nus et bâtis, au Mont-SI-Mictiel

Smixii·00390000 Dunes et falaise» de Fiamanviiiaau Roseï00070005 Herbus est du Moni Saint Michel
00420000 Havre de Bamevitle-Carteret00070006 La Roche Tonn 50020 Roche Biard 6 Barnevilia-Caneret
00430000 Piatier» rocheun de Catteret à Saml-Germain-sur-Ay 

Havre et dunes de Portbaii
00070007 Estuaire et herbus de la Sae et de la Sélune 50030 Hêvre de Regnaviiie ei DPM

0044000000070011 Herbus de Gan6ls et Vams 50042 Baie de Senne
00460000 Havre et dunes de Surville00070012 Marais de la Ciaire-Oouva et dunes 50006 Jardin des plantes d'Avranches
00500000 Havre de Saint-GerTrain-sui-Ay/Lessey00070014 Falaises de Carolies et Champeau» et esUan rocheux 50010 Falaises de DonviHa-ias-Bain»
00550000 Havre delà Vaniæ00070016 Mare de Bouillon et vaiiêe du Ther 50036 Falaises da Grahviiie

Parc Natwb· REOtoHAL00070017 Estran rocheux de Granville a Juliouvilie 50012 Hêvre de la Vanlée et DPM
Pnr de» marais du colentm et du bassin00070019 Estran sablo-vaseu» 50013 Dunes O'Anrroyille

00070020 Havre du Thar 50019 Vieille egiisa de Carteret
RN03 MaradaVayyiie00090001 La Pointe d Agon 50021 Falaises Ou cap de Carteret
RN04 Domaine de BaauouiHoi00090002 Estuaire de la Sienne 50022 Mas»! dunaire de BaauQignv

aco00090003 Pointe de Montmaibn 50024 Zona littorale de Bas-Couriiia
6W02 Marais du Cotentin el du Bessm - Baie des Veys 

Sa» Samt-Marcouf
00110001 Landes et falaises d'EcuWevitle et Grèville-Hague 

Lande» et falaise» d Omonvitle-la-Rogue_______
50026 Iles Saint-Marcouf et DPM

00110002 50026 Manou Ou Our-Ecu et abords a Urwie-Nacgueviiie 
Jardin de rEyéctig, a AvtanchesBN04 Ses Chausey00110003 Ahse Sami-Martin 50033

BN05 Havre de la Sienne00110005 Cap de la Hague________________
Ilots et estran rocneux de la Надйё 
Falaises d Auderville

50034 Valiee des Peintres a Juliouvilie
BN09 Baie du Mont Samt-Miçhel00110007 50032 Moulin deMoidrey

00110008 50039 Haute-Ville de GranviSe
zpso? Marais du Cotentin · Baie des VeysООЧ0009 Ar'se tfEcalgrain 50049 Vante du T'ottebec
ZPS03 Ses Samt-MarcoufООЧОСЮ10 Nez de Jobourg 50071 immeubles nus et Otas au Mom-St-Michei
ZPS04 Ses Chausey001100011 Landes falaises et plaber rocheux d’Herqueville 50056 BarReur

ZPS09 »»l Baie du Mont Sami-Micnel001100013 Landes de Vauviiie 50055 Lltah-Beach - la Grande Dune
SIC001100016 Mare» et dune» de Vauvaie 50073 Falaises de Chamceam

JCSC3·
sélect ВП

001100017 Massif dunaire de Buniie Vastevsie et HeauviUe 50007 DPM des falaises de CaroliesCode LibeM
00Ι1ΟΟ01Θ Vallon du ruisseau de Bnrai 50072 Falaises de Carolies

02 20 05 1999 Baie du mont saml-michel00120001 Anse du Cul de Loup 50035 DPM prolongeant la гопе inscme i JuHouvitie
04 15 11 2002 Les Iles chausey00120002 Estran de TabhouAa-Hougue 

be de Tabhou
50069 Zone cohere de Julkiuville

05 20 05 1999 Littoral Ouest du coteriiin de bighai a p-'ou00120006 $0063 Havre de Lessay et DPM
06 06 05 1999 Ha«re de sami-germain-sur-ay et larioes æ lessay 

Littoral ouest du colemm
Baie des Veys__________
Dunes ei marais de Lestre

00140009 50050 Commune dOrrxmvSle la Roque
07 01 02 200100290001 50025 Parc du chéteau de Nacuueviiie
06 01 02 2001 Massif dunaire de heauville a vauvilie00290002 Bas de Crasvile 50057 Baie du Moni-S»ni-Michel
09 Cotes ei landes de la riague____________________________________

Caps et ma'Sis arriéré iitlorau» de la ponte de oarfieur au cap ie«i 
Tai'hou Saint Vaasi-ia-Hougue________________________________

06 02 200100290003 Etang de la Farme de Bas 50009 Archipel de Chausey
10 06 02 200100310001 Poinla de BarReur 50031 Abords du Couesnon au IMont-St Mbchel
1 100310002 Anse dcGattemare 50058 Baie du Mont Saint Michel DPM
13 20 05 1999 Marais du coiewiri ei du bessm - ba>e des veys00310003 Ponte et marais de Neville 50067 Zone cObére de a Hague et DPM

00310004 Marae de Vrasviie et RèthovMie 50059 la Hague
00310005 pQinle de la Looe et marais de Cosgueville
00310006 Le Cap Levi
00330001 Mar»» Ou Taret de Fontenay
00330002 Mar»» des Gougins

1^5
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Annexe 4 : Hiérarchisation des secteurs côtiers (d'après Debout et Debout, 2001)

Afin de pouvoir comparer utilement les secteurs entre eux, nous avons estimé un effectif-seuil valable pour les côtes 

bas-normandes (d'après Debout et Debout 2001). Nous avions établi ces seuils en retenant la valeur de 5 % pour 

l'ensemble des côtes basses bas-normandes, ce qui est une option très rigoureuse car l'usage veut que l'on retienne 

plutôt le seuil de 1 %, mais cela nous aurait conduit à ne plus faire de distinctions entre la plupart des secteurs de la 

Manche. SI le seuil est dépassé pour une espèce donnée dans un secteur donné, nous pouvons considérer 

que le secteur présente un intérêt patrimonial de niveau régional pour cette espèce Nous avons alors affecté 

un signe + pour cette espèce et pour la catégorie phénologique (hivernage, migration ou nidification) considérée dans 

les tableaux par secteur (cf. supra la partie résultats). En additionnant les signes -i- pour chacune des catégories 

phénologiques et pour chacun des secteurs et en pondérant de façon plus équilibrée les mcheurs par rapport aux non- 

nicheurs (plus grand nombre d'espèces), en intégrant aussi la densité cumulée (simple addition des densités de 

couples par kilomètre pour les espèces de gravelots nicheuses sur un secteur donné), Debout et Debout (2001) ont 

proposé une hiérarchisation des secteurs qui sont confirmées par les données plus récentes.

C
HIERARCHISAnON DES SECTEURS COTIERS DU DEPARTEMENT DE LA MANCHE

Niveau d'intérêt
Secteur

Hivernage Migration Nldincatlon Indice densité Indice global
Lessaya

SuflVIllE
+ +++-►

7■*·+++ 9,5 23,5

Fermanville a 
Gattevuie

13,5+ -t+-t 22.5+ +++ +
ACON A 
Blainville + + + + -M- + 10 22+ + -I- + +

Blainville a 
Geffosses

7 7 17 22

POATBAILA
Barneville

++-f 9,5-F-M- 20,5

Granville a 
Vanlee ++ 10+ 18

Carteret au 
ROZB.

+ + -F 5,5 17,5-ι· + ·ι·+ -ι· ++·ι··ι·

Geffosses a 
lessay

7-Ι··Μ···· + 7 17+ + -F+ +

MORSAUNES A
Sainte-Marie

■M- + -F + ■F + 4-+ + 2 17-Ι· + + -ί··Ι·
Rozel a 
Flahanville

7 9+ + + -F + 14

SURVIllE A 
PORTBAIL + + -M- + -F + 6,5 13,5

Vanlee a 
Reoneville 2,5 12,5-h-f-b-h
Hague 6 11
Flahanville A 
Valmlle

? 4 9-I- + + + -I·

Gatteville a 
Saire -t--F-t- + -l- 7•h-F
Sud Granville ?+ + + + 4
Cherbourg ?•F-F-f 0,5 3,5

fl/Ofü/’i
F fi/ile pour la rralisation d'un guide de ΙΉιι local en inie d'une collecle ranonnee des mm rp-drr/irfs du litlomt du departement île la Mniiclir 
ЮМЕ 1 : Rapport complet - Mars 2004 Conseil CénémI île la Mamlr.



Annexe 5 : Liste commentée des espèces d'oiseaux utilisant la laisse

(D'après Debout et Debout, 2001)

La laisse, qui est utilisée par les gravelots pour nicher, est aussi utilisée par de nombreuses autres espèces d'oiseaux 

pour se nourrir (mais aussi, pour les passereaux, afin de récupérer des matériaux de construction pour les nids).

[
LES ESPECES D'OISEAUX UTILISANT LA LAISSE DE MER

Site de 
nidification

Site d'
alimentationEspèces Remarques

Huîtner-pie Ne niche que dans les réserves de 
chasse

+ +

Pluvier doré +
Pluvier argenté +

Grand gravelot + +

Surtout inféodé aux berges des 
eaux doucesPetit gravelot + +

Gravelot à collier 
interrompu

+ +

Tourneplerre à collier +
Courlis cendré +

Courlis corlleu +
Barge à queue noire Peu commun+

Barge rousse +
Chevalier arlequin Peu commun+

Chevalier gambette +
Chevalier aboyeur +

Chevalier culblanc Très rare sur ce milieu+

Chevalier syfvain Très rare sur ce milieu+

Chevalier guignette Peu commun♦

Bécasseau maubèche +
Bécasseau variable +
Bécasseau cocorli Peu commun+
Bécasseau sanderling +
Chevalier combattant Peu commun4

Goéland mann +

Goéland brun +

Goéland argenté +

Goéland cendré +
Mouette rieuse +

Huppe fasclée Très rare sur ce milieu+
Alouette des champs ? +
Alouette hausse*col Rare sur ce milieu+

Hirondelle de rivage En chasse très fréquemment+

Hirondelle de cheminée En chasse très fréquemment+

Hirondelle de fenêtre En chasse très fréquemment+

Pipit farlouse 4
Pipit maritime 4

B/OrOPf
f 1ш1е pour la râtlnalioii li'uii giiiiù· Je l'elu local en vue d'uiie coUectr raifoiince it’s macro-déiMf Jii ί/1/oraI iîh rfrjitiripmrHf Je la Miiin (ir 
fOMf I : Rjtf’fvrl lomplel - Man 2004. Conseil Cenéml Je la KUmhe.
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LES ESPECES D'OISEAUX UTILISANT LA LAISSE DE MER

Site de 
nidification

Site d'
alimentationEspèces Remarques

Bergeronnette des ruisseaux Assez rare+

Bergeronnette printanière +

Bergeronnette gnse - ou + ? +

Bergeronnette de YaireM +

Accenteur mouchet +

Traquet pâtre +

Traquet motteux +
Rouge-queue noir +

Rouge-gorge familier +

Merle noir +

Grive mauvis +

Gnve musicienne +

Bruant des roseaux +

Bruant des neiges Hivernant de fort intérêt patrimonial+
Bruant lapon Hivernant de fort intérêt patrimonial+

Pinson des arbres +

Verdier d'Europe +

Chardonneret élégant +
Linotte mélodieuse +
Moineau domestique +
étourneau sansonnet +

Choucas des tours +
Corbeau freux +

Corneille noire +

Grand corbeau Très fort intérêt patrimonial+

BIOrOPF
Hiide pour la reahsalicm J'uii guidf de VéUi loeal en l'ue d'une (olkde rmsemnèe île» du litloral du i^parfemenl de la MiiiicJir
T()A1F I : Rapport complet - Murs 2004. Conseil General la f-lanclv.



Annexe 6 : Les espèces d'invertébrés déterminantes de la laisse de mer du 
département de la Manche

Rappel : Une espèce est donnée comme déterminante soit parce qu'elle est rare et/ou menacée soit parce qu'elle 

caractérise la valeur ou l'état de conservation d'habitats d'intérêts patnmonial,[...J et permet de suivre leur évolution 

(CHEVRIER et a/., 2004, d'après MAURIN étal., 1997).

[ 1
REPARTITION DES 75 ESPECES OBSERVEES (O’AMes cexe сотемпн, 2<юз (OEC(MiRt)j

Caractéristiques 
eiclusives ou 
préférentielles 

des dunes

Caractéristiques 
exclusives 

des laisses de mer

Caractéristiques 
préférentielles 

des laisses de mer

Ubiqulstes, 
accidentelles ou 
opportunistes

Îeixoph)rke buienut» ДерПмлеМа mtidult 
VêHonit txcentfKj 

CéodHMé MXrrsecra
Mollusques

arrfoM peritt 
Pifdois agncofp 
Pâfdosa proxim»
Thpnêius slrtêtus/SitHjlosxa

Myrms/3cfwp ItvTTTican#

Zeiotts longipes 

BpthypmnUs ipptoximitus 

Belhypbinin д’ёсЛч 

êrigûné êUa 
Lephythanpei Галич 
Ofdotbwëx refusuf 

SarrKus scenirus 
Maen» ruanguians_________

Arachnides

ΑπΌ9ΦΗ*Φυ(Ό èlbum PorceUfC iζлЬ*fCrustacés

(isopooes)
Attnut H*vitoit»s Podops типамHEMIPTERES

Coetopa fngtOM 
Orygmê luctuos» 
HeiKomyiM scyomizm» 
ftKeHiM /runhmt 
Нмкотугм ustu*»fa

DysmpctHis trigonus

DIPTERES

PpravpspuiM njigtrisHYMENOPTERES

Broscus cepnaJotes CMlêtfiuS moBn 
CMrAus matus 
ОуаОмтя aienosus 
Dyschirk» saHnus 
Haipaïus ntçitaus 
Syntofma fovaatus 
Sroromuf truncMeilus

Acuptpus Meatus 
Marpahis sempes 
MttalUna lampros 
teetallma properans

COLEOPTERES
(Carabioes)

Anotyius permi 

В/еФиа tatKOms 
Cafitis fucfcofa 
CaBus xanto/oma 
OmaAcvn npanum 
Remua sencetfs

AaMCHS eanaaculatus 
Bledius arenanus 
Creophilus rnaxilKisus 
Cymhrpnus angustatus 
Gyrphypnus /raateomis 
Heterotops rtssvnVis 
Lesteva longoelyttata 
OmatHjm nyulaie 
PlatyslhetM cornutus

COLEOPTERES
(Staphyunides)

Môlàc/itus punctu<n ваектвппюШъ dimidiêtuf $sp. 
MsrHimus

COLEOPTERES

(Hbibudes)
PTtalena cadaverma CryplKus vaswlHis 

Phylan gtOPus
COLEOPTERES
(TfeWBftJOMDCS)

Or»rrA)v)c/ivs atrrtaplefusCOLEOPTERES
(CURCUUOKOeS)

Phitop^dçn piagiétum

Cércyon uttvêUsCOLEOPTERES
(HwxtosHMjoes)

MeOpPons agoatKus

Anthicus trtsOs 
aéotoxiB monocems

COLEOPTERES
(AWTHiaPCS)

Cteniopus suipntrreus 
Adalia derempimctaM 
Leptmotarsa deremlvieata 
ля»са Vt/vi

COLEOPTERES
(Autres)

BlOfOPf
i/i<4rpoHr fo rfeilsafioii d'un guide del élu local en vue d'une collecte rmxiiiiée des macro~décliets du littoral du de/vrlemeiil de la Manille 
fOMf I : Rapport complet - Mars 2004. t'oiisrii C^nerahle la Manche.



Annexe 7 : Tableau des groupements intercommunaux compétents dans la gestion 
des déchets des plages

(à jour au 31 décembre 2D02)

En ara» lea conwnines ΙΙΟοτ·!— de la Manche
C 1

GROUPEMENTS INTERCOMMUNAUX 
COMPETENTS DANS LA GESTION DES DECHETS DES PLAGES

Groupement Coordonnées Contact
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA HAGUE

ACQUEVILLE, jOeOURG. AUDERVILLE, LA HAGUE. OHONVILLE-LA-PETITE. 
BEAUHONT-HA6UE, OHONVZLLE-LA-ROGUE. BIVILLE, STE-CROIX-HAGUE, 
BRANVILLE-HAGUE, 5T-6ERHAIN-DES-VAUX, OIGUEVILLE, TONNEVILLE, 
ECULLEVILLE, URVILLE-NACQUEVILLE. FLOTTEMANVILLE-HAGUE, VASTEVILLE, 
REVILLE-HAGUE. VAUVILLE, HERQUEVILLE

Mme AL KHAFAGl

OU Mme HYGUINEN 
(directrice)

Tél, : 02-33.01.53.33 

Fax : 02.33.52.84.83

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA HAYE-DU-PUrrS

BAUOREVIUE, BOLLEVIUE, COIGNY. CRETTEVILLE. DOVILLE, 6LATIGNV. LA HAYE- 
OU-PUrrS, MOUTTEVILLE. ÜTHAIRE, MOBECQ, MONTGAROON, NEUFMESNIL, PRETOT- 
SAINTE-SUZANNE, 5AINT-X>RES, SAINT-NICOLAS-OE-PIERREPONT, SAINT-REMY- 
DE5-LANOES, SAINT-SAUVEUR-DE-PIERREPONT, SAINT-SYMPHORIEN-LE-VALOIS, 
SURVILLE, VARENGUEBEC, VINDEFONTAINE

Tél. ; 02.33.07.11.79 

Fax : 02.33.07.B8.S3

Mlle LOUVEL 

ouM. MIGNON (DGS)

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SARnLLY-PORTE DE lA Baie

Tél. : 02.33.79.38.60 

Fax : 02.33.79.38.61
ANGEY, BACILLY, CAROLLES. CHAMPEAUX, ORA6EY-RONTHON. GENETS, LOÜF. 
MONTVIRON, ST-JEAN-le-THOMAS. ST-PIEHRE-LAMGERS, SARTlLLY Mme DUMONT

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PIEUX

Te. : 02.33.87.68.00 

Fax : 02.33.52.93.66

BENOISTVILLE, BRICQUEBOSQ, FLAMANVILLE, GR05V1LLE, HEAUVILLE, 
HELLEVILLE, PIERREVILLE Mlle LALLEMAND

COMMUNAUTE DE COMMUNES OU Canton DE LESSAY

ANGOVILLE-s/AY, ANNEVIULE-I/MER. BRETTEVILLE-*/AV, CREANCES, LA 
FEUILÜE, 6EFFOSSES, LAULNE, LESSAY, PIROU, ST-GERMAIN-s/AY, T-PATRICE- 
de-CLAIDS, VESLY

Tél. ; 02.33.45.50.50 

Fax : 02-33,45.77.17
Mlle VAUVERT

COMMUNAUTE DE COMMUNES Du Canton de SAINTE-MERE-EGUSE

AMFREVILLE, plain, AUDOUVILLE-la-HUBERT, BEUZEVILLE-au-PLAIN. BEUZEVtLLE-la- 
BASTlLLE, BOUTTEVILLE. BRUCHEVILLE, CARQUEBUT. CHEF-du-PONT, 
ECOQUENEAUVlLLE, ETIENVILLE, FOUCARVILLE. GOURBESVILLE, HIESVILLE, 
HOUESVlLLÊ. lESVlLLE-s/DOUVe, Les Moitlers en bauptois, NEUVlLLE-au-PLAlN, 
PtCAUVlLLE, RAVENOVILLE, SEBEVILLE, ST-GERMAlN-de-VARREVXLLE, ST- 
MARTIN-de-VARREVILLE, STE-MERE-EGUSE, TURQUEVILLE, VIERVILLE, STE 
MARIE DU MONT

Tél. : 02-33.21.71,40 

Fax : 02.33.21.71.44
Mme MAUGER

COMMUNAUTE DE COMMUNES OU Pays GRANVILLAIS

M. NICAULT (élu)

OU M. BAHU (directeur 
S. T.)

Tél, : 02.33.91.30.28 

Fax : 02.33.91.30.09
Anaoville sur BOSC, DONVILLE-LES-BAINS, GRANVILLE, JULLOUVILLE, SAINT- 
AUBIN DU PREAUX, SAINT-PAIR-SUR-MER, SAINT-PLANCHERS, YQUELON

Syndicat des plages de la Vanlee

Siège : mairie de 
Bréhal

Président : M. 
OEDOUIT, maire de 
Coudeville

M. DUOOurr : 
02.33.61.60.01. ou

06,12.05.59.74

REQROUPANT LES COMMIMES DE

BR(H*L, BREVIUE/MCR, BUCQUeVIUE/MERETCOUDEVILLi/HER

SYÏOCAT DE LA COTE DES ISLES
АеОЮиЕЛПТ Lts COMMUNAUTES Ot COMMUNES PE BARNEVIuE-CaATEAET ET OE LA REGION PE 
POATEAIL
Camton PC BARNEVILLE- CARTERET :

BAUBIGNY BARNEVILLE-CARTERET LA HAYE-O'ECTOT. LES MOITIERS- 
D'ALLONNE SAINT-GEORGE$-DE-LA-RIVtERE SAINT-MAURICE-EN COTENTIN 
SAINT.PIERRE-O'ARTHEGüSE SENOVILLE SORTOSVILLE-EN-BEAUMONT 

REGION DE PORTBASL

CANVlLLE-la-ROCQUE (camori Oe La Haye du Puits). DENNEVILLE (canton de La Haye du 
Рий*) FIERVILLE les-MINES LE MESNIL PORTBAIL ST-JEAN-de-la-RlVIERE ST-LO- 
d'OURVILLE

Siège : mairie de 
Bameville Carteret

Président : M. LEVEEL

Ouverture : Mardi 
(A.M.) et Vendredi

Tél. 02.33.53.SB.29. 

Fax 02-33.53.95.37.
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Annexe 8 : Glossaire

Accrétion : développement progressif d'une forme, qui s'enrichit par des apports nouveaux. Dans le cas du littoral 
sableux, il s'agit d'un apport de sable permettant un développement de la dune, (antonyme ; érosion)

Alluvions : sédiments transportés par l'eau (rivières par exemple), ou éventuellement par le vent, et déposés 
généralement horizontalement sur un substrat.

Avifaune : les oiseaux.

Biotope : ensemble d'éléments caractérisant un milieu physico-chimique déterminé et uniforme (c'est à dire le non 
vivant), et qui héberge une biocénose (c'est à dire le vivant ; faune, flore).

Détritiphages (espèce) ; qui se noumi de détritus (matière organique fragmentée plus ou moins décomposée).

Eau saumâtre : se dit des eaux dont la salinité est sensible (en générale la concentration est inférieure à celle de 
l'eau de mer). Ces eaux sont généralement localisées dans les secteurs de mélange d'eaux douces et d'eaux 
marines-

Eclosion imaginale : éclosion donnant la forme définibve, « adulte », d'un insecte sexué, devenu apte à la 
reproduction (imago).

Ecosystème ; désigne l'ensemble formé par une communauté d'êtres vivants (ou biocénose), et son environnement 
physico-chimique (le biotope). Les éléments constituant un ^osystème développent un réseau 

d'interdépendances permettant le maintien et le développement de la vie.

Estran : étendue de terrain qui est couverte à pleine mer, et découverte à basse mer.

Habitats : c'est l'endroit dans lequel un organisme peut survivre. L’endroit lui fournit de quoi subvenir à ses besoins.

Havre : anfractuosité naturelle du littoral créée à l'embouchure d'un cours d’eau et évoluant selon les courants 
marins, où se développent généralement des prés salés sur un substrat sablo-limoneux à vaseux. Ongmalité 
bien marquée de la côte ouest du Cotentin.

Marnage ; variation du niveau des eaux, pour un lieu et un jour donné, entre le niveau de pleine mer et le niveau de 
basse mer.

Nécrophages (espèce) : qui se nourrit d'animaux morts.

Psammophile (espèce) : qui vit dans le sable.

Zone intertidale : équivaut à l'estran.

Régression : Abandon par la mer d’une partie des surfaces qu'elle occupait auparavant. Elle peut être due à une 
baisse du niveau de la mer ou à un apport sédimentaire.

Saproxylophages (espèce) : qui se nourrit du bois.

Taxon : unité de la classification scientifique des êtres vivants (ou systématique) : l'espèce, le genre, la famille , sont 
des taxons.

Transgression : avancée de la mer sur la terre. Elle peut être due uniquement à la montée du niveau de la mer, ou 
bien résulter de Гёго$юп du rivage.
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